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ACRONYMES 
ET ABRÉVIATIONS

ADN Acide Désoxyribo Nucléique 

AGR Activité Génératrice de Revenue  

ANAPEC Agence Nationale de Promotion des 
Emplois et des Compétences

CAPE Centre d’Accompagnement pour la 
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CNSS Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale  
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EFE Fondation Marocaine de l’Éducation 
pour l’Emploi

EPS Etablissement de Protection Sociale 

INDH Initiative Nationale pour le 
Développement Humain
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PPIPEM Politique Publique Intégrée de la 
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PIDESC 
Pacte International relatif aux 
Droits Economiques, Sociaux et 
Culturels

PIDCP Pacte International relatif aux 
Droits Civils et Politiques

UNICEF Fonds des Nations Unies pour 
l’Enfance



À l’instar de plusieurs pays, le Maroc s’est engagé, 
à travers la ratification de textes internationaux, à 
mettre en place une réelle politique de protection 
de l’enfance visant, entre autre à prévenir le risque 
d’abandon des enfants, et la mise en place d’un 
meilleur système de protection, prise en charge et 
accompagnement à l’insertion sociale de ceux pri-
vé de protection familiale. Le plus grand résultat 
est constitué par l’élaboration conjointe entre tout 
acteur impliqué dans la protection de l’enfance de 
la Politique Publique Intégrée de la Protection de 
l’Enfance au Maroc (PPIPEM), fruit de l’évaluation 
du Plan d’Action National de l’Enfance. Les cinq 
objectifs spécifiques composant la PPIPEM ont été 
déclinés en une série de mesures visant la garantie 
de tous les droits des enfants, indépendamment 
de leur situation sociale et familiale, tel que sti-
pulé par la Constitution de 2011. Pourtant malgré 
ces efforts louables, la problématique des enfants 
à risque d’abandon, ou en situation d’abandon de-
meure toujours présente. 

En 2009, 8 760 enfants ont été abandonnés, dont 
38% de manière illégale, à raison de 24 enfants 
par jour, d’après l’étude réalisée par l’association 
INSAF (2010, p. 24) . Dans une autre étude menée 
par l’UNICEF et la Ligue Marocaine pour la Protec-
tion de l’Enfance, on trouve que 6 480 enfants ont 
été abandonnés à la naissance en 2008, soit 2% 
du total des nouveaux nés du Pays . En 2016, 11 373 
enfants  ont été placés dans des établissements 
de protection sociale. Ces chiffres demeurent in-
quiétants d’autant plus que la situation des mères 
célibataires ne cesse de se détériorer. En effet, se-
lon une étude de l’association INSAF , 30 000 nais-

sances hors mariage sont recensées avec une pré-
vision d’augmentation de double dans les années 
prochaines. 

Une situation qui fait de la prévention de l’aban-
don l’un des axes d’intervention les plus prioritaires 
puisqu’elle permet d’éviter des séparations fami-
liales nuisibles, suivies de longs et couteux pla-
cements en institution, et dont les résultats – en 
termes d’insertion socioprofessionnelle – ont prou-
vé leurs limites.

A cet effet, le Maroc a mis en place des programmes 
ciblant les enfants en situation difficile et les mères 
en détresse afin d’éviter l’abandon, dont le Fond dé-
dié aux femmes veuves et le Fond d’entraide fa-
miliale, en vue d’accorder une aide appropriée aux 
parents et aux représentants légaux de l’enfant. 

Malgré tous ces efforts, et bien d’autres, l’écart 
entre le cadre juridique marocain et son applica-
tion effective et efficace, ne cesse de s’agrandir. 
Faisant de la prévention de l’abandon des enfants 
et de l’autonomisation des mères célibataires, un 
défi d’actualité et une priorité nationale.

C’est dans ce contexte que s’inscrit la présente 
consultation, lancée par l’association Amis des En-
fants - Ai.Bi. Maroc et ses partenaires Fondation 
Rita Zniber et Pionniers du Changement pour le Dé-
veloppement et la Culture, visant l’élaboration d’un 
Manuel des Lignes Directrices pour la protection 
et la prise en charge des enfants abandonnés et 
à risque d’abandon et des femmes vulnérables, y 
compris les mères célibataires.

CONTEXTE GLOBAL 
DE LA CONSULTATION 

1L’étude nationale sur des mères célibataires menée par l’association INSAF en 2010
2https://www.unicef.org/morocco/recits/les-enfants-doivent-rester-avec-leurs-mamans
3Rapport « L’enfance abandonnée au Maroc » réalisé conjointement par l’UNICEF Maroc et la Ligue Marocaine pour la Protection de l’Enfance
4L’étude nationale sur des mères célibataires menée par l’association INSAF en 2010



OBJECTIF DE  
LA CONSULTATION 

MÉTHODOLOGIE 

La présente consultation s’inscrit dans le cadre 
du projet « Ensemble pour l’Enfance. Koulouna 
min ajl attoufoula », mené par l’association Amis 
des Enfants – Ai.Bi. Maroc, en partenariat avec la 
Fondation Rita Zniber et l’association Pionniers 
du Changement pour le Développement et la 
Culture, cofinancé par l’Union européenne. 
Au vue de l’ampleur encore consistant de 
l’abandon des enfants au Maroc et du nombre 
élevé d’enfants placés en institution qui ne 
garantissent pas une prise en charge adéquate 
et intégrée,  Ai.Bi. Maroc et ses partenaires ont 
identifié la nécessité d’établir des procédures 
standardisées organisant la prise en charge 

des enfants et leur accompagnement dans les 
Etablissements de Protection Sociale, ainsi que 
les services existant de protection des enfants 
abandonnés, ceux à risque d’abandon et des 
mères célibataires. La réalisation du Manuel de 
Lignes Directrices pour la protection et la prise 
en charge des enfants à risque d’abandon ou en 
situation d’abandon et des femmes vulnérables, 
y compris les mères célibataires, a pour objectif 
de contribuer à l’identification de mesures 
visant l’amélioration de la prise en charge 
de ces cibles, aussi comme l’identification 
d’alternatives à l’institutionnalisation pouvant 
être adoptées au niveau national. 

Pour la réalisation du présent Manuel elle a été 
adoptée une démarche incluant tant une phase 
de recherche documentaire, tant une approche 
participative en concertation avec plusieurs 
intervenant impliqués dans la protection de 
l’enfance.  

Les phases d’élaboration du Manuel sont les 
suivantes : 

1.  Recherche et analyse documentaire
2. Réalisation d’une enquête en ligne auprès 

des OSC
3. Réalisation d’un focus groupe avec les OSC

4. Réalisation des entretiens avec les acteurs 
institutionnels

5. Triangulation des données 
6. Élaboration du Manuel 

L’objectif de la recherche documentaire est de 
présenter le cadre juridique existant au Maroc 
visant la prévention de l’abandon des enfants 
et la protection de ceux privés de protection 
familiale. Cette phase a inclut l’analyse tant 
des Conventions et standards internationaux 
auxquels le Maroc a adhéré, tant du cadre 
juridique national. 
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Afin de recueillir des informations permettant 
d’évaluer l’application des normes nationales 
et internationales en matière de protection de 
l’enfance sur le terrain, une enquête en ligne 
a été réalisée auprès des acteurs associatifs 
œuvrant dans le domaine de la protection des 
enfants abandonnés et à risque d’abandon et 
des femmes vulnérables, y compris les mères 
célibataires. L’enquête a pour objectif de :
• Mesurer l’appropriation du cadre normatif de 

la part des acteurs associatifs ;
• Identifier les services mis en place au profit 

des populations cibles ; 
• Identifier les bonnes pratiques adoptées par 

les associations ;
• Collecter les recommandations relatives 

à l’amélioration des services de prise en 
charge. 

Le questionnaire utilisé pour l’enquête a été 
envoyé à environ 100 associations, cependant 
le taux de réponse était très faible ce qui a 
engendré un manque de données pour l’analyse 
de la partie de la mesure de l’écart entre 
l’arsenal juridique et le terrain en matière de 
protection des droits des enfants abandonnés 
ou à risque d’abandon et celui concernant 
les femmes vulnérables, y compris les mères 
célibataires. Au total, 7 associations ont 
répondu au questionnaire en ligne. L’analyse 
des données a fait ressortir les éléments décrits 
dans les paragraphes suivants.

Les associations de prise en charge des enfants 
en situation d’abandon ou à risque d’abandon 
s’approprient des principales Conventions 
ratifiées par le Maroc en matière de protection 
de l’enfance, notamment la CDE et les Lignes 
Directrices des Nations Unies relatives à la 
protection de remplacement, dont les principes 
figurent dans la Charte de l’association ou 

le Manuel de procédures. Toutefois, lorsque 
ces documents n’existent pas, le personnel 
de l’association déclare avoir une bonne 
connaissance des principes de la Convention. 
En ce qui concerne les lois et la réglementation 
marocaines, le personnel des associations 
ayant répondu à l’enquête a déclaré connaitre et 
mettre en œuvre le contenu de ces lois à savoir 
: le Code de l’État Civil, le Code de la Famille, la 
loi 15-01 de la Kafala, et la loi 65-15 relative aux 
Établissements de Protection Sociale.

L’analyse des données collectées auprès des 
associations de prises en charge des mères 
en situation de vulnérabilité, dont les mères 
célibataires, déclarent mettre en œuvre les 
principes figurant dans la CEDAW . Toutefois, 
elles ont déclaré ne pas connaitre les 
Conventions et Pacte suivants : la Convention 
du Conseil de l’Europe sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique (Convention d’Istanbul) 
et le Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières. Un constat qui 
nécessite le renforcement des compétences 
des associations de prise en charge des mères 
célibataires en matière de connaissances des 
Conventions internationales ratifiées par le 
Maroc.

Après la collecte des données permettant 
d’alimenter l’analyse, un focus groupe a été 
tenu avec les membres d’associations œuvrant 
dans ce domaine, parmi lesquels, les membres 
de la Plateforme CDE Maroc. L’objectif du focus 
groupe était de :  
• •Présenter les résultats de l’analyse de 

l’enquête en ligne ;
• Récolter les bonnes pratiques mises en 

œuvre pour l’amélioration des conditions de 
protection et prise en charge ;

5Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination Against Women
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• Discuter les défis et les perspectives pouvant 
consister des champs de plaidoyer.

En parallèle, ils ont été menés des entretiens 
avec des acteurs institutionnels intervenant 
dans le domaine de la protection et la 
promotion des droits de l’enfant et des femmes 
en détresse. L’objectif des entretiens était de :
• Déterminer les rôles et les responsabilités 

dans la chaîne de valeur de prise en charge ;
• Discuter les défis qui entravent l’inclusion 

socio-économique des populations cibles ;
• Identifier les mécanismes et les programmes 

mis en œuvre au niveau territorial ;
• Identifier le futur chantier et programme 

permettant l’amélioration des conditions de 
prise en charge ;

• Recueillir des suggestions et orientations 
en matière de prise en charge.

Bien qu’une demande de rendez-vous a été 
envoyé à 6 acteurs institutionnels, nous avons 
pu consulter les acteurs suivants :
• Ministère de la Santé et de la Protection 

Sociale ;
• Ministère de l’Éducation Nationale, du 

Préscolaire et des Sports ;

Suite à la phase de collecte de données à travers 
l’enquête en ligne, le focus groupe avec les 
associations et les entretiens avec les acteurs 
institutionnels, la phase suivante d’élaboration 
du Manuel a été constituée par la triangulation 
des données quantitatives et qualitatives et la 
finalisation du Manuel en dressant les Lignes 
Directrices de protection et prise en charge 
des enfants à risque d’abandon, abandonné et 
des femmes vulnérables, y compris les mères 
célibataires, en partant des recommandations 
récoltées.  



ENFANTS À RISQUE 
D’ABANDON OU 
EN SITUATION 
D’ABANDON

Partie 1



1. ANALYSE DU CADRE JURIDIQUE 
NATIONAL ET INTERNATIONAL DE 
PROTECTION DES ENFANTS À RISQUE 
D’ABANDON OU EN SITUATION D’ABANDON

Regroupant un éventail de questions aussi 
importantes que variées, la protection de 
l’enfant, sous sa forme la plus simple, se 
rapporte au droit de l’enfant d’être protégé 
contre tout acte dommageable. Compte tenu 
du rôle primordial des parents dans la vie de 
l’enfant, la famille est l’élément capital quand 
il s’agit de déterminer si l’enfant est ou non 
protégé. De fait, la situation d’abandon d’un 
enfant augmente sa vulnérabilité en l’exposant 
plus aux risques d’être victime de violence, 
d’abus, de discrimination et d’exploitation entre 
autres. De surcroît, les situations d’abandon 
sont responsables de troubles graves de 

l’attachement qui, dans le temps, perturbent 
fortement les compétences parentales des 
enfants qui en ont souffert. Ce contexte 
engendre un cycle vicieux d’enfants susceptibles 
d’être abandonnés. Conscients de ces enjeux, 
divers mécanismes normatifs et juridiques 
(tant nationaux qu’internationaux) favorisant la 
prise en charge des enfants abandonnés et à 
risque d’abandon ont été élaborés. Ces cadres 
normatifs et juridiques visent principalement 
à veiller à ce que ces enfants reçoivent tout 
ce dont ils ont besoin pour survivre, grandir et 
s’épanouir. Cette section servira à faire l’éventail 
de ces mécanismes. 

Il est à noter que les instruments relatifs 
aux Droits de l’Homme comme la Déclaration 
universelle des droits de l’homme (1948), en 
étant censés s’appliquer à tous, s’appliquent 
également aux enfants. De fait, étant donné ces 
instruments, les droits des enfants à ne pas être 
soumis à la violence, aux mauvais traitements 
et à l’exploitation sont reconnus. Parallèlement 
à ces dispositions, des droits spécifiques ont 
été reconnus aux enfants (compte tenu de la 
spécificité de l’âge et l’intérêt particulier qu’il 
suscite) à travers la première Déclaration 

Internationale relative aux Droits de l’Enfant 
adopté dès 1924 par la Société des Nations. Un 
consensus international engendra la nécessité 
de faire progresser les normes internationales 
en matière de Droits de l’Enfant tout en les 
rendant juridiquement contraignants. De 
ce consensus découle un certain nombre 
d’instruments juridiques internationaux ayant 
trait à la protection de l’enfance et dont les 
contenus relatifs aux enfants en situation 
d’abandon ou à risque d’abandon seront 
explicités dans cette section. 

1.1  CADRE JURIDIQUE INTERNATIONAL
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Convention relative aux Droits de 
l’Enfant  

Description
Adoptée en 1989 par l’Assemblée des Nations 
Unies (ONU), la Convention relative aux Droits de 
l’Enfant  (CDE) traite des droits civils, politiques, 
économiques et culturels des enfants dans 
un cadre global. Ratifiée par tous les États 
membres des Nations-Unies  (hormis les États 
Unis), la CDE constitue la norme universelle en 
termes de protection des droits des enfants. 
La CDE a pour but de reconnaître et protéger 
les droits spécifiques des enfants. Les États 
signataires s’engagent à défendre et à garantir 
les droits de tous les enfants sans distinction 
et à répondre de ces engagements devant les 
Nations Unies. Comprenant 54 articles, la CDE 
est guidée par quatre principes fondamentaux : 
1) L’intérêt supérieur de l’enfant, 
2) La non-discrimination, 
3) Le droit à la vie, la survie et le 

développement, et 
4) Le respect de l’opinion de l’enfant.  

La CDE regroupe l’ensemble de ces Droits de 
l’Enfant autour des thèmes suivants : droits 
et libertés civiles ; environnement familial et 
protection de remplacement ; santé de base 
et bien-être ; éducation, loisirs et activités 
culturelles ; violence; et mesures de protection 
spéciales. La CDE met ainsi à la disposition des 
gouvernements et de la société civile la base 
morale et juridique pour protéger tout être 
humain âgé de moins de 18 ans.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Du fait de sa thématique relative au milieu 
familial et à la protection de remplacement 
(articles 5, 9-11, 18 [1–2], 19,21, 22, 27 et 39), la 
CDE stipule que la responsabilité de la prise 
en charge de l’enfant incombe d’abord aux 
parents. De fait, l’État doit être actif dans son 

aide visant à préserver l’unité de la famille et la 
réunification familiale par divers processus et 
procédures. Toutefois, si la famille biologique 
se trouve dans l’incapacité d’assurer la prise 
en charge de l’enfant, celui-ci aura le droit à 
une protection de substitution. À cette fin, 
divers moyens sont mis à disposition par la 
CDE : des solutions permanentes (adoption, 
Kafala de droit islamique) ou de remplacement 
temporaire (placement en famille d’accueil ou 
en institution). 

Position du Maroc 
La Convention relative aux Droits de l’Enfant a 
été signée par le Maroc en janvier 1990 et ratifiée 
en juin 1993 avec des réserves. Ces réserves 
sont relatives au paragraphe 1 de l’article 14 qui 
est en contradiction avec le Code de la famille. 
Ce dernier octroie en effet aux parents le droit 
d’orienter religieusement leurs enfants par une 
éducation fondée sur la bonne conduite.

Protocole facultatif à la CDE concernant 
la Vente d’enfants, la Prostitution des 
enfants et la Pornographie mettant en 
scène des enfants 

Description
Le Protocole facultatif concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, 
a été adopté le 25 mai 2000 et est entré en 
vigueur le 18 janvier 2002. C’est le premier 
instrument juridiquement contraignant à définir 
et à interdire l’implication des enfants dans la 
prostitution et la pornographie. Ces activités 
sont caractérisées de violations graves des 
Droits de l’Enfant et d’actes criminels.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Par son article 1, le Protocole interdit la vente 
des enfants tout en prenant les meures par son 
article 8 à rétablir les droits fondamentaux des 

PARTIE 1 : ENFANTS À RISQUE D’ABANDON OU EN SITUATION D’ABANDON
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enfants qui y sont victimes.

Position du Maroc
Le Protocole facultatif concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants a 
été signé par le Maroc en septembre 2000 et 
ratifié en octobre 2001.

Protocole facultatif à la CDE 
concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés 

Description
Le Protocole facultatif à la Convention relative 
aux Droits de l’Enfant concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés a été adopté 
par l’Assemblée générale le 25 mai 2000 et est 
entré en vigueur le 12 février 2002. Ce protocole 
interdit formellement le recrutement d’enfants 
dans les forces armées. Désormais, les États 
ont l’obligation et la responsabilité publique 
d’interdire l’enrôlement d’une personne de 
moins de 18 ans dans la guerre. Il rappelle 
également que les enfants n’ont ni la maturité, 
ni le développement physique et mental 
nécessaire pour comprendre la gravité et les 
conséquences de leur enrôlement dans des 
forces armées.

Le Protocole condamne le phénomène des 
enfants-soldats et donne une définition très 
large de ce terme afin de pouvoir protéger le 
plus grand nombre d’enfants impliqués dans 
des conflits armés. Selon le Protocole, un 
enfant-soldat peut être un esclave sexuel ou 
domestique, un cuisinier, une sentinelle, un 
mineur ou démineur… recruté par la force ou 
volontairement.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Le Protocole a été élaboré en tenant compte du 
fait que des conditions de paix et de sécurité 

fondées sur le respect intégral des buts et 
principes énoncés dans la Charte et le respect 
des instruments relatifs aux droits de l’homme 
applicables sont essentielles à la pleine 
protection des enfants, en particulier pendant 
les conflits armés et sous une occupation 
étrangère. Dès par ces différents articles, le 
Protocole protège le droit de tous les enfants 
à ne pas être engagés dans des conflits armés. 

Position du Maroc
Le Protocole facultatif à la Convention relative 
aux Droits de l’Enfant concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés a été signé 
par le Maroc en Septembre 2000 et ratifié en 
Mai 2002.  

Protocole facultatif à la CDE 
établissant une procédure de 
présentation de communications  

Description
Le troisième Protocole facultatif à la CDE 
établissant une procédure de présentation de 
plainte individuelle en cas de violations de 
Droits de l’Enfant a été adopté par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, le 19 décembre 
2011. Ce traité donne la possibilité aux enfants, 
ou à leurs représentants, de déposer une plainte 
devant un Comité International d’experts en 
Droits de l’Enfant, s’ils n’ont pas pu obtenir de 
réparation pour ces violations dans leur propre 
pays. Cet instrument permet ainsi une mise en 
œuvre plus efficace de la CDE. Toutes les formes 
de violations des Droits de l’Enfant, allant de 
l’impossibilité d’accéder à l’éducation primaire 
jusqu’à l’exploitation sexuelle, rentrent dans 
le cadre d’une présentation devant le Comité 
des Droits de l’Enfant. Ce Protocole remédie 
ainsi à l’absence, dans la CDE, de procédure de 
plainte individuelle permettant aux particuliers 
de recourir au niveau international en cas de 
violation des droits garantis. 
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Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Par le troisième Protocole facultatif de la 
CDE, l’Assemblée générale des Nations Unies 
habilite le Comité des Droits de l’Enfant à 
examiner les plaintes alléguant que les droits 
d’un enfant (en particulier d’un enfant en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon) ont 
été violés. Les enfants des pays qui ont ratifié 
le Protocole, ou qui y ont adhéré, peuvent se 
prévaloir de ce traité pour demander justice si 
leur système juridique national n’a pas pu leur 
offrir un recours contre la violation. Le Comité 
peut recevoir des plaintes d’enfants, de groupes 
d’enfants ou de leurs représentants, contre tout 
État qui est partie au Protocole. Il peut également 
mener des enquêtes sur des violations graves 
ou systématiques des droits des enfants. Les 
États peuvent également déposer des plaintes 
les uns contre les autres s’ils ont consenti à la 
procédure énoncée dans le Protocole. En outre, 
par l’article 4, le troisième Protocole facultatif 
de la CDE érige des mesures de protection pour 
« … veiller à ce que les personnes relevant de 
sa juridiction ne subissent aucune violation des 
droits de l’homme et ne fassent l’objet d’aucune 
forme de mauvais traitements ou d’intimidation 
du fait qu’elles communiquent ou coopèrent 
avec le Comité au titre du présent Protocole ».

Position du Maroc
Le troisième Protocole facultatif à la Convention 
des Droits de l’Enfant (CDE) a été signé par le 
Maroc en Février 2012 mais n’a pas encore été 
ratifié.

La Convention de La Haye sur 
la protection des enfants et la 
coopération en matière d’adoption 
internationale  

Description
La Convention de La Haye sur la protection des 

enfants et la coopération en matière d’adoption 
internationale a vu le jour le 29 mai 1993, dans 
le cadre de la Dix-septième Session de la 
Conférence de La Haye de droit international 
privé. Elle se fonde principalement sur la CDE ; 
notamment sur ses articles 20 et 21 qui se 
rapportent particulièrement à la situation des 
enfants en situation de privation familiale. 
L’objectif principal de cette Convention est 
de réglementer l’adoption internationale par 
le contrôle, mais surtout l’harmonisation 
des procédures. En raison du caractère 
contraignant de la Convention, sa ratification 
exige généralement que les États contractants 
modifient au préalable leurs constitutions. De 
ce fait, dans les plus des 90 États qui ont signé 
la Convention, un certain nombre d’autres États 
ont déjà débuté ce processus d’adaptation 
de leur législation afin de pouvoir en faire de 
même.  

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
La Convention de La Haye sur la protection des 
enfants et la coopération en matière d’adoption 
internationale est totalement dédiée à la 
remédiation aux problèmes humains et légaux, 
sérieux et complexes de l’adoption internationale. 
Elle concrétise les dispositions de l’Article 21 de 
la CDE en ajoutant des garanties matérielles et 
des procédures aux grands principes et règles 
posés par celle-ci. Ces garanties matérielles 
sont autant de dispositions veillant à ce que 
les adoptions internationales interviennent 
dans l’intérêt supérieur de l’enfant et dans le 
respect de ses droits fondamentaux. Quoique 
nécessaires, ces dispositions ne sont pas 
suffisantes. Les parties contractantes sont 
de fait incitées à les renforcer. La conviction 
profonde qui sous-tend le principe directeur de 
la Convention de La Haye est que grandir dans 
une famille est fondamental et essentiel pour 
l’épanouissement et la santé d’un enfant. Par 
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le principe de subsidiarité donc, la Convention 
de La Haye régit l’adoption internationale et 
permet ainsi de remédier à l’impossibilité de 
trouver une famille appropriée à l’enfant à 
risque d’abandon ou en situation d’abandon 
dans son État d’origine.    

Position du Maroc
Cette Convention n’a pas été ratifiée par le Maroc, 
car dans le droit musulman l’adoption, dans les 
termes définis par les textes internationaux, 
n’est pas applicable.

Lignes directrices des Nations 
Unies relatives à la protection de 
remplacement 

Description
Les Lignes Directrices relatives à la protection 
de remplacement pour les enfants sont la 
résultante de la prise de conscience des 
lacunes dans l’opérationnalisation de la CDE 
pour les enfants à risque d’abandon ou en 
situation d’abandon. Elles ont été adoptées 
par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 20 novembre 2009 à l’occasion de la 
commémoration du 20ème anniversaire de la 
CDE. Chaque section de ces Lignes Directrices 
propose un ensemble de réflexions visant à 
faciliter, à l’échelle nationale, la mise en œuvre 
des 6 principes clés de protection des enfants 
à risque d’abandon ou en situation d’abandon 
suivants :  
1) Maintien de l’enfant dans un environnement 

aussi proche que possible de sa communauté 
d’origine ; 

2) Stabilité comme but principal ; 
3) Séparation de la famille : une mesure 

provisoire et de dernier ressorts ; 
4) Protection contre les abus, la négligence et 

l’exploitation ; 
5) Importance de ne pas séparer les fratries ; 
6) Reconnaissance de la prise en charge 

formelle et informelle par les membres de 
la famille ou par les autres adultes comme 
solutions intéressantes.  

L’enjeu d’une telle approche est de renforcer la 
mise en œuvre de la CDE et des dispositions 
pertinentes des autres instruments 
internationaux relatives à la protection et au 
bien-être des enfants à risque d’abandon ou en 
situation d’abandon.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Totalement dédiées à la protection des enfants 
à risque d’abandon ou en situation d’abandon, 
les Lignes Directrices relatives à la protection de 
remplacement mettent en exergue la nécessité 
de politiques et de pratiques pertinentes en 
concordance avec deux principes fondamentaux 
que sont la nécessité et l’adéquation. Le 
premier principe, la nécessité, se caractérise 
par le soutien accordé aux enfants pour qu’ils 
puissent être convenablement pris en charge 
par les membres de leurs familles dans la 
mesure du possible. Mesure de derniers recours 
donc, le retrait d’un enfant de sa famille doit 
être la résultante d’une évaluation rigoureuse 
et participative. Quant au second principe, 
l’adéquation du placement, elle permet de 
définir un certain nombre de modalités de prise 
en charge adaptées. Chaque enfant nécessitant 
une protection de remplacement a des besoins 
spécifiques au regard, par exemple, de la durée 
de sa prise en charge ou du maintien avec sa 
fratrie. La solution de prise en charge choisie 
doit être adaptée aux besoins individuels. La 
pertinence d’un placement doit être réexaminée 
régulièrement afin d’évaluer la nécessité de le 
prolonger ou la faisabilité d’un retour en famille.

Position du Maroc
Non disponible 
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Convention relative à l’Élimination de 
toutes les Formes de Discrimination à 
l’égard des Femmes  

Description 
Adoptée en décembre 1979 par l’Assemblée 

générale des Nations Unies, la CEDAW 
indique toutes les mesures visant à 
éliminer toute forme de discrimination 
envers les femmes afin de favoriser leur 
plein développement dans l’ensemble des 
domaines politiques, économiques, sociaux, 
culturels et civils. Son article 2 oblige les 
États parties à prendre des mesures qui 
suivent pour éliminer la discrimination à 
l’égard des femmes :

1) Refléter le principe d’égalité dans les 
constitutions nationales et dans toutes les 
législations, et en assurer la réalisation 
pratique ; 

2) Prendre des mesures législatives et autres 
pour interdire la discrimination à l’égard des 
femmes ; 

3) Reconnaître la protection juridique contre la 
discrimination par les tribunaux nationaux ; 

4) S’abstenir de pratiques discriminatoires à 
l’égard des femmes ; 

5) Abolir les lois, les coutumes et les pratiques 
discriminatoires à l’égard des femmes;

6) Abolir toutes les dispositions des lois 
pénales nationales qui constituent une 
discrimination à l’égard des femmes.

La Convention de l’ONU sur les droits des 
femmes oblige les États partie à utiliser 
immédiatement tous les moyens appropriés 
afin d’éliminer les discriminations à l’égard des 
femmes et de leurs enfants.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Des quatre parties qui constituent la Convention, 
la seconde (qui est composée des articles 7, 8 

et 9) traite des discriminations en termes de 
droits civiques, dont le droit à la nationalité 
des femmes et de leurs enfants, ainsi que des 
droits à participer à la vie politique et publique. 

De surcroît, les articles 5 et 16 sont consacrés 
à la famille et stipulent que, à propos des 
questions se rapportant à leurs enfants, l’intérêt 
des enfants sera la considération primordiale 
dans tous les cas. 

Position du Maroc
Ratifiée par le Maroc en juin 1993 avec des 
déclarations et des réserves  qui ont été levées 
en 2011. Les déclarations sont relatives à 
l’article 2 et au paragraphe 4 de l’article 15 dont 
les dispositions ne peuvent être appliquées que 
si elles ne sont pas en contradiction avec les 
règles de succession au trône du Royaume du 
Maroc et/ou avec les mesures du Code marocain 
du statut personnel. 

Convention relative aux droits des 
personnes handicapées  

Description
La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées est une Convention internationale 
visant à « promouvoir, protéger et assurer » la 
dignité, l’égalité devant la loi, les droits humains 
et les libertés fondamentales des personnes en 
situation de handicap en tout genre. L’objectif 
est la pleine jouissance des droits humains 
fondamentaux par les personnes en situation 
de handicap et leur participation active à la 
vie politique, économique, sociale et culturelle. 
Elle a été adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 13 décembre 2006, est entrée 
en vigueur le 3 mai 2008 et compte aujourd’hui 
184 États partis.   

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
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En raison de l’exclusion et de la discrimination, 
les enfants en situation de handicap sont 
plus exposés à la négligence, aux abus et à 
l’abandon. C’est pour palier à cet état de fait 
que l’article 7 de la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées stipule 
que « Les enfants handicapés ont les mêmes 
droits que les autres enfants. Dans toutes 
les décisions qui concernent les enfants 
handicapés, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale. L’enfant 
handicapé a le droit d’exprimer librement son 
opinion, sur la base de l’égalité avec les autres 
enfants, sur toute question l’intéressant ». Par 
cet article donc, la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées garantit aux 
enfants en situation de handicap le respect de 
leurs droits fondamentaux.  

Position du Maroc
Le Maroc a signé la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées le 30 mars 
2007 et l’a ratifié en Avril 2009.

Convention de La Haye sur les aspects 
civils de l’enlèvement international 
d’enfants  

Description
La Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur 
les aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants est un traité multilatéral visant à 
protéger les enfants de moins de 16 ans des 
effets nuisibles de leur déplacement ou de leur 
non-retour illicites et à établir des procédures 
pour assurer leur retour rapide dans l’État de 
leur résidence habituelle, en plus d’assurer la 
protection de leur droit de garde et de visite en 
vertu des lois des États parties à la Convention. 
Conclue le 25 octobre 1980, la Convention est 
en vigueur à l’échelle internationale depuis le 
1er décembre 1983.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
L’article 1 assure le retour immédiat des enfants 
déplacés ou retenus illicitement dans tout État 
contractant et de faire respecter les droits de 
garde et de visite des parents. La Convention 
de La Haye prévoit, en cas d’enlèvement 
parental international ou de non-présentation 
illicite d’un enfant (refus d’assurer un droit de 
visite, par exemple), que le parent lésé puisse 
saisir l’Autorité centrale de son pays (auprès 
du ministère de la Justice). Par suite, celle-ci 
est appelée à requérir l’Autorité centrale du 
Pays dans lequel se trouvent le ou les enfants 
concernés afin que cette dernière entame un 
processus auprès du tribunal local pour garantir 
le retour immédiat des enfants auprès du 
titulaire légal de l’autorité parentale.    

Position du Maroc
Le Maroc a adhéré à la Convention de La Haye sur 
les aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants le 9 mars 2010.

Convention 182 sur les pires formes de 
travail des enfants (1999)

Description
La Convention concernant l’interdiction et 
l’action immédiate pour l’élimination des 
pires formes de travail des enfants, connue en 
abrégé sous le nom de Convention sur les pires 
formes de travail des enfants, a été adoptée 
par l’Organisation internationale du travail (OIT) 
en 1999 en tant que convention de l’OIT n° 182. 
C’est l’une des huit Conventions fondamentales 
de l’OIT. En ratifiant cette convention n° 182, 
un Pays s’engage à prendre des mesures 
immédiates pour interdire et éliminer les pires 
formes de travail des enfants. La Convention 
connaît le rythme de ratification le plus rapide 
de l’histoire de l’OIT depuis 1919. 
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Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
La Convention 182 établit les cinq pires formes 
de travail à enrayer pour intensifier la lutte 
contre le travail des enfants. Il s’agit de :  
• L’esclavage ou les pratiques analogues, 

telles que la vente et la traite des enfants, 
la servitude pour dettes et le servage ;

• Le travail forcé ou obligatoire, y compris 
le recrutement forcé ou obligatoire des 
enfants en vue de leur utilisation dans des 
conflits armés ;

• L’utilisation, le recrutement ou l’offre 
d’un enfant à des fins de prostitution, de 
production de matériel pornographique ou 
de spectacles pornographiques ;

• L’utilisation, le recrutement ou l’offre 
d’un enfant aux fins d’activités illicites, 
notamment pour la production et le trafic 
de stupéfiants, tels que les définissent les 
Conventions internationales spécifiques ;

• Les travaux qui, de par leur nature ou les 
conditions dans lesquelles ils s’exercent, 
sont susceptibles de nuire à la santé, à la 
sécurité ou à la moralité de l’enfant.

Le Programme international pour l’abolition du 
travail des enfants (IPEC), créé par l’OIT en 1992, 
aide les États à mettre en place les mesures 
nécessaires pour éliminer ces pires formes 
de travail. L’IPEC identifie également les cas 
de violation pour venir en aide aux enfants 
victimes et apporter des solutions adaptées à 
chaque situation.

Position du Maroc
Le Maroc a signé et ratifié la Convention sur les 
pires formes de travail des enfants le 26 janvier 
2001. Cette dernière est en vigueur au Maroc 
depuis le 26 Janvier 2002.

Convention de La Haye sur la 
compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l’exécution 

et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et mesures 
de protection de l’enfance 

Description
La Convention de la Haye du 19 octobre 1996 
concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l’exécution et la coopération 
en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants s’applique 
aux enfants dès leur naissance jusqu’à l’âge de 
18 ans. Elle permet aux autorités compétentes 
de protéger les enfants et de coopérer dans une 
grande variété de situations transfrontières, 
offrant ainsi aux États les moyens pratiques 
de respecter leurs obligations internationales 
résultant de la CDE. 

Partant du principe que les dispositions en matière 
de protection des enfants doivent constituer un 
ensemble indissociable, la Convention dispose 
d’un vaste champ d’application, qui couvre 
les mesures de protection ou de soin, qu’elles 
soient publiques ou privées. La Convention 
permet de surmonter l’incertitude inhérente 
aux cas dans lesquels des réglementations 
distinctes s’appliquent aux différentes mesures 
de protection adaptées à un enfant. Elle tient 
compte de la grande diversité des institutions 
juridiques et des systèmes de protection qui 
existent dans le monde et empêche les conflits 
juridiques et administratifs, permettant une 
coopération civile internationale en matière 
de protection des enfants. La Convention offre 
donc la possibilité de jeter des ponts entre 
systèmes juridiques de traditions religieuse et 
culturelle diverses.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
La Convention a pour objet a) de déterminer 
l’autorité compétente pour prendre des 
mesures tendant à la protection de la personne 
et des biens de l’enfant ; b) de désigner la loi 
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applicable aux mesures de protection et à la 
responsabilité parentale ; c) d’établir un cadre 
permettant la reconnaissance et l’exécution 
des mesures de protection entre Parties 
contractantes ; et d) de mettre en place un 
mécanisme de coopération entre les autorités 
des Parties contractantes (art. 1). Cet article 
illustre que le champ d’application de cette 
Convention est assez large. Elle couvre en effet 
un très large éventail de mesures civiles de 
protection concernant les enfants, allant des 
mesures publiques de protection ou de prise 
en charge aux questions de représentation en 
passant par la protection des biens des enfants. 
La Convention couvre également les mineurs 
non accompagnés et séparés et les placements 
transfrontaliers d’enfants.

Position du Maroc
La Convention de La Haye sur la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution 
et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et mesures de protection de l’enfance 
a été ratifiée par le Maroc le 22 Août 2002. 

La convention de Lanzarote  

Description
La Convention du Conseil de l’Europe sur la 
protection des enfants contre l’exploitation et 
les abus sexuels (Convention de Lanzarote) est 
un traité multilatéral du Conseil de l’Europe 
signée le 25 Octobre 2007 qui est entrée en 
vigueur le 1er Juillet 2010. Par ce traité, les États 
signataires s’entendent à criminaliser certaines 
formes d’abus sexuels envers les enfants, 
y compris familiales. Elle a pour objet de a) 
prévenir et combattre l’exploitation et les abus 
sexuels concernant des enfants ; b) protéger 
les droits des enfants victimes d’exploitation et 
d’abus sexuels et c) promouvoir la coopération 
nationale et internationale contre l’exploitation 
et les abus sexuels concernant des enfants. 
Bien qu’elle ait été spécifiquement conçue pour 

les États du Conseil de l’Europe, la Convention 
est ouverte à l’adhésion de tout état du 
monde entier à partir de 2019 ; la Tunisie 
est le premier État non-membre du Conseil 
de l’Europe à avoir adhéré à la Convention. 

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Les États qui ratifient la Convention se mettent 
d’accord pour criminaliser les gestes à caractère 
sexuel effectué avec des enfants qui n’ont pas 
atteint la majorité sexuelle (selon les termes 
de la convention), peu importe le contexte dans 
lequel de tels gestes sont posés. La Convention 
implique ainsi, notamment, la criminalisation de 
la prostitution et de la pornographie infantiles. 
Elle prévoit plusieurs mesures pour prévenir 
l’exploitation et les abus sexuels envers les 
enfants, dont l’éducation de ces derniers, la 
surveillance des délinquants et la formation des 
gens employés ou bénévoles qui ont à travailler 
avec les enfants. L’expression « exploitation et 
abus sexuels concernant les enfants » inclut les 
comportements visés aux articles 18 à 23 de la 
Convention à savoir :
• Les abus sexuels,
• La prostitution enfantine,
• La pornographie enfantine,
• La participation d’enfants à des spectacles 

pornographiques,
• La corruption d’enfants, la sollicitation 

d’enfants à des fins sexuelles et ce à titre 
d’auteurs ou de complices.

Tous ces comportements son autant de 
facteurs qui, en favorisant par exemple des 
fugues, font de l’enfant qui l’a subi un enfant 
à risque d’abandon. Aussi, l’enfant en situation 
d’abandon, de par sa vulnérabilité, est très 
exposé à ces différentes exactions. Dans la 
nécessité de prévenir ces abus, le Comité 
a recommandé aux parties, entre autre, de 
sensibiliser les enfants par l’utilisation des 
canaux de messages visuels (spots télévisés, 
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panneaux d’affichage et affiches). L’enjeu est 
de renforcer l’impact de la sensibilisation des 
enfants aux risques d’exploitation et d’abus 
sexuels auxquels ils peuvent être confrontés 
en ligne et aux risques que le contenu / les 
vidéos / les images qu’ils génèrent (y compris 
le contenu sexuel) soient utilisés à mauvais 
escient par d’autres.

Position du Maroc
Cette convention n’a pas été ratifiée par le 
Maroc.

Convention de Budapest

Description
Rédigé par le Conseil de l’Europe avec la 
participation active d’observateurs délégués 
(Canada, du Japon et de la Chine), la Convention 
de Budapest (Convention sur la cybercriminalité) 
a été signé le 23 Novembre 2001. C’est le premier 
traité international qui tente d’aborder les 
crimes informatiques et les crimes sur Internet 
y compris la pornographie infantile, l’atteinte 
au droit d’auteur et le discours de haine. L’enjeu 
est d’harmoniser certaines lois nationales 
afin d’améliorer les techniques d’enquêtes et 
augmenter la coopération entre les nations. 
De surcroît, elle fait valoir la protection des 
droits et libertés de l’homme en enjoignant 
les signataires à l’application de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et d’autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. 
Est promu par le biais de la Convention de 
Budapest une application des lois qui intègre le 
principe de proportionnalité. 

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Au sens de cette Convention, la cybercriminalité 
désigne de façon générale l’ensemble des 

infractions liées à l’utilisation des nouvelles 
technologies. Au nombre de ces infractions, on 
dénombre celles relatives à la pornographie 
enfantine. Comme le stipule l’alinéa 2 de 
l’article 9, la pornographie enfantine comprend 
« … toute matière pornographique représentant 
de manière visuelle : a) un mineur se livrant à 
un comportement sexuellement explicite ; b) 
une personne qui apparaît comme un mineur 
se livrant à un comportement sexuellement 
explicite ; c) des images réalistes représentant 
un mineur se livrant à un comportement 
sexuellement explicite. ». Au sens de la 
Convention de Budapest, la terminologie « 
mineur » se réfère à toute personne âgée de 
moins de 18 ans. Toutefois, comme le stipule 
cette Convention, une Partie peut exiger une 
limite d’âge inférieure, qui doit être au minimum 
de 16 ans.

Position du Maroc
La Convention de Budapest a été ratifiée par le 
Maroc le 29 Juin 2018.

Protocole visant à prévenir, réprimer 
et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et les enfants  

Description
Le Protocole sur la traite (ou encore le Protocole 
additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée 
visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants) est un Protocole à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, aussi appelée 
Convention de Palerme. Ce protocole a été 
adopté par l’Assemblée générale des Nations 
Unies en 2000 et est entré en vigueur le 25 
décembre 2003. Il a pour objet de prévenir et 
de combattre la traite des personnes et de 
promouvoir la coopération internationale à 
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cette fin. Le Protocole souligne par ailleurs les 
problèmes liés à la traite des personnes, qui 
conduit souvent à l’exploitation inhumaine, 
dégradante et dangereuse de ses victimes. De 
même que la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, 
dont il est issu, le Protocole est conçu comme 
un outil de normalisation de la terminologie, 
des lois et des pratiques adoptées par les 
différents pays dans ce domaine du droit.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Les enfants en situation d’abandon se voient 
d’autant plus exposés à plusieurs dangers, y 
compris la traite. Par « traite des personnes 
», ladite Convention entend le recrutement, 
le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil de personnes, au moyen de la menace 
ou de l’emploi de la force ou d’autres formes 
de coercition, d’enlèvement, de fraude, de 
tromperie, d’abus de pouvoir ou d’une situation 
de vulnérabilité ou de l’octroi ou de la réception 
de paiements ou d’avantages pour obtenir le 
consentement d’une personne ayant le contrôle 
sur une autre personne, à des fins d’exploitation. 
L’exploitation comprend, au minimum, 
l’exploitation de la prostitution d’autrui ou 
d’autres formes d’exploitation sexuelle, le 
travail ou les services forcés, l’esclavage ou des 
pratiques similaires à l’esclavage, la servitude ou 
le prélèvement d’organes. En vue de se prémunir 
de ces exactions, l’article 9 appelle les États 
parties à « … établir des politiques, programmes 
et autres mesures d’ensemble pour : a) Prévenir 
et combattre la traite des personnes ; et b) 
Protéger les victimes de la traite des personnes, 
en particulier les femmes et les enfants, contre 
une nouvelle victimisation. ». En outre, l’article 
6 de la Convention garantit aux personnes 
victimes de cette criminalité transnationale 
l’assistance et la protection par la mise en 

œuvre de mesures assurant leur rétablissement 
physique, psychologique et social.  

Position du Maroc
Le Maroc a adhéré au Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants en Avril 2011.

Synthèse
Ces différents instruments juridiques sont 
autant de dispositions internationales visant à 
assurer la protection de l’ensemble des enfants 
(et donc par ricochet les enfants en situation 
ou à risque d’abandon). De par leur nombre, 
la CDE prime comme le plus complet en ce 
qui concerne la promotion et la protection 
des Droits de l’Enfant. La CDE fournit aux 
gouvernements et à la société civile la base 
morale et juridique pour protéger tout être 
humain âgé de moins de 18 ans. S’inspirant 
de la CDE, des instruments spécifiques à la 
protection des droits fondamentaux des enfants 
en situation d’abandon ou à risque d’abandon 
et à leurs prises en charge ont été adoptés. Il 
s’agit notamment de la convention de La Haye 
sur la protection des enfants et la coopération 
en matière d’adoption internationale et des 
Lignes Directrices relatives à la protection de 
remplacement.

Parallèlement à ces instruments, d’autres 
instruments internationaux dédiés à préserver 
les droits des personnes vulnérables (femmes, 
personnes en situation de handicap, etc.) 
ou d’autres droits spécifiques des enfants 
(travail, implication dans des conflits armés, 
etc.) garantissent également des droits 
fondamentaux des enfants en situation 
d’abandon ou à risque d’abandon. L’ensemble 
de ces instruments juridiques est synthétisé 
dans le tableau suivant. 
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Année 
d’adoption Instruments juridique

Contenu relatif à la protection 
des enfants en situation 

d’abandon ou à risque d’abandon

Signature 
par le 
Maroc

Ratification 
par le Maroc

1979 

Convention relative à l’Élimina-
tion de toutes les Formes de Dis-
crimination à l’égard des Femmes 
(CEDAW)

Des quatre parties qui constituent 
la Convention, la seconde partie 
est dédiée à garantir une nationa-
lité à tous les enfants

Juin 1993 Juin 1993

1989 Convention relative aux Droits de 
l’Enfant

L’article 5 reconnait aux représen-
tants légaux de l’enfant le droit et 
le devoir d’assurer l’évolution de 
ses capacités
Les articles 9 à 11 régissent les 
conditions de séparation et de 
réunification de l’enfant avec sa 
famille
L’article 19 protège l’enfant contre 
les mauvais traitements
L’article 20 impose aux États la 
protection de l’enfant privé de son 
milieu familial 
L’article 21 conditionne toute 
adoption à la recherche de l’inté-
rêt suprême de l’enfant.
L’article 22 garantit protection à 
tout enfant réfugié
L’article 27 reconnait le droit à 
tout enfant d’avoir un niveau de 
vie suffisant
L’article 39 impose aux États 
d’assurer la réadaptation et la 
réinsertion des enfants victimes 
de conflit armé, de torture, de 
négligence, d’exploitation ou de 
sévices

Janvier 1990 Juin 1993

1980
Convention de La Haye sur les as-
pects civils de l’enlèvement Inter-
national d’enfants

L’article 1 assure le retour immé-
diat des enfants déplacés ou re-
tenus illicitement dans tout État 
contractant et de faire respecter, 
les droits de garde et de visite des 
parents

Mars 2010

1993
Convention de La Haye sur la pro-
tection des enfants et la coopéra-
tion en matière d’adoption inter-
nationale

Elle concrétise les dispositions de 
l’Article 21 de la CDE en ajoutant 
des garanties matérielles et des 
procédures aux grands principes 
et règles posés par celle-ci. Ces 
garanties matérielles sont autant 
de dispositions veillant à ce que 
les adoptions internationales in-
terviennent dans l’intérêt supé-
rieur de l’enfant et dans le respect 
de ses droits fondamentaux

Non signé Non ratifié
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Année 
d’adoption Instruments juridique

Contenu relatif à la protection 
des enfants en situation 

d’abandon ou à risque d’abandon

Signature 
par le 
Maroc

Ratification 
par le Maroc

1996

Convention de La Haye sur la 
compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance, l’exécution 
et la coopération en matière 
de responsabilité parentale et 
mesures de protection de l’en-
fance

L’article 3 de la Convention 
précise que le placement de 
l’enfant dans une famille d’ac-
cueil ou dans un établisse-
ment, ou son recueil légal par 
Kafala ou par une institution 
analogue s’inscrit dans les me-
sures de protection de la per-
sonne ou des biens de l’enfant

Non signé Non ratifié

1999 Convention sur les pires 
formes de travail des enfants

L’article 1 interdit toutes 
formes de travail des enfants Janvier 2001

2000

Protocole facultatif à la CDE 
concernant la Vente d’enfants, 
la Prostitution des enfants et 
la Pornographie mettant en 
scène des enfants

Par son article 1, le protocole 
interdit la vente des enfants 
tout en prenant les meures 
par son article 8 à rétablir les 
droits fondamentaux den en-
fants qui y sont victimes

Septembre 
2000

Octobre 
2001

2000

Protocole facultatif à la CDE 
concernant l’implication d’en-
fants dans les conflits armés 
(Nations Unies)

Par son article 1, le protocole 
prohibe formellement le re-
crutement d’enfants dans des 
forces armées

Septembre 
2000 Mai 2002

2000

Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des 
femmes et des enfants (Na-
tions Unies)

L’article 6 garantit assistan-
ce et protection aux victimes 
de la traite des personnes (en 
particulier les femmes et les 
enfants)
L’article 9 appelle les États à 
se prémunir contre la traite 
des personnes

Avril 2011

2007 Convention de Lanzarote

Les articles 18 à 23 de cette 
convention caractérisent l’en-
semble des comportements 
qui s’inscrivent dans le cadre 
de l’expression « exploitation 
et abus sexuels concernant 
les enfants ». Ces comporte-
ments sont autant de facteurs 
à risque d’abandon pour les 
enfants

Non signé Non ratifié
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Année 
d’adoption Instruments juridique

Contenu relatif à la protection 
des enfants en situation 

d’abandon ou à risque d’abandon

Signature 
par le 
Maroc

Ratification 
par le Maroc

2006
Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
(Nations Unies)

L’article 7 garantit le respect 
des droits fondamentaux des 
enfants en situation de han-
dicap

Mars 2007 Avril 2009

2009

Lignes directrices des Nations 
Unies relatives à la Protection 
de remplacement pour les en-
fants (Nations Unies)

Elles se structurent selon 2 prin-
cipes : la nécessité (du maintien 
ou du retour de l’enfant auprès de 
ses parents) et l’adéquation (la 
recherche de l’intérêt supérieur et 
du respect des droits de l’enfant 
concerné)

Non 
disponible

Non 
disponible

2011
Protocole facultatif à la CDE : 
une procédure de plainte pour 
les Droits de l’Enfant

L’article 4 de ce protocole ga-
rantit la protection de tout 
enfant ayant entamé une pro-
cédure de plainte contre toute 
forme de mauvais traitements 
ou d’intimidation

Février 
2012 Non ratifié

2018 Convention de Budapest
L’article 9 criminalise toutes 
infractions se rapportant à la 
pornographie enfantine

29 Juin 2018

Tableau 1 : Synthèse du cadre juridique international relatif à la protection des enfants à risque d’abandon ou en 
situation d’abandon

Comme illustré dans le tableau précédent, le 
Maroc a ratifié l’essentiel de ces instruments 
juridiques internationaux. Par exemple, la CDE a 
été signée (Janvier 1990) et ratifiée (Juin 1993) 
par le Royaume du Maroc. Cette ratification est 
à l’aune de l’engagement du Maroc à respecter 
les critères et les normes internationales 
de la protection de l’enfance. Parallèlement, 

le Royaume chérifien a entrepris de vastes 
manœuvres de renforcement de son arsenal 
juridique afin de garantir les droits des enfants 
et plus spécifiquement du droit des enfants à 
risque d’abandon ou en situation d’abandon à 
être pris en charge. Il s’agira dans la suite de 
cette section de faire une présentation de cet 
arsenal. 

La ratification par le Maroc de la CDE ainsi 
que de l’essentiel des instruments juridiques 
internationaux relatifs aux droits des enfants 
illustre l’engagement du Maroc à la protection 
de ces derniers ; y compris des enfants en 
situation d’abandon. À cette fin, comme souligné 

par le Comité des Droits de l’Enfant dans ses 
observations finales en 2014 , d’énormes efforts 
en termes de mesures législatives ont été 
entrepris par le Maroc afin de garantir l’affection, 
la sécurité et la protection des enfants à risque 
d’abandon ou en situation d’abandon. Déjà, la 

1.2 CADRE JURIDIQUE NATIONAL
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Norme suprême du système juridique marocain 
qu’est la Constitution de 2011 garantit, à tous 
les enfants (abstraction faite de leur situation 
familiale), l’égalité en matière de protection 
juridique et une égale considération sociale et 
morale. De ce fait, comme le stipule son Article 
34, les pouvoirs publics sont chargés de traiter 
et prévenir la vulnérabilité des catégories 
à besoin spécifiques, dont les enfants en 
situation d’abandon. À cette fin, un arsenal 
juridique conséquent a été mis en œuvre. La 
suite de cette section permettra de présenter 
les mécanismes qui composent cet arsenal tout 
en illustrant les acquis en faveur des enfants 
à risque d’abandon ou en situation d’abandon 
qu’ils engendrent. 

Loi n° 65-15 relative aux 
établissements de protection sociale 

Description
Promulguée par le dahir n° 1-18-25 du 12 avril 
2018, la loi 65-15 relative aux établissements 
de protection contient des dispositions claires 
en termes de création et de contrôle des 
établissements de protection sociale (EPS). 
Ce texte de loi a pour objet d’améliorer la 
prise en charge d’autrui et d’élargir le panier 
des prestations pour couvrir d’autres types de 
prise en charge et situations juridiques, dont 
l’assistance sociale, la médiation sociale, la 
réadaptation et la réhabilitation. Il permet 
de doter les établissements de protection 
sociale de la personnalité morale et juridique 
pour accomplir leur mission et réaliser leur 
autonomie, à travers une série de mesures dont 
la définition des prérogatives des intervenants 
dans le domaine de la gestion, le soutien et 
le développement des systèmes de contrôle 
interne et des opérations de surveillance et 
d’inspection, en tenant compte de la dimension 
territoriale et du principe de compétences.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Par le biais de la loi 65-15, les EPS sont 
commissionnées à assurer la prise en charge 
des individus ou des groupes d’individus se 
trouvant en situation difficile tels que les 
enfants abandonnées. Cette prise en charge 
doit obéir à certains principes et notamment 
à la préservation de la dignité des personnes 
bénéficiaires, à la non-discrimination de ces 
personnes, au respect de leur intégrité physique 
et psychique, à la protection de leurs droits 
et intérêts matériels et moraux ainsi qu’à la 
confidentialité des informations les concernant. 

Tel que le stipule l’article 2 de cette loi, la prise 
en charge des enfants en situation d’abandon 
consiste en « … toutes mesures, activités ou 
programmes ayant pour objectif l’adaptation 
des individus ou groupes d’individus à leur 
environnement social, le développement de 
leurs capacités, la satisfaction de leurs besoins, 
ainsi que la garantie de leur autonomie et de 
leur participation sociale ». Selon la loi, la prise 
en charge désigne l’accueil, l’hébergement, 
l’alimentation, les soins paramédicaux et le 
suivi socio-éducatif. Cela dans le respect de 
l’intégrité physique des personnes prises en 
charge, de leur dignité, de leur âge, de leur 
sexe et de leur capacité physique, mentale et 
psychologique.

Loi n° 15-01 relative à la prise 
en charge (Kafala) des enfants 
abandonnées  

Description
Promulguée par le Dahir n° 1-02-172 du 13 juin 
2002, la loi n° 15-01 relative à la prise en charge 
(Kafala) des enfants abandonnées vise à la 
protection, l’éducation et l’entretien de tout 
enfant abandonné au même titre que le ferait un 

5Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination Against Women

25



père pour son enfant. Au sens de la loi, l’enfant 
pouvant bénéficier du processus de la Kafala 
est tout enfant n’ayant pas atteint l’âge de 18 
années grégoriennes révolues lorsqu’il se trouve 
dans l’une des situations suivantes :  
• Être né de parents inconnus ou d’un père 

inconnu et d’une mère connue qui l’a 
abandonné de son plein gré ; 

• Être orphelin ou avoir des parents incapables 
de subvenir à ses besoins ou ne disposant 
pas de moyens légaux de subsistance ; 

• Avoir des parents de mauvaises conduites 
n’assumant pas leur responsabilité de 
protection et d’orientation en vue de le 
conduire dans la bonne voie.

Comme défini par la loi de la Kafala, les enfants 
remplissant l’un de ces critères peuvent être 
recueillis par des époux musulmans ou la femme 
musulmane remplissant un certain nombre de 
conditions ; les établissements publics chargés 
de la protection de l’enfance ainsi que les OSC 
d’utilité publique disposant des moyens et 
ressources aptes à assurer la protection des 
enfants, à leur donner une bonne éducation et 
à les élever conformément à l’Islam. 

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Comme stipulé précédemment, la Kafala est un 
des mécanismes de protection de remplacement 
familial prévu dans l’article 20.3 de la CDE. 
Elle peut être définie comme une mesure par 
laquelle un enfant, jugé abandonné, sera placé 
au sein d’une famille pour être protégé et élevé 
au même titre qu’un enfant biologique. Dans 
cette optique, et comme le stipule l’article 3 
de la loi n° 15-01, toute personne découvrant 
un enfant abandonné doit lui porter assistance 
et en informer les autorités compétentes. Ces 
derniers, notamment le procureur du Roi près 
du tribunal de première instance, se chargent 
des démarches pour la prise en charge de 

l’enfant dans un cadre qui préserve ses droits 
fondamentaux.

Code de la nationalité 

Description
Promulgué par le Dahir n° 1-58-250 du 6 
septembre 1958, le Code de la nationalité 
fixe les dispositions relatives à la nationalité 
marocaine en caractérisant les conditions 
pour y avoir accès. De sa lecture ressort que le 
droit de la nationalité est principalement basé 
sur le droit du sang. Toutefois, l’année 2007 
a été marquée par une révision de ce Code, 
promulguée par le Dahir n° 1-07-80 du 23 mars 
2007, qui consacre l’égalité entre la femme 
et l’homme pour transférer la nationalité 
marocaine à leurs enfants issus de mariage 
mixte. Cette révision a été réalisée en réponse 
aux attentes légitimes de tous les Marocains 
et des citoyens concernés par ce Code dont 
notamment les Marocains et les Marocaines 
résidants à l’étranger. Elle a surtout rendu 
justice aux enfants nés de femmes marocaines 
dont certains (qui n’ont connu que le Maroc 
comme pays d’appartenance) étaient marocains 
socialement mais pas juridiquement.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon 
Depuis 2007 et suite à la révision du Code 
de la nationalité, la nationalité marocaine 
est également transmissible de la mère à 
ses enfants (alors qu’elle l’était initialement 
que du père à ses enfants). Comme le stipule 
ainsi l’article 6 de cette loi, « Est marocain, 
l’enfant né d’un père marocain ou d’une mère 
marocaine ». Aussi, par divers articles, le Code 
de la nationalité assure le droit fondamental 
d’avoir une nationalité à beaucoup d’enfants à 
risque d’abandon ou en situation d’abandon. 

C’est ainsi que le Code de la nationalité, dans 
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son Article 7 par exemple, garantit la nationalité 
marocaine à tout enfant né sur le sol marocain 
de parents inconnus, à condition que sa filiation 
à un étranger ne soit établie dans sa minorité. 
Cette disposition s’applique également aux 
enfants de parents inconnus trouvés au Maroc 
(ces derniers étant considérés comme nés au 
Maroc jusqu’à preuve du contraire). En outre, 
le Code de la nationalité assure également 
la nationalité marocaine à tout enfant né en 
dehors du Maroc de parents inconnus et pris 
en charge pendant plus de cinq années, dans 
le cadre de la Kalafa, par une personne de 
nationalité marocaine (article 9). La Kalafa fait 
ainsi partie des rares processus permettant 
l’acquisition de la nationalité marocaine par 
le biais de la Loi. Le Code de la nationalité 
paraît ainsi comme un dispositif favorisant la 
protection des droits fondamentaux des enfants 
en situation d’abandon ou à risque d’abandon. 

Loi n° 37-99 sur l’état civil 

Description
L’État Civil au Maroc est régi par la loi n° 37-
99 relative à l’état civil, telle qu’adoptée par 
la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers du royaume sous le règne de 
sa Majesté le Roi Mohammed VI. Elle a été 
promulguée par le dahir no 1-02-239 du 3 octobre 
2002 (qui définit les compétences des officiers 
d’état civil et la fonction des registres de l’état 
civil) et mise en application par le décret no 
2-99-665 du 9 octobre 2002 (qui réglemente la 
fonction des officiers d’état civil).

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Dans nos sociétés actuelles, l’enregistrement 
de l’individu dans les registres de l’État Civil 
détermine son identité et lui permet de 
prouver cette dernière sur des documents 
officiels. L’enregistrement de l’enfant est ainsi 

indispensable car relevant de l’application de 
ses droits fondamentaux tels que formulés 
par les différents instruments juridiques 
internationaux relatives aux Droits de l’Enfant 
mentionnés précédemment. La Loi 37/99 
constitue une grande avancée pour les droits des 
mères célibataires et surtout de leurs enfants, 
grâce à l’activation de l’article 7 de la Convention 
relative aux Droits de l’Enfant. Cet article fait 
aussi obligation d’indiquer le nom d’un père 
(choisi par la mère, sur un registre des noms 
disponibles) sur l’acte de naissance. Le prénom 
du père est choisi dans une liste de prénoms 
faisant tous référence à l’assujettissement à 
Dieu via le préfixe « Abd ». Le changement de la 
société marocaine consacrée par l’article 16 de 
cette loi permet à ce que l’enfant soit déclaré 
à l’État Civil tant par son père que par sa mère. 

Code pénal 

Description
Le Code pénal marocain est la codification du 
droit pénal au Maroc. Il est entré en vigueur 
le 17 juin 1963 pour remplacer le Code pénal 
de 1913. Promulgué par le dahir no 413-59-
1 et amendé à plusieurs reprises en vue de 
l’aligner aux conventions internationales 
ratifiées par le Royaume, il a fait l’objet d’une 
réforme importante en 2015. L’un des enjeux 
de cette réforme est d’activer les dispositions 
de la Constitution du Royaume (préambule 
et articles) aux fins de respecter, protéger et 
promouvoir les droits de l’Homme en veillant 
à ce qu’ils ne souffrent d’aucune violation. Les 
principaux points de cette réforme sont :  
• L’introduction de plusieurs nouvelles 

dispositions pour sanctionner la 
discrimination, le racisme ou l’incitation à 
la haine ;

• Le renforcement des sanctions contre le 
harcèlement sexuel dans la rue ;

• L’introduction des peines alternatives 
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(amendes journalières, travaux d’intérêts 
généraux) ;

• L’introduction d’un article réprimant « ce qui 
porte atteinte aux religions, aux prophètes, 
ou à Dieu » et d’un article sur les crimes 
d’honneur.

Ces différents points œuvrent à sacraliser 
les pas gigantesques franchis par le Maroc, 
aussi bien sur le plan des institutions que sur 
celui des lois, et ce dans différents domaines 
des droits de l’Homme, le but étant de les 
promouvoir et de les prémunir contre toute 
violation. Le nouvel Code pénal place ainsi 
l’individu, sa dignité et sa liberté, au centre des 
préoccupations et renforce sa place dans un 
cadre démocratique sous-tendu par le principe 
de bonne gouvernance.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Comme le stipule l’article 40 de la CDE, le Code 
pénal marocain fixe l’âge de 12 ans comme âge 
minimal au-dessous duquel les enfants sont 
présumés ne pas avoir la capacité d’enfreindre 
la loi pénale. C’est dans cet esprit que l’article 
138 déclare que « Le mineur de moins de 
douze ans est considéré comme irresponsable 
pénalement par défaut de discernement ». 

A un autre niveau, la section II du Chapitre 8 
(articles 459 à 467) est totalement consacrée à la 
pénalisation de l’exposition et du délaissement 
des enfants ou des incapables. L’article 459 
stipule notamment que « Quiconque expose 
ou délaisses en un lieu solitaire, un enfant 
de moins de quinze ans ou un incapable, hors 
d’état de se protéger lui-même à raison de son 
état physique ou mental, est, pour ce seul fait, 
puni de l’emprisonnement d’un à trois ans ».

En outre, le Code pénal réprime dorénavant, 

sans exception, l’agresseur des actes de 
détournement de mineurs. Ainsi, l’article 475 
du Code pénal stipule que « Quiconque, sans 
violences, menaces ou fraudes, enlève ou 
détourne, ou tente d’enlever ou de détourner, 
un mineur de moins de dix-huit ans, est puni 
de l’emprisonnement d’un à cinq ans et d’une 
amende de 200 à 500 dirhams. Si le harcèlement 
ou l’enlèvement a pour résultat un acte sexuel, 
même consentie, la peine peut aller jusqu’à dix 
ans de prison, en cas d’acte sexuel et défloration 
la peine peut aller jusqu’à vingt ans et en cas 
de l’enlèvement suivi d’un viol, la peine peut 
aller jusqu’à trente ans. ». 

Code de procédure pénale

Description
Promulgué au Dahir n° 1-58-261 du 10 février 
1959, le Code de procédure pénale est le texte 
législatif qui fixe la procédure pénale selon 
laquelle les infractions sont sanctionnées 
au Maroc. C’est l’ensemble des règles qui 
organisent la poursuite du délinquant, et le 
déroulement du procès pénal à partir de la 
constations de l’infraction, jusqu’au jugement 
et l’exécution de la sentence, en passant par 
l’enquête policière, et l’instruction judiciaire. Il 
comprend également les règles définissant la 
structure des tribunaux, et détermine les divers 
organes de la justice pénale, leurs compétences 
et leurs responsabilités. Le Code de procédure 
pénale est composé de sept livres : 
• Livre I : De la recherche et de la constatation 
des infractions ;
• Livre II : Du jugement des infractions ;
• Livre III : Des règles propres à l’enfance 
délinquante ;
• Livre IV : Des voies de recours extraordinaires ;
• Livre V : De quelques procédures particulières ;
• Livre VI : De l’exécution des décisions de justice 
du casier judiciaire et de la réhabilitation ;

PARTIE 1 : ENFANTS À RISQUE D’ABANDON OU EN SITUATION D’ABANDON

MANUEL DE LIGNES DIRECTRICES NATIONALES
pour la protection et la prise en charge des enfants à risque d’abandon ou en 
situation d’abandon et des femmes vulnérables, y compris les mères célibataires

28



• Livre VII : De la compétence à l’égard de 
certaines infractions commises hors du royaume 
et des rapports avec les autorités judiciaires 
étrangères.

Par les différents articles qui le composent, le 
Code de procédure pénale recherche un équilibre 
entre la protection des libertés individuelles et 
l’efficacité de la répression destinée à protéger 
la société.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Le Livre III (articles 458 à 509) du Code de 
procédure pénale est totalement consacré 
aux mesures propres aux mineurs soupçonnés 
d’avoir commis une infraction. Dans ses 
grandes orientations, ce code vise à protéger 
les mineurs se trouvant dans une situation 
d’illégalité et à corriger leur conduite afin de les 
réintégrer dans la société et non de les punir. 
Le recours à la sanction ne s’appliquera que s’il 
devient impossible de prendre d’autres mesures 
pédagogiques en faveur du mineur.

Cette loi représente un véritable progrès en 
matière de justice pénale pour les mineurs, 
avec l’élévation de l’âge de la majorité pénale 
à dix-huit ans (article 458), l’établissement du 
juge d’application des peines spécialiséees 
pour mineurs (article 462), le remplacement de 
la garde à vue par la mesure de rétention des 
mineurs (article 460), l’instauration du système 
de liberté surveillée (articles 480 et 481) et la 
réduction de la durée des peines privatives de 
liberté applicables aux mineurs (articles 482 
et 493). Le Code de procédure pénale prévoit 
aussi des dispositions propres à l’enfance 
en conflit avec la loi destinées à adapter le 
fonctionnement de la justice au jeune âge du 
soupçonné. C’est ainsi que, en dessous de 12 
ans, le mineur est considéré comme totalement 

irresponsable (article 458 du CPP et 138 du CP). 
Aucune peine ne peut lui être infligée. On ne 
peut prononcer, le concernant, que des mesures 
de protection et de rééducation. Entre douze 
et dix-huit ans, le mineur est considéré comme 
partiellement irresponsable. Il peut faire l’objet 
d’une mesure de protection et de rééducation 
et exceptionnellement d’une peine atténuée.

En outre, le Code de procédure pénal prévoit des 
dispositions législatives concernant l’enfant 
fuyant de sa famille et devenu vagabond. Le 
titre VII du livre III du code de procédure pénale 
(art.512 à 517) est consacré à la protection de 
ces enfants lorsqu’ils rentrent dans le cadre 
de mineur en situation difficile. L’article 
513 du code de procédure pénale permet de 
caractériser cette notion en précisant que : « Le 
mineur n’ayant pas atteint l’âge de 16 ans peut 
être considéré en situation difficile lorsque sa 
sécurité corporelle, mentale, psychologique ou 
morale ou son éducation est en danger à cause 
de sa fréquentation de personnes délinquantes 
ou connues pour leur mauvaise réputation ou 
ayant des antécédents judiciaires ; lorsqu’il 
se rebelle contre l’autorité de ses parents, la 
personne ayant sa garde, son tuteur, son tuteur 
datif, la personne qui le prend en charge, la 
personne ou l’établissement à qui il a été confié 
; lorsqu’il s’habitue à fuir de l’établissement où 
il suit ses études ou sa formation ; lorsqu’il 
quitte son domicile ou lorsqu’il ne dispose pas 
d’un lieu adéquat où s’installer ».

Loi n° 27-14 relative à la lutte contre la 
traite des êtres humains

Description
La Loi 27-14 relative à la lutte contre la traite 
des êtres humains a été publiée au Bulletin 
officiel n° 6526 du 15 Décembre 2016. L’adoption 
de cette loi est un pas décisif qui marque 
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davantage la volonté du Royaume du Maroc 
de prévenir et réprimer la traite des êtres 
humains, le travail forcé ainsi que le travail des 
mineurs. Cette loi incrimine explicitement la 
traite des êtres humains aux fins d’exploitation 
par le travail, infraction désormais passible 
d’une peine de 5 ans d’emprisonnement allant 
jusqu’à la réclusion à perpétuité (articles 448-1 
et suivants du code pénal marocain).

Cette loi marocaine n° 27.14 souligne également 
la responsabilité de l’État à identifier et à aider 
les victimes. Les principales dispositions visant 
à prévenir la traite et à protéger les victimes 
comprennent : préciser les infractions, les 
peines et les sanctions pénales applicables aux 
auteurs ; prioriser l’identification des victimes 
; fournir aux victimes des services publics de 
protection, de soins psycho-sociaux, d’assistance 
médicale et d’aide juridique gratuite ; et créer 
une commission nationale pour combattre et 
prévenir la traite des êtres humains.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Les enfants en situation d’abandon ou à risque 
d’abandon sont plus exposés à la traite eu 
égard à leur situation de vulnérabilité. Dans 
son article Premier (paragraphe 1), la Loi 27-14 
définit les formes d’exploitation comme faisant 
partie de la traite des êtres humains. Cette loi 
criminalise et réprime sévèrement les formes 
suivantes d’exploitation :  
• L’exploitation sexuelle, la prostitution, la 

pornographie et le travail forcé.
• La mendicité, la servitude et l’esclavage ou 

pratiques analogues.
• Les prélèvements ou trafic d’organes et 

de tissus humains, l’expérimentation et 
recherches médicales effectuées sur des 
êtres vivants.

• L’exploitation des personnes à des fins 
criminelles ou dans les conflits armés.

La Loi 27-14 prévoit aussi des sanctions vis-à-vis 
des personnes impliquées dans des cas de traite 
des êtres humains. Celles-ci sont portées au 
double si la victime de traite est une personne 
mineure et renforce les sanctions à l’égard des 
criminels quand les victimes sont des femmes 
et des enfants. La définition de ces victimes par 
la loi 27-14 inclut les nationaux ainsi que les 
étrangers. 

Code de la famille 

Description
Le Code de la famille a été promulguée par le 
Dahir N° 1-04-22 datant du 3 février 2004. Il s’agit 
d’une œuvre considérable, qui englobe tous les 
aspects du Droit des personnes : le mariage, 
la filiation, la capacité, les testaments et les 
successions. Il a été élaboré, sous l’impulsion 
du Roi Mohammed VI, avec le souci de se 
conformer aux traités internationaux signés 
par le Maroc, dans le respect des traditions 
culturelles marocaines fondées sur l’Islam. 

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
Le nouveau Code de la famille introduit une 
innovation fondamentale en permettant de 
donner une filiation paternelle à l’enfant né de la 
grossesse pendant les fiançailles : le fiancé est 
présumé être le père de l’enfant sous certaines 
conditions (article 156) et la constatation de 
ces conditions s’effectue par décision judiciaire 
non susceptible de recours. Il s’agit en fait de 
la reconnaissance législative d’un concept 
préexistant, le rapport sexuel “par erreur” : il 
y a eu conception à la suite de rapports “par 
erreur”, alors que l’acte de mariage n’avait pas 
encore été dressé et que le mariage n’était pas 
encore contracté, mais suite à des circonstances 
indépendantes de la volonté du couple.

En outre, le nouveau Code de la famille stipule 
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que pour un mariage à l’état civil, les futurs 
époux doivent l’un et l’autre être âgés de 18 ans. 
Toutefois il existe une possibilité de dérogation 
pour les mineurs caractérisés par les articles 19 
à 25. Aucun âge minimum n’est requis mais le 
mariage d’un mineur, quel que soit son sexe, 
est subordonné à une autorisation judiciaire. 
Le consentement de la personne mineure est 
recueilli par le juge en présence de ses deux 
parents ou de son représentant légal (article 21).

Politique Publique Intégrée de 
Protection de l’Enfance au Maroc 
(PPIPEM) 

Description
Le projet de Politique Publique Intégrée de la 
Protection de l’Enfance (PPIPEM), s’inscrit dans 
le cadre de la mise en œuvre des dispositions de 
la nouvelle Constitution du Royaume du Maroc 
de 2011. La PPIPEM décline les orientations du 
Maroc dans le domaine de la protection de 
l’enfance et traduit les objectifs du programme 
gouvernemental 2012-2016 en matière de la 
promotion de la situation de l’enfance. Les 
objectifs de la politique sont les suivants :
1) Renforcement du cadre légal de protection 

des enfants et de son effectivité
2) Mise en place de dispositifs territoriaux 

intégrés de protection de l’enfance
3) Standardisation des structures et des 

pratiques
4) Promotion de normes sociales protectrices 

des enfants
5) Mise en place de systèmes d’information et 

de Suivi évaluation

L’enjeu est de mettre ainsi en place un 
environnement protecteur durable des enfants 
contre toutes les formes de négligence, d’abus, 
de violence et d’exploitation, permettant au 
Maroc de disposer d’un cadre de protection des 
enfants conforme aux principes et dispositions 

de la Constitution ainsi qu’aux différents 
instruments internationaux qu’il a ratifiés.

Contenu relatif à la protection des enfants en 
situation d’abandon ou à risque d’abandon
La Politique est un cadre fédérateur et 
harmonisé, mettant en place un système intégré 
de protection de l’enfance. Les fondements, les 
principes directeurs et les objectifs stratégiques 
de cette Politique sont le fruit d’un processus 
participatif ayant fédéré différents acteurs et 
intervenants dans le domaine de la protection 
de l’enfance au Maroc. La Politique repose sur 
les fondamentaux de l’approche-droits sous-
tendus par les instruments internationaux des 
Droits de l’Enfant, ainsi que la Constitution 
de 2011. Dans l’optique de disposer d’un cadre 
légal protecteur des enfants, la PPIPEM décline 
son Objectif spécifique n°1 en 34 mesures visant 
la finalisation du processus d’harmonisation de 
la législation nationale avec les instruments 
internationaux ratifiés. Parmi les mesures 
concernant l’amélioration du cadre protecteur 
des enfants abandonnés et à risque d’abandon 
on y retrouve, entre autres, l’adoption de la loi 
65-15 relative aux établissements de protection 
sociale (mesure 1), la révision de la loi 15-01 
relative à la Kafala des enfants en situation 
d’abandon (mesure 15), ou encore l’élaboration 
d’une loi cadrant le dispositif des familles 
d’accueil (mesure 16).

D’autres mesures ont également été adoptées 
dans le cadre de la PPIPEM afin d’assurer la 
mise en place de services et systèmes adaptés 
aux enfants en situation d’abandon qui soient 
de qualité. Dans cette perspective, la PPIPEM 
recommande notamment la consolidation et 
l’harmonisation du processus de standardisation 
des structures d’accueil à travers : 
• La catégorisation des structures d’accueil 

pour enfants, en fonction de leur mission et 
des profils d’enfants accueillis ; 

31



• L’établissement de normes et standards 
minima des structures d’accueil ; 

• L’établissement de modalités de supervision 
et contrôle des services et structures et de 
remise d’autorisations et de certificats de 
conformité.

La PPIPEM souligne en outre que l’élaboration 
d’un environnement protecteur durable des 
enfants contre toutes les formes de négligence, 
d’abus, de violence et d’exploitation nécessite la 
participation de toutes les forces de la société 
(enfants, familles, OSC, pouvoirs publics, etc.) 
selon un consensus social. 

Synthèse
Ces différents instruments juridiques sont 
autant de dispositions nationales visant à 
assurer la protection de l’ensemble des enfants 
(et donc par ricochet les enfants en situation 
ou à risque d’abandon). La norme suprême 
du système juridique marocain qu’est la 
Constitution de 2011, garantit à tous les enfants 
(abstraction faite de leur situation familiale) 
l’égalité en matière de protection juridique et 
une égale considération sociale et morale. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble de 
ces instruments juridiques tout en mettant en 
exergue son contenu en matière de protection 
des droits des enfants abandonnés ou en 
situation d’abandon.

Année 
d’adoption Instrument juridique Contenu relatif à la protection des enfants en 

situation d’abandon ou à risque d’abandon

2002 Loi n° 15-01 relative à la prise en charge 
(Kafala) des enfants abandonnées

L’article 3 de la loi impose à toute personne découvrant un 
enfant abandonné de lui porter assistance et d’en informer 
les autorités compétentes.

2002 Loi n° 37-99 relative à l’état civil
Les articles 7 et 16 notamment garantissent la préserva-
tion de l’identité des enfants, notamment par le nom, la 
nationalité et l’inscription à l’état civil.

2004 Code de la famille

L’article 156 permet de donner une filiation paternelle à 
l’enfant né de la grossesse pendant les fiançailles.
Les articles 19 à 25 régissent l’âge légal du mariage en 
subordonnant le mariage des mineurs (moins de 18 ans) à 
une autorisation judiciaire.

2007 Code de la nationalité

Par divers articles (article 6, 7, etc.), le Code de la nationa-
lité assure le droit fondamental d’avoir une nationalité à 
maints enfants à risque d’abandon ou en situation d’aban-
don.

2011 Code de procédure pénale

Le Livre III (articles 458 à 509) est totalement consacré à 
la protection des mineurs se trouvant dans une situation 
d’illégalité, et à corriger leur conduite afin de les réintégrer 
dans la société.

2015 Code pénal

La section II du Chapitre 8 (articles 459 à 467) est tota-
lement consacrée à la pénalisation de l’exposition et du 
délaissement des enfants ou des incapables. Ces articles 
visent ainsi à dissuader l’abandon d’enfants.
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Année 
d’adoption Instrument juridique Contenu relatif à la protection des enfants en 

situation d’abandon ou à risque d’abandon

2016 Loi n° 27-14 relative à la lutte contre la 
traite des êtres humains

Dans son article Premier (paragraphe 1) la Loi 27-14 définit 
les formes d’exploitation comme faisant partie de la traite 
des êtres humains.

2018 Loi n° 65-15 relative aux établissements 
de protection

EN précisant leur devoir, l’article 2 commissionne les EPS 
à assurer la prise en charge des individus ou des groupes 
d’individus se trouvant en situation difficile tels que les 
enfants abandonnées notamment.

2020 Politique Publique Intégrée de la Protec-
tion de l’Enfance

Cette Politique sera régie selon les principes directeurs 
que sont : Droit à la protection, Équité et non-discrimina-
tion, Intérêt supérieur de l’enfant, Droit à la Vie, Survie et 
développement, Égalité des sexes et Participation des en-
fants.

Tableau 2 : Synthèse du cadre juridique national relatif à la protection des enfants à risque d’abandon ou en situation 
d’abandon
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2. MESURE DE L’ÉCART ENTRE LE CADRE 
JURIDIQUE ET SON APPLICATION DANS 
LA PROTECTION DES ENFANTS À RISQUE 
D’ABANDON OU EN SITUATION D’ABANDON

Tirant son référentiel de la loi islamique et 
de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant, la situation des droits de l’enfant au 
Maroc a connu un ensemble de changements 
quantitatifs et qualitatifs au cours des 15 
dernières années . Ces divers changements se 
basent sur une approche qui, en s’inscrivant dans 
un nouvel esprit, accorde une place importante 
au respect des droits des enfants. A cette fin, 
les autorités marocaines, sous l’impulsion de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, déploient des 
efforts coordonnés et soutenus pour promouvoir 
et assurer la défense et la promotion des droits 
de l’enfant, afin d’harmoniser la législation 

nationale aux engagements internationaux du 
Maroc. Tout ce processus a eu pour corollaire 
la mise en place d’un arsenal juridique de plus 
en plus protecteur de l’enfant. C’est le cas 
notamment de la Constitution marocaine qui 
accorde une place importante aux droits de 
l’enfant dans différentes dispositions (articles 
32, 34). Toutefois, ces dispositions prévues dans 
la loi, sont bien souvent violées, contredites ou 
ignorées dans les us et coutumes. Soumis à des 
violations flagrantes, maints enfants au Maroc 
sont ainsi privés de certains de leurs droits 
fondamentaux.

L’État Civil est le moyen permettant à tout 
pays l’enregistrement continu et exhaustif des 
naissances, des décès et de la situation maritale 
de leurs habitants. Le défaut d’enregistrement 
à la naissance est une violation du droit 
inaliénable de l’enfant à bénéficier d’une 
identité dès sa naissance et à être considéré 
comme un membre de la société. Le droit d’être 
enregistré à l’état civil est un droit fondamental 
de l’enfant consacré par l’article 7 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant et un 
prérequis au respect de nombreux autres droits. 

En effet, les droits socioéconomiques, tels que 
le droit à la santé et le droit à l’éducation, se 
trouvent particulièrement menacés lorsque 
l’enregistrement des naissances n’est pas fait 
de manière systématique, et la protection de 
l’enfant s’en trouve compromise.

Au Maroc, comme le stipule l’article 16 de 
la Loi n° 37-99 sur l’État Civil, c’est un devoir 
pour les proches parents de tout enfant (dans 
l’ordre de priorité le père ou la mère, le tuteur 
testamentaire, le frère, le neveu) de l’inscrire à 

2.1 VEILLER AU RESPECT DU DROIT À L’IDENTITÉ DE L’ENFANT

10Guide des droits de l’enfant. Ministère de la justice et UNICEF. 2007. Préface, p. 5.
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Le droit de vivre dans un cadre familial 
s’entend par la nécessité pour l’enfant de 
vivre avec sa famille, à moins que cela ne soit 
jugé incompatible avec son intérêt supérieur. 
Évidemment, la famille comprend le père, 
la mère et les frères et sœurs, mais aussi la 
famille élargie en tant que groupe primaire 

de socialisation de l’enfant. Ces derniers ont 
la responsabilité de lui assurer un niveau de 
vie garantissant son développement physique, 
mental, spirituel, moral et social. L’enjeu est ainsi 
d’assurer la satisfaction des besoins essentiels 
au bon développement de l’enfant, tels que 
l’accès à une alimentation appropriée, aux soins 

l’État Civil dans un délai de 30 jours à compter 
de la date de naissance. Nonobstant, les 
documents exigés pour appuyer la déclaration 
de naissance rend difficile l’inscription de 
l’enfant né d’une mère célibataire. En effet, pour 
la déclaration de naissance, une copie de l’acte 
de mariage contracté selon la loi marocaine ou 
selon les formalités administratives locales du 
pays de résidence est exigée. Cette exigence 
rend par exemple pénible l’inscription à l’état 
civil d’enfant né de père inconnu. Certes, 
l’article 16 de la loi sur l’état civil stipule que 
« l’enfant né de père inconnu est déclaré par 

la mère ou par la personne en tenant lieu, 
et lui choisit un prénom de père comprenant 
l’épithète «Abd» ainsi qu’un nom de famille qui 
lui est propre ». Toutefois, l’excès de procédure 
et la rigidité de certains agents administratifs 
conservateurs retardent l’inscription de l’enfant 
de père inconnu à l’État Civil. De surcroît, la 
mère se voit parfois refuser de transmettre son 
patronyme à l’enfant, et doit lui choisir un autre 
nom dans le registre des noms patronymiques. 
Ainsi, l’enfant de père inconnu porte, dans bien 
des cas, un nom de famille particulier ; différent 
de celui des proches parents de sa mère.

2.2 GARANTIR À L’ENFANT UN CADRE FAMILIAL DÉCENT

DROIT D’ÊTRE ENREGISTRÉ 
À L’ÉTAT CIVIL
Références internationales
CDE (article 7)
Lignes directrices des Nations Unies relatives à la Protection de 
remplacement pour les enfants (article 16)

Références nationales
Loi n° 37-99 sur l’état civil (articles 7, 16)
Droit de la famille (article 54)

Restrictions
Difficulté pour la mère célibataire d’inscrire son enfant à l’état civil 
en raison de l’excès de procédure et de la rigidité de certains agents 
administratifs conservateurs 
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nécessaires, à l’éducation, etc. L’État a le devoir 
de faire en sorte que cette responsabilité des 
parents de guider l’enfant d’une manière qui 
corresponde au développement de ses capacités 
soit assumée. Cette responsabilité de l’État doit 
inclure, si besoin, une aide matérielle appropriée 
aux parents dans l’exercice de la responsabilité 
qui leur incombe. Cette recommandation est 
adoptée par la législation marocaine qui, 
par le biais de l’alinéa 2 de l’article 32 de la 
Constitution de 2011, stipule que « L’État œuvre 
à garantir par la loi la protection de la famille 
sur les plans juridique, social et économique, de 
manière à garantir son unité, sa stabilité et sa 
préservation ». 

C’est dans cette perspective que le Royaume du 
Maroc a entrepris une réforme de son système 
de protection sociale en adoptant la Loi-cadre n° 
09-21 relative à la protection sociale. L’enjeu de 
cette Loi-cadre est d’assurer la généralisation 
des allocations familiales. Concrètement une 
allocation de 300 MAD est versée par la CNSS 
à tous les salariés ayant droit, pour les trois 
premiers enfants, et une allocation de la moitié, 

pour les trois suivants. Notons que la mère 
célibataire, travaillant dans le secteur privé, 
bénéficie de cette allocation lorsque l’enfant 
est inscrit comme étant le sien.

Cependant, sous l’effet de la Covid-19 et 
de l’inflation, 3,2 millions de personnes 
supplémentaires ont basculé dans la 
pauvreté (1,15 million) ou dans la vulnérabilité 
(2,05 millions) au Maroc. Près de 45% de 
cette détérioration de la pauvreté et de la 
vulnérabilité est due à l’effet de la pandémie 
et 55% à l’effet de la hausse des prix à la 
consommation . Cette situation a eu comme 
corolaire le creusement des inégalités sociales 
et l’aggravation de la situation des familles 
les plus vulnérables, en augmentant le risque 
d’abandon des enfants. Dans ce contexte 
défavorable, marqué par la fragilisation d’une 
frange défavorisée de la population, les aides 
financière et l’accompagnement à l’emploi et à 
l’entreprenariat demeure nécessaire afin d’aider 
les familles et de permettre à l’enfant de vivre 
dans un cadre décent comme préconisé par la 
CDE.

DROIT DE VIVRE DÉCEMMENT 
DANS UN CADRE FAMILIAL
Références internationales
CDE (articles 5, 9, 18, 27)
Lignes directrices des Nations Unies relatives à la Protection de 
remplacement pour les enfants (article 3)

Références nationales
Constitution de 2011 (article 32)
Code de la famille (article 54, 163)

Restrictions

11HCP 2022
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La CDE affirme l’obligation de l’État d’assurer 
une protection spéciale à l’enfant privé de 
son milieu familial (article 20 de la CDE). 
Concrètement cette protection consiste à faire 
bénéficier l’enfant privé de la protection de 
sa famille, de façon temporaire ou définitive, 
d’une forme de protection familiale alternative 
adaptée à ses besoins et répondant à son 
intérêt supérieur. 

La protection familiale de remplacement peut 
prendre la forme d’une famille d’accueil, de la 
Kafala, ou encore de l’adoption, ou en cas de 
nécessité de placement dans une institution. 
La Kafala est l’unique mécanisme de protection 
de remplacement familial durable prévu et 
développé par la législation nationale (le 
placement en « familles d’accueil », demeurant 
un mécanisme non réglementé), à part le 
placement en institution. Dès son entrée en 
vigueur, la Loi 15/01 a établi une procédure et des 
garanties pour la prise en charge des enfants 
abandonnés, tout en précisant les critères 
auxquels doivent répondre les personnes 
désirant prendre en Kafala un enfant. Toutefois, 
la procédure judiciaire, telle que prévue dans le 
texte de cette loi présente des défaillances qui, 
observées dans la pratique, mettent en péril les 
droits des enfants qui en bénéficient. L’une des 
lacunes les plus graves de la loi 15/01 est que 
la Kafala peut être interrompue à tout moment 
par les kafils, générant un double abandon de 
l’enfant, d’abord par la famille biologique et 
ensuite par celle adoptive. Ou encore, le manque 
de limite d’âge des kafils, et une absence de 
préparation de celle-ci avant la Kafala et encore 
l’absence d’un système de suivi post-Kafala. 

De surcroit, la Loi 15/01 relative à la Kafala 

des enfants abandonnés ne développe pas 
suffisamment la question des droits civils, 
sociaux et économiques des enfants. En fait, 
l’ordonnance octroyant la Kafala est enregistrée 
à l’État Civil, sans que pour autant ce dernier ait 
droit à la filiation ou à l’héritage de sa nouvelle 
famille. La Kafala s’apparente ainsi plus à une 
garde (tuteur datif) avec des responsabilités 
parentales (art. 22), alors que la tutelle de 
l’enfant est laissée au juge, compliquant de 
ce fait le quotidien des familles vis-à-vis de 
décisions aussi simples qu’un voyage ou même 
une sortie scolaire. 

En ce qui concerne l’institutionnalisation, bien 
que considérée comme forme de protection 
de dernier recours, elle demeure encore 
une solution très appliquée au Maroc. La 
promulgation en 2006 de la loi 14.05 relative 
aux conditions d’ouverture et de gestion des 
établissements de protection sociale (EPS), a 
constitué une étape importante dans la mise 
en place d’un cadre légal relatif à la protection 
de remplacement des enfants vulnérables, en 
général, et des enfants privés de milieu familial 
en particulier. Par ailleurs, dans un souci 
d’amélioration et de rehaussement de la qualité 
de la prise en charge et de l’encadrement des 
EPS, cette loi a été substituée par la loi 65-15 
qui se caractérise par la prise en charge selon 
l’approche « droits humains », l’élargissement 
du panier des services, la responsabilisation 
des directeurs des EPS et l’adoption de cahiers 
des charges, générales et spécifiques, pour 
chaque type d’établissement. Cette loi stipule 
que la prise en charge doit obéir à certains 
principes et notamment à la préservation de 
la dignité des personnes prises en charge, à 
la non-discrimination de ces personnes, au 

2.3 ASSURER UNE PROTECTION DE REMPLACEMENT AUX 
ENFANTS PRIVÉS DE FAMILLE
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respect de leur intégrité physique et psychique, 
ainsi qu’à la confidentialité des informations 
les concernant. Elle contient des dispositions 
relatives à la création et au contrôle des 
établissements de protection social.

Cependant, il est à signaler que les associations 
chargées de la gestion des EPS sont affrontés à 
un vide juridique dû à la non promulgation de 
l’ensemble des décrets d’application de cette loi.

Il est sans doute utile de rappeler que le 
Maroc a mis en place une panoplie de mesures 
législatives de protection des enfants contre 
toute forme de violence et de maltraitance afin 
d’harmoniser sa législation nationale avec les 
Conventions internationales ratifiées. 

Nous faisons ici référence notamment aux 
mesures prises pour s’aligner à la Convention 
Internationale relative aux Droits de l’Enfant, 
qu’à son l’article 19 exige, de la part de l’État, 

la protection de tout enfant contre toute forme 
de mauvais traitement, telles qu’explicitées 
dans l’article, perpétrée par ses parents ou par 
toute autre personne à qui il est confié tout en 
établissant des programmes sociaux appropriés 
de prévention, traitement, suivi des victimes, qui 
peuvent comprendre des procédures judiciaires. 

En effet, la juridiction marocaine, par des 
articles inclus dans le Code Pénal, prévoit 
des sanctions en cas de violence à l’encontre 

DROIT À UNE PROTECTION DE REMPLACEMENT 
(EN CAS DE PRIVATION DU MILIEU PARENTAL) 
Références internationales
CDE (article 20)
Lignes directrices des Nations Unies relatives à la Protection de 
remplacement pour les enfants (article 5)

Références nationales
Loi n° 65-15 (article 2) 
Loi n° 15-01 (article 1)

Restrictions
Uniformisation des procédures d’adoption de la Kafala sans tenir compte des spécificités et 
des besoins des enfants qui en sont candidats.

Les droits civils, sociaux et économiques des enfants makfoul sont marginalisés.

2.4 PROTÉGER L’ENFANT CONTRE TOUTE FORME 
DE VIOLENCE ET EXPLOITATION 
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des enfants. Il en est un exemple l’article 408 
qui asserte que « Quiconque volontairement 
fait des blessures ou porte des coups à un 
enfant âgé de moins de quinze ans ou l’a 
volontairement privé d’aliments ou de soins au 
point de compromettre sa santé, ou commet 
volontairement sur cet enfant toutes autres 
violences ou voies de fait à l’exclusion des 
violences légères, est puni de l’emprisonnement 
d’un an à trois ans. ». A noter la défaillance dans 
cet article que par les termes « à l’exclusion 
des violences légères » considère possibles et 
non passibles de sanctions certaines formes de 
violence. 

Ainsi, depuis 2014, la société civile marocaine 
peut se réjouir de l’abrogation du paragraphe 2 
de l’article 475 qui a mis un terme à l’impunité 
dont bénéficiait l’auteur d’un détournement 
de mineur qui épousait sa victime, afin 
d’échapper aux poursuites judiciaires. Les 
juridictions étendaient ces dispositions aux cas 
de viol. Seule l’abrogation de cet article n’est 
pas suffisante à mettre fin définitivement à 
cette pratique. En effet, tout acte sexuel, dès 
lors qu’il est réalisé en dehors du cadre légal 
du mariage, est incriminé par l’article 490 
du Code Pénal. De ce fait, les familles des 
mineurs victimes de viol considèrent toujours 
le mariage avec l’agresseur comme une « 
solution » et se préservent de dénoncer le viol 
devant les autorités compétentes, préférant 
plutôt négocier avec la famille de l’agresseur le 
mariage avec la victime. 

A noter aussi que, l’article 486 du même Code 
prévoit une peine de réclusion de dix à vingt 
ans lorsque le viol a été commis contre un 
enfant. Toutefois, ce même article définit le 
viol comme « un acte par lequel un homme 
a des relations sexuelles avec une femme 
contre le gré de celle-ci ». De ce fait, le garçon 
qui est abusé sexuellement est exclu de cette 

définition, ainsi comme une femme n’est pas 
considérée comme autrice de viol à l’encontre 
d’un enfant. Ce type de violation de droits subit 
par un enfant garçon est qualifiée d’attentat à 
la pudeur et incriminée d’une peine de 2 à 5 ans 
(la durée de la peine étant le quart de celle du 
viol d’une mineure) sans aucune mention des 
actes de “violences sexuelles“ ou «d’agressions 
sexuelles”. Aussi, la législation marocaine ne 
prévoit pas d’âge de consentement sexuel. La 
différence qu’elle fait entre le statut de majeur 
et celui de mineur vise seulement à qualifier 
certains actes délictueux.

En corolaire, les mineurs victimes de viol ne 
bénéficient pas de prise en charge psychologique 
et sanitaire pour venir à bout des problèmes 
résultant de la stigmatisation sociale et de la 
pression familiale.

L’importance de combler les vides juridiques et 
d’harmonisation des textes de loi avec le cadre 
juridique international est mis en exergue par 
« L’étude sur la violence sexuelle à l’encontre 
des enfants au Maroc » publiée en 2014 par 
l’Association Meilleur Avenir pour Nos Enfants 
- AMANE et l’UNICEF, qui montre que sur les 10 
307 cas de violence à l’encontre des enfants 
enregistrés dans les tribunaux, 19,46% sont des 
violences sexuelles et 24,35% sont des violences 
physiques. La même étude rapporte que parmi 
les enfants victimes de violence sexuelle, entre 
2010 et 2012, « le type le plus important est 
l’attentat à la pudeur avec et sans violence, 
suivi du viol avec et sans défloration.  Cette 
étude rapporte également, selon les données 
du Ministère de la Justice et des Libertés, que 
les enfants de sexe féminin sont plus exposés 
à la violence sexuelle que leurs homologues 
masculins (36% contre 15% en 2012); violence qui 
est perpétrée dans la rue en premier lieu, mais 
aussi dans le foyer familial et au sein de l’école. 
Aussi, les données du système d’information du 

12Programme National de la Santé pour la prise en charge des Femmes et Enfants Victimes de Violences, 2017
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Ministère de la Santé révèlent que le nombre 
d’enfants victimes de violence pris en charge 
dans les unités intégrées au niveau des 
hôpitaux est en progression d’année en année. 
Ainsi, en 2012, on compte 1 814 enfants pris en 
charge au niveau de ces unités, pour atteindre 
le nombre de 4 590 enfants en 2014.

Parmi les autres formes de violence desquelles 
les enfants ont le droit d’être protégés apparait 
aussi l’exploitation des enfants dans les pires 
formes de travail. Il est nécessaire d’assurer, 
en toute urgence, l’interdiction et l’élimination 
de cette forme de violation des droits des 
enfants. L’article 3 de la Convention sur le 
travail des enfants asserte que l’âge minimal 
pour l’admission à tout type de travail qui, par 
sa nature ou les conditions dans lesquelles il 

s’exerce, est susceptible de compromettre la 
santé, la sécurité ou la moralité des adolescents 
ne devra pas être inférieur à dix-huit ans.

Ainsi, comme recommandé par la Convention 
relative aux Droits de l’Enfant, le nouveau Code 
du travail (adopté en juillet 2003) fixe l’âge pour 
la fin de la scolarité obligatoire (à savoir 15 ans) 
comme âge minimal d’admission à un emploi. 
Toutefois, il existe un décalage entre ces 
conditions légales retenues pour l’emploi des 
enfants et la réalité. En effet, les représentants 
des associations ont déclaré lors du focus 
group organisé dans le cadre de l’élaboration 
du présent Manuel que, malgré les lois mises 
en place, plusieurs enfants en situation de 
vulnérabilité sont victimes d’exploitation 
économique, notamment dans la mendicité.  

DROIT D’ÊTRE PROTÉGÉ CONTRE TOUTE FORME 
DE VIOLENCE ET EXPLOITATION
Références internationales
CDE (article 19, 32, 34)
Lignes directrices des Nations Unies relatives à la Protection de remplacement pour les 
enfants (article 13)
Convention sur le travail des enfants (articles 1, 3)
Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants (articles 2)

Références nationales
Code pénal (article 408, 475, 486) 
Loi n° 27-14 relative à la lutte contre la traite des êtres humains (article 1)

Restrictions
Carence dans la prise en charge psychologique et sanitaire des mineures victimes d’agression 
sexuelle dans les Unités et les Cellules de Prise en Charge des Femmes et Enfants Victimes 
de Violence dans les hôpitaux et dans les tribunaux.
Qualification de l’agression sexuelle d’un garçon en simple attentat à la pudeur.
Non définition d’un âge légal de consentement sexuel.
Différents secteurs (artisanat traditionnel, agriculture, commerce, mécanique auto, etc.) 
sont non concernés par la limitation de l’âge minimal pour le travail à 15 ans.
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Comme cité dans les paragraphes précédents, 
l’article 19 de la Convention relative aux Droits 
de l’Enfant prévoit l’engagement des États partis 
dans la mise en place de programmes sociaux 
venant en appui aux enfants ayant été victime de 
violence et de toute forme de mauvais traitement. 
L’appui inclut aussi d’entreprendre des procédures 
d’intervention judiciaire. 

Ce droit est garanti par les articles 4  et 5  de 
la Loi n° 27-14 relative à la lutte contre la traite 
des êtres humains qui stipule que l’État assure 
la protection, les soins médicaux et l’assistance 
psychologique et juridique au profit des victimes 
de traite des êtres humains. Cette protection n’est 
toutefois pas garantie aux victimes d’agression 
et/ou de violence sexuelle. Tout cela est dû au 
fait que, dans la législation marocaine , les 
blessures physiques sont requises pour prouver 
le défaut de consentement de la victime et donc 
l’agression sexuelle . Les victimes d’agression et/
ou de violence sexuelle demeurent ainsi dans 
l’obligation de prouver un préjudice physique 
pour attester de leur non consentement, risquant 
toujours, à défaut, des poursuites pour relation 
sexuelles hors mariage (incriminées pénalement). 
De ce fait, par peur de ne pouvoir prouver le 
non-consentement et donc d’être poursuivies 
pour actes sexuels illicites, maintes victimes 
d’agressions sexuelles renoncent à leur droit de 
déposer une plainte et entamer une procédure 
judiciaire contre leur agresseur. 

Malgré ces risques, si la victime d’agression et/
ou de violence sexuelle consent à entamer une 
procédure de plainte et, en cas de poursuite de 
l’auteur de l’infraction, se constitue partie civile, 
elle peut demander une indemnisation. Dans ce 
cas, la Cour peut lui allouer des indemnités soit 
directement, soit sur la base d’une expertise 
médicale. Toutefois, dans la pratique, force est 
de constater que les victimes d’agression et/ou 
de violence sexuelle souffrent du problème de 
non-exécution des décisions judiciaires quant à 
l’attribution des dommages-intérêts devant leur 
assurer la réparation du préjudice occasionné par 
l’infraction (notamment en cas d’indigence de 
l’agresseur ou de sa fuite). La raison principale 
de cette incongruité réside dans le fait que l’État 
marocain ne dispose pas d’un fonds pour soutenir 
les victimes d’agression et/ou de violence sexuelle, 
sachant que le processus de prise en charge et de 
suivi des enfants victimes est très couteux pour 
être assumé par les familles marocaines. 

Pour combler ce vide, selon les entretiens réalisés 
avec les associations de prises en charge des 
enfants en situation d’abandon ou à risque 
d’abandon, comme SOS Village d’Enfants, Bayti et 
la Ligue Marocaine pour la Protection de l’Enfance, 
ces dernières assurent un accompagnement 
psychologique, sanitaire et juridique aux enfants 
victimes de maltraitances et de violences, en 
collaboration avec les services d’État en charge  : 
procureur du roi, juge des mineur, services de 
sureté, hôpital, etc. 

2.5 PROTÉGER L’ENFANT VICTIME DE VIOLENCE DANS LES 
PROCÉDURES D’INTERVENTION JUDICIAIRE 

13Article 4 de la loi 27-14 « l’État assure, dans la limite des moyens disponibles, la protection, les soins médicaux et l’assistance psychologique et 
sociale au profit des victimes de la traite des êtres humaines. Il œuvre également à les héberger à titre provisoire et à leur apporter l’assistance 
juridique nécessaire, et à faciliter leur insertion dans la vie sociale ou leur retour volontaire vers leur pays d’origine ou de résidence, selon le cas, 
lorsque les victimes de la traite des êtres humains sont des étrangers » / 14Article 5 de la loi 27-14 « Nonobstant toutes dispositions législatives 
contraires, et notamment celle de la loi n°23-86 ,les victimes de a traite des êtres humains sont exonérées de la taxe judicaire relative à l’action 
civile qu’elles ont intenté pour demander réparation du préjudice résultants de cette infraction. / 15L’article 486 du code pénal (CP) marocain.
16L’article 486 du code pénal (CP) marocain énonce que « Le viol est l’acte par lequel un homme a des relations sexuelles avec une femme contre le 
gré de celle-ci», et dans les faits cela traduit la nécessité de prouver des blessures physiques, attestant que la victime a effectivement lutté contre 
son ravisseur. Article, viol : STATU QUO législatif et jurisprudentiel, Docteur Stéphanie William Bordat.
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DROIT D’ÊTRE PROTÉGÉ LORSQU’UNE 
PROCÉDURE DE PLAINTE EST ENTAMÉE
Références internationales
Protocole facultatif à la CDE : une procédure de plainte pour les Droits de l’Enfant (article 4) 
(non ratifié)

Références nationales
Loi n° 27-14 relative à la lutte contre la traite des êtres humains (article 5,

Restrictions
Absence d’assistance (juridique, financière, ec.) pour les victimes d’agression et/ou de 
violence sexuelle

3. BONNES PRATIQUES DANS LA 
PROTECTION ET PRISE EN CHARGE DES 
ENFANTS À RISQUE D’ABANDON OU EN 
SITUATION D’ABANDON 
L’analyse de l’écart entre le cadre juridique et la 
situation du terrain a permis de constater que 
malgré les efforts déployés pour concrétiser 
les dispositions de l’arsenal juridique et 
réglementaire, le système de protection et prise 
en charge des enfants abandonnés et à risque 
d’abandon demeure alarmant.

Il s’agira dans la suite de synthétiser l’essentiel 
des processus ou méthodes déployés par les 
Organisations de la Société Civile marocaines 
qui font preuve en termes de préservation 
des droits des enfants en vue d’en relever les 
principales Lignes Directrices pouvant être 

élargies et standardisées au niveau national. 
Afin de tenir compte de la spécificité des 
besoins inhérents à leurs situations, cette 
identification s’effectuera selon la nature de 
l’accompagnement apporté aux différentes 
catégories suivantes : enfants à risque 
d’abandon et enfants en situation d’abandon.

Les bonnes pratiques figurant dans les 
paragraphes suivants ont été collectées auprès 
des associations œuvrant en matière de 
protection de l’enfance, à travers des entretiens 
et focus groups organisés à la présence de 
plusieurs associations.
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Pour une meilleure présentation des bonnes 
pratiques récoltées, elles ont été scindées en 
deux parties :
• Les bonnes pratiques préventives : ces 
actions concernent les enfants à risque 
d’abandon. L’objectif de ces actions est d’éviter 

aux enfants de passer d’une situation de risque 
d’abandon à l’abandon effectif ;
• Les bonnes pratiques curatives : ces actions 
concernent les enfants en situation d’abandon 
et la prise en charge institutionnelle. 

Représentant la première structure responsable 
du développement de l’enfant, la famille 
est en charge de sa socialisation, de son 
épanouissement et de la réalisation de ses droits. 
La famille représente ainsi le fil de sécurité le 
plus important pour l’enfant. Toutefois, certaines 
conditions sociodémographiques inhibent 
certaines familles dans l’exercice de cette 
responsabilité. C’est le cas notamment lorsque 
le cadre familial n’est plus en mesure d’assurer 
une prise en charge adéquate de l’enfant. Dans 
un tel cas, les enfants se retrouvent dans une 
situation d’extrême vulnérabilité favorisant leur 
exposition à des situations d’éviction du milieu 
familial. Pourtant, il est communément reconnu 
que le milieu familial est approprié pour fournir 
les meilleurs soins, soutien et protection aux 
enfants. De ce fait, il est judicieux d’apporter 
aide et soutien aux familles vulnérables pour 
leurs permettre de prendre bien soin de leurs 
enfants et donc favoriser le maintien de ces 
derniers dans la cellule familiale. C’est dans cette 
perspective que plusieurs OSC, à travers leurs 
activités, œuvrent pour améliorer la capacité 
des familles à protéger leurs enfants. Plus 
explicitement, elles soutiennent les familles 
à pallier aux facteurs de leurs vulnérabilités. 
Les interventions les plus pertinentes de ces 
acteurs sont décrites ci-dessous. 

BONNE PRATIQUE N°1 : 
Renforcement des connaissances et 
des compétences parentales

Objectif de la bonne pratique 
L’éducation parentale joue un rôle important 
en matière d’aide et de qualification des 
familles afin qu’elles puissent s’acquitter 
convenablement de leurs rôles, de leurs fonctions 
éducatives et protectrices. Cette éducation 
aide également à renforcer les capacités des 
parents dans le domaine de la communication 
positive et de l’éducation adéquate de leurs 
enfants à différents âges, ainsi qu’à aider les 
autres personnes impliquées dans l’éducation 
de l’enfant et de les doter des connaissances 
et compétences scientifiques dans le domaine.

Il s’agit dans le cadre de cette bonne pratique, 
relevée auprès de l’association Bayti, de 
prodiguer aux parents une formation sur 
des questions essentielles telles que le 
développement de la petite enfance et le 
rôle parental, afin de répondre à plusieurs 
enjeux spécifiques, notamment une meilleure 
compréhension, de la part des parents, des 
besoins de leurs enfants en vue d’y apporter 
des réponses convenables et ainsi obvier les 
problèmes et défis posés par l’éducation des 
enfants.

Description de la bonne pratique 
Dans le cadre de l’éducation parentale, un 
accent particulier est mis par les OSC sur le 
développement intégré de la petite enfance et 
sur les axes de l’alimentation et la nutrition, 
la santé et le développement, les besoins 

3.1 BONNES PRATIQUES PRÉVENTIVES : ENFANTS À RISQUE 
D’ABANDON 
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psychosociaux et autres domaines clés. Les 
parents sont également éduqués sur les droits 
des enfants et la protection de l’enfance et 
informés des services de protection de l’enfance 
disponibles dans leurs communautés, ainsi que 
sur les procédures d’accès à ces services. Pour 
atteindre ces résultats, l’association organise 
des ateliers de formation qui visent :
• L’approfondissement de la culture de 

l’éducation parentale, en accompagnant les 
parents dans divers stades et domaines, 
notamment en ce qui concerne la manière 
avec laquelle ils traitent et communiquent 
avec leurs enfants à différents âges, en 
les protégeant de tous types de risques ou 
d’exploitation, et en leur transmettant des 
enseignements positifs qui les aideront 
dans l’éducation de leurs enfants ; 

• Bâtir des ponts de communication et 
de coopération entre les parents, les 
établissements d’enseignement et les 
éducateurs à tous les niveaux ; 

• Encourager le dialogue au sein de la famille 
et une attitude positive entre ses différents 
membres.

Aussi, il y a lieu de souligner que le Ministère 
de la Solidarité, de l’Insertion Sociale et de la 
Famille dispose d’un programme de médiation 
familiale qui offre un appui technique et 
financier aux associations dans le domaine de 
l’éducation parentale. En 2018, 43 associations 
opérant dans le domaine ont été subventionnées 
. En matière d’appui technique, le Ministère a 
réalisé les documents suivants :
• Cadre référentiel pour l’éducation 

parentale  ;
• Guide de sensibilisation à la parentalité 

positive ;
• Guide du formateur.

BONNE PRATIQUE N°2 : 
Renforcement des moyens de subsis-
tance des familles

Objectif de la bonne pratique  
L’enjeu de cette intervention est d’augmenter 
les revenus et les avoirs des ménages, afin de 
réduire le stress associé au risque de ne pas 
pouvoir répondre aux besoins fondamentaux de 
leurs enfants. Ces interventions sont préventives 
car elles réduisent les éléments qui contribuent 
à la violence domestique et à la maltraitance. 
Elles favorisent ainsi la réduction du risque 
pour les enfants d’être séparés de leurs familles 
ou d’être abandonnés à cause de l’extrême 
pauvreté. Elles permettent aussi de préserver 
les enfants de toute forme d’exploitation de la 
part de leur propre famille, en vue d’aider à la 
subsistance du foyer. 

Il est à noter que la pauvreté financière ou 
matérielle, ou des conditions uniquement 
et exclusivement imputables à cet état 
de pauvreté, ne devraient jamais servir de 
justification pour retirer un enfant à la garde 
de ses parents, pour placer un enfant sous une 
forme de protection de remplacement, qu’elle 
soit temporaire ou définitive. Elles devraient 
plutôt être interprétées comme un signe qu’il 
convient d’apporter une assistance appropriée 
à la famille. 

Aussi, le retrait de l’enfant de sa famille doit 
être considéré comme une solution de dernier 
recours qui devrait être, dans la mesure du 
possible, temporaire et de la durée la plus courte 
possible. Les décisions de retrait devraient être 
régulièrement réexaminées et le retour de 
l’enfant auprès de ses parents, une fois que les 
problèmes à l’origine de la décision de retrait 
ont été résolus, devrait se faire toujours dans 
son intérêt supérieur. 

17https://social.gov.ma/ 18Lignes directrices relatives à la protection de remplacement pour les enfants, nations unis, Résolution adoptée par 
l’Assemblée générale le 18 décembre 2009. 19Idem.
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Description de la bonne pratique 
Les interventions mises en œuvre par l’association 
INSAF (lorsqu’il s’agit d’une mère célibataire 
prise en charge) et par la Ligue Marocaine pour 
la Protection de l’Enfance (LMPE) en matière 
d’aides financières sont en fait adaptées à la 
situation socioéconomique propre à chaque 
cas. Cela favorise en effet l’autonomisation et 
l’autosuffisance des femmes tout en prévenant le 
risque d’exploitation des enfants dans le travail.

Afin de répondre aux besoins immédiats des 
ménages, certaines interventions ont été 
adoptées. Il s’agit notamment des transferts 
au titre de prestations sociales, en espèces ou 
en nature, de bons d’alimentation, ainsi que de 
subventions directes et d’assistance matérielle. 
Parallèlement, d’autres interventions visent 
l’autonomisation des familles à long terme. Au 
nombre de ces interventions : l’offre de formes 
alternatives de moyens de subsistance (telles 
que les formations et l’assistance aux jeunes 
pour le démarrage d’entreprises), la facilitation 
d’accès à de petits prêts à travers des groupes 
d’épargne et de crédit, la création de liens 
entre les micro-entreprises et des marchés 
plus rémunérateurs, et (particulièrement pour 
les paysans) l’amélioration des rendements. 
Dans ces différentes interventions, les OSC 
collaborent, dans la mesure du possible, avec 
les programmes d’assistance et de protection 
sociale locaux (tel que l’INDH, le Ministère de la 
Solidarité, de l’Insertion Sociale et de la Famille, 
etc.) afin d’en maximiser l’efficacité et l’impact.

Toutefois, il est à noter que le montant de 
ces aides demeure tributaire des capacités 
financières des associations. Par ailleurs, 
il est à signaler que dans le cadre du Fond 
de la cohésion sociale, les femmes veuves 
bénéficient d’un soutien mensuel de 350 DH. 
En plus de cette somme, l’État accorde aux 
mères divorcées, à travers le Fonds de l’entraide 

familiale, un montant de 350 DH pour chacun 
des enfants sous leur tutelle. Cela à condition 
que le soutien consacré aux enfants ne dépasse 
pas les 1 050 DH. 

Conscientes de la prépondérance des rapports 
familiaux pour la protection des droits 
fondamentaux des enfants, les OSC maximisent 
leurs interventions sur le renforcement des 
capacités et des compétences des familles à 
prendre soin de leurs enfants. L’enjeu est de 
permettre à ces derniers de demeurer, dans 
la mesure du possible, au sein de la famille. 
Par leurs interventions, les OSC œuvrent 
à soutenir les familles pour faire face aux 
facteurs qui rendent les enfants vulnérables à 
la maltraitance, tels que la pauvreté, le stress, 
le manque de compétences parentales et 
l’isolement social. 

BONNE PRATIQUE N°3 : 
Médiation familiale  

Objectif de la bonne pratique 
La médiation familiale a un rôle fondamental de 
prévention de l’abandon. Il s’agit d’un processus 
amiable de résolution des conflits basé sur la 
reprise du dialogue en présence d’un médiateur 
familial/assistance sociale de l’association 
qui se positionne en rôle de tiers. Elle permet 
aux membres de la famille de se reparler et 
de confronter le point de vue dans le but de 
trouver une solution qui mettra un terme à la 
dispute (parents divorcés ou séparés, naissance 
non désirée, etc.). La médiation s’adresse aux 
familles en conflit grave, qui ont besoin de 
trouver une issue favorable à leur antagonisme, 
et ce dans le respect de l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

Description de la bonne pratique 
Au niveau de l’association INSAF, l’assistant.e 
sociale/médiateur.trice prend contact avec les 

20https://social.gov.ma/
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personnes concernées, soit les deux parents 
ou bien la mère en situation de détresse et 
sa famille (parents, frères et sœurs, etc.), tout 
en essayant de faciliter l’écoute et le dialogue 
entre les différents protagonistes, et ce à 
travers l’organisation d’entretiens confidentiels. 
L’objectif est de favoriser la reprise du dialogue 
et aider à trouver ensemble la meilleure façon 
de parvenir à la pacification du conflit et éviter à 
l’enfant de se retrouver en situation d’abandon. 

L’assistant.e sociale a pour rôle d’assurer la 
médiation familiale afin de faciliter l’intégration 
de l’enfant au sein de sa famille. L’assistant.e 
demeure dans une posture de neutralité et de 
bienveillance. L’action de la médiation s’appuie 
sur la libre adhésion des parties (enfant, mère, 
père, autre membre de la famille, etc.). Il ne 
s’agit pas de persuader mais d’accompagner 
pour permettre de rétablir le dialogue, de 
passer de la déliaison à la parole, sans pour 
autant devenir maître du discours. 

BONNE PRATIQUE N°4 :
Famille d’accueil21

Objectif de la bonne pratique 
Le dispositif de famille d’accueil mis en place 
par l’association Bayti, l’une des formes de 
protection familiale alternative, a pour objectif 
de diminuer le nombre des enfants et des 
jeunes en situation difficile, à améliorer leurs 
droits et à contribuer au renforcement de leur 
développement affectif, économique et social. 

Description de la bonne pratique 
Il s’agit de la mise en place d’un processus de 
placement en famille d’accueil qui a donné des 
résultats positifs. D’abord, il faudrait noter que, 
contrairement à la Kafala, la famille d’accueil 
n’est pas concernée par le caractère juridique 
obligatoire puisqu’elle ne dispose pas d’un 

statut juridique spécifique. La famille d’accueil 
prend forme par l’établissement d’un contrat 
entre l’institution responsable de l’enfant et la 
famille qui formule une demande pour accueillir 
un enfant. Cette famille doit répondre à un 
ensemble de critères de bonne conduite, vérifiés 
et attestés par l’organisme ou l’institution qui 
se charge du placement. Sa demande doit être 
validée juridiquement par le juge des mineurs 
pour figurer sur la liste des familles d’accueil. La 
famille d’accueil a un engagement juridique qui 
stipule l’accueil et la prise en charge de l’enfant 
pour le temps déterminé dans le contrat. Elle 
s’engage à lui offrir un espace familial, à le 
protéger, à participer à son éducation et à le 
traiter de la même manière qu’elle traite ses 
enfants. 

L’enfant ne dépend pas complétement de 
la famille d’accueil. Il reste attaché à son 
institution d’origine qui assure le suivi et le prend 
partiellement en charge : achat de fournitures 
scolaires, d’habits et médicalisation. Il est à 
noter que la structure d’origine reste la garante 
et la protectrice du bien-être de l’enfant. Les 
décisions les plus importantes se formalisent 
avec le responsable ou le tuteur de l’enfant qui 
est le juge.

L’assise juridique de la famille d’accueil
La famille d’accueil repose dans sa conception 
et sa réglementation sur l’article 471 du Code 
des procédures pénales qui inclut la notion 
de la « personne tierce digne de confiance », 
sans que le législateur ait donné une identité 
prédéterminée de cette personne. Toutefois, 
aujourd’hui elle n’existe pas encore une loi 
réglant cette forme de protection familiale. 

Les devoirs de la famille d’accueil
• La famille est responsable de l’enfant dans la 

gestion de son quotidien (école, santé, sorties…) ;

21Guide des procédures relatives au dispositif famille d’accueil conçu et déployé par BAYTI, coopération internationale, Principauté de 
Monaco, Apprentis d’AUTEUIL, Association Bayti._juin 2011
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• La famille doit instaurer une relation de 
confiance, d’affectivité avec l’enfant ;

• La famille a le devoir d’accompagner l’enfant 
dans son évolution psychologique et physique ;

• La famille doit prendre soin de l’enfant et de 
son alimentation ;

• La famille participe à l’éducation de l’enfant ; 
• La famille doit porter secours et aide à l’enfant 

en cas de difficulté ;
• La famille doit informer le tuteur ou 

l’institution d’origine des événements et 
décisions importants dans la vie de l’enfant 
accueilli.  

Les droits de la famille d’accueil 
La famille d’accueil a le droit d’être soutenue 
dans son rôle de parentalité, d’être écoutée et 
accompagnée par la psychologue et l’équipe de 
travailleurs sociaux de l’association. Dans le cas 
où la famille d’accueil rencontre des difficultés 

qu’elle ne peut pas surmonter avec l’enfant 
ou si le placement influence négativement la 
dynamique de la famille, elle a le droit d’y mettre 
fin, en concertation avec l’équipe de l’association.

Les droits et les devoirs de l’enfant accueilli
• L’enfant doit participer à la vie familiale 

selon ses capacités et s’y intégrer ; 
• L’enfant est un membre de la famille 

d’accueil et doit assumer les mêmes devoirs 
que les autres membres de la famille ;

• L’enfant doit accepter l’autorité éducative de 
sa famille d’accueil ;

• L’enfant doit bénéficier des mêmes droits 
que les autres membres de la famille ;

• L’enfant a le droit aux soins nécessaires à 
son bien-être ;

• L’enfant a le droit à son intimité ;
• L’enfant a le droit de garder des liens avec sa 

famille biologique.

Processus de placement en famille d’accueil
Le processus de mise en place du dispositif famille d’accueil s’articule autour des étapes suivantes :

Le suivi de l’enfant et des familles 
Le suivi commence à partir de l’étape du 
placement progressif et se déroule à travers les 
activités suivantes :
• Un entretien de l’éducateur référent avec 

l’enfant après chaque retour de ce dernier et 
une observation rapprochée de l’évolution de 
son comportement durant les jours suivants ;

• Des entretiens de suivi réguliers réalisés 
par le psychologue avec l’enfant et avec sa 
famille d’accueil ;

• Dans le cas du placement prolongé durant 
les vacances scolaires, des visites de 
l’assistante sociale et de l’éducateur référent 
sont effectuées dans la famille d’accueil ;

• Un entretien systématique du psychologue 
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avec la famille d’accueil et l’enfant à l’issue 
de la période de vacances.  

Étapes préalables au démarrage effectif du 
placement permanent 
Sur la base des résultats du processus de suivi, 
et après la prise de décision entre les différents 
intéressés (enfant, assistant social, référent et 
psychologue de l’institution, famille d’accueil, 
etc.), il est possible de passer au placement 
permanent, à travers la mise en œuvre des 
étapes suivantes :
• Information du juge et formulation d’une 

demande au juge pour avis de changement 
de modalités de prise en charge ;

• Signature d’un contrat de placement qui 
définit les obligations et les devoirs des 
parties ;

• Transfert scolaire de l’enfant dans une école 
proche de son nouveau domicile.

BONNE PRATIQUE N°5 :
Plaidoyer et sensibilisation sur la 
protection des droits des enfants  

Objectif de la bonne pratique
Pour la Plateforme Convention Droit des Enfants 
(réseau d’associations qui travaillent au Maroc 
sur la protection des droits des enfants), l’enjeu 
de cette intervention est d’œuvrer à la création 
d’un environnement protecteur pour les enfants 
dans lequel toute violation de leurs droits n’est 
pas tolérée et où les violations sont traitées 
de manière efficace. Il s’agit à la fois non 
seulement de sensibiliser et d’accompagner les 
parents, familles et communautés à s’impliquer 
dans la protection des enfants, mais également 
d’apprendre aux enfants à se protéger. 

Description de la bonne pratique 
Dans cette perspective, ils sont organisés des 
cycles de formation destinées aux principales 
parties prenantes (agents de santé, travailleurs 

sociaux, enseignants, agents de police, 
journalistes, etc.), sur les droits des enfants 
et sur les manières de prévenir, reconnaître et 
réagir face aux cas d’abus, de négligence et 
d’exploitation d’enfants. Cette formation devrait 
favoriser l’accroissement de la compréhension 
par la communauté des conséquences de 
la maltraitance des enfants, des moyens de 
la détecter (reconnaître les signes d’alerte), 
des différentes mesures de réponse à la 
maltraitance (rétablissement et réinsertion), et 
des lois, politiques et règlements nationaux qui 
protègent les enfants, ainsi que des services 
existants. 

Conscientes de l’importance de plaider pour 
apporter un changement dans la vie des 
enfants, les OSC font partie de plusieurs 
réseaux, collectifs, mouvements et plateformes 
au niveau local, national et international afin de 
faire entendre la voix des enfants aux décideurs 
et les influencer pour que la question des 
droits des enfants soit prise en considération 
dans l’agenda politique. Le programme de 
plaidoyer vise à promouvoir et à garantir les 
droits des enfants tel qu’ils sont stipulés dans 
les instruments internationaux ratifiés par le 
Maroc, à travers notamment des campagnes 
de sensibilisation, la contribution actives aux 
réformes et politiques, le réseautage associatif 
et la contribution aux Rapports Alternatifs 
sur la situation de l’enfance, concernant la 
Convention relative aux Droits de l’Enfant et 
ses protocoles facultatifs, ainsi que le suivi 
des recommandations du Comité des Droits de 
l’Enfant.

BONNE PRATIQUE N°6 : 
Mise en place d’une cellule mère-
enfant pour prévoir l’abandon 

Objectif de la bonne pratique 
Il s’agit d’une bonne pratique mise en place 
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par la Ligue Marocaine pour la Protection de 
l’Enfance (LMPE), au niveau du Centre Lalla 
Meriem situé à Rabat : la réalisation d’une 
cellule d’accompagnement des mères en 
situation de détresse et de vulnérabilité, tout 
en leur procurant un accompagnement et une 
assistance financière. Les objectifs de cette 
Unité se déclinent comme suit :
• Maintenir le lien entre la mère en situation 

de détresse et son enfant durant son 
placement provisoire au Centre ;

• Accompagner la mère durant la période 
difficile (accueil, écoute, orientation ...) ;

• Évaluer et suivre l’impact de ces actions sur 
le comportement de la mère et la prise en 
charge de son enfant.

Description de la bonne pratique
L’Unité sert à l’accueil des mères en situation de 
détresse. Elle leur permet de garder un contact 
avec leur enfant placé à titre provisoire au sein 
du Centre et aussi de leur assurer une écoute et 
un accompagnement psychosocial.  

D’après des études effectuées par les deux 
centres d’écoute de la LMPE au niveau de 
Casablanca et Marrakech, plus de 50% des 
cas d’abandon sont dus à des raisons socio-
économiques (problème d’hébergement, 
moyens matériels, absence d’emploi). Dès 
lors, l’Unité joue un rôle important dans la 
prévention de l’abandon et encourage les mères 
en situation de détresse à reprendre leur enfant 
car elle permet à la mère de :
• Garder un lien constant et permanent avec 

son bébé durant son placement provisoire 
au Centre ; 

• D’être assistée pour se reconstituer et 
dépasser les causes initiales de l’abandon 

(précarité économique, situation familiale, 
état psychologique ...).

Pour le bon fonctionnement de l’Unité, un staff 
composé des profils suivants est nécessaire : 
• Une assistante sociale à l’accueil ;
• Une assistance sociale au niveau de la cellule 

d’écoute pour assurer l’accompagnement 
des mamans ;

• Une femme de service (distribution des 
produits d’hygiène pour les mamans et 
repas ...) ;

• Une éducatrice spécialisée en petite 
enfance ;

• Un.e psychologue pour assurer le suivi de la 
maman et de l’enfant.

Par ailleurs, les mères bénéficiant des 
prestations de cette Unité seront tenues de :
• Respecter le règlement intérieur de 

l’établissement ;
• Respecter la durée de placement provisoire 

de leurs enfants de 3 mois reconductible 
une seule fois, en concertation avec les 
autorités compétentes, le temps qu’elles 
puissent redresser leur situation sociale et 
être en mesure de prendre en charge leur 
enfant ;

• - S’engager à déployer toutes les mesures 
et efforts nécessaires pour reprendre son 
enfant.

Cette unité est composée des équipements 
suivants :
• Zone bébé ;
• Zone enfant ;
• Plan de travail ;
• Cellule d’écoute ;
• Bureau de l’assistant.e sociale / Zone Accueil ;
• Vestiaires / Salle de préparation de la 

maman ;
• Meubles circulaires de séparation.
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Sont dits en situation d’abandon les enfants qui 
ne bénéficient d’aucune protection, supervision et 
prise en charge par un membre de leurs familles, 
en raison de l’incapacité de ces dernières à 
satisfaire leurs besoins fondamentaux, ou parce 
que nés d’une relation hors mariage. Dans ces 
cas, les associations demeurent un fil de sécurité 
pour la préservation des droits de ces enfants 
notamment dans les pays dont les systèmes de 
protection de l’enfance sont encore faibles. Relatif 
à tous les droits de l’enfant, cette protection 
recouvre de multiples secteurs allant de l’octroi 
des services sociaux de base (santé, alimentation, 
éducation, travail, etc.) aux services juridiques. 
L’enjeu est ainsi de garantir la dignité, la sécurité, 
le bien-être physique, psychologique et social 
des enfants abandonnés. Dans cette perspective, 
les activités suivantes (inscrites dans le cadre 
des actions de réponse, de prévention et de 
création d’un environnement protecteur) ont été 
entreprises par les associations ayant participé à 
l’élaboration de ce Manuel. 

BONNE PRATIQUE N°1 :  
Faire participer l’enfant au processus 
de décision de placement

Objectif de la bonne pratique 
L’objectif est de faire participer l’enfant dans 
l’ensemble des décisions prises dans le cadre 
de la protection à travers le remplacement 
familial. Les institutions de prise en charge 
rencontrées ont insisté sur l’importance de 
faire participer l’enfant en situation d’abandon, 
lorsque cela est possible, dans l’ensemble des 
décisions qui touchent son avenir.

Description de la bonne pratique 
Tout au long du processus de la prise en charge, 
l’association BAYTI veille à faire participer les 

enfants au processus de recherche de solutions 
en matière de protection de remplacement  ; 
leurs points de vue et leurs préférences 
devraient être entendus.

Par exemple, lors de l’admission d’un enfant 
dans une structure de placement après un ordre 
de placement du juge, il est nécessaire que 
l’assistant.e social.e/ ou le/la référent.e rassure 
l’enfant et lui explique la procédure de façon 
simple et claire et demande son accord. Toutes 
les décisions doivent respecter le droit de 
l’enfant d’être consulté et de voir ses opinions 
dûment prises en considération, compte tenu 
de ses capacités, de son droit à avoir accès à 
toute l’information nécessaire, et à la primauté 
de son intérêt supérieur.  

BONNE PRATIQUE N°2 :  
Les fratries ne sont pas séparées

Objectif de la bonne pratique
Tenant compte des Lignes Directrices de Nations 
Unies relatives à la protection de remplacement 
pour les enfants, les associations entreprennent 
toutes les actions nécessaires pour assurer le 
placement commun des fratries.

Description de la bonne pratique 
Les frères et sœurs avec des liens avérés ne 
devraient en principe pas être séparés dans le 
cadre de la protection de remplacement, à moins 
qu’il existe un risque évident d’abus ou une autre 
justification, dans l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Dans tous les cas de figure, tout devrait être fait 
pour permettre aux frères et sœurs de garder le 
contact entre eux, sauf si cela va à l’encontre de 
leur volonté ou de leur intérêt.

Lorsqu’une fratrie se présente dans une 

3.2 BONNES PRATIQUES CURATIVES : ENFANTS EN SITUATION 
D’ABANDON 
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structure d’accueil pour enfants abandonnés, 
il est nécessaire de déployer les efforts pour 
qu’ils puissent rester ensemble (ex : au cas où 
une famille se présente dans une institution 
avec trois enfants, dont deux en bas âge et 
un enfant de 15 ans, l’association doit faire le 
possible pour prendre en charge les trois dans 
le même centre). 

BONNE PRATIQUE N°3 :  
Accompagnement des jeunes à 
l’éducation et à la formation

Objectif de la bonne pratique 
Cette bonne pratique concerne les enfants 
et les jeunes en situation d’abandon placés 
dans un centre d’accueil. Il s’agit d’assurer 
un accompagnement de qualité en matière 
d’éducation et de formation, avec l’objectif 
d’assurer aux jeunes une autonomisation en 
vue de leur sortie du système de protection de 
l’enfance. 

Description de la bonne pratique 
À titre d’exemple, l’ONG SOS Village d’Enfants 
dispose d’un dispositif de formation initiale 
facilitant l’autonomisation de l’enfant dès son 
admission au Village. Selon les informations 
collectées, à l’âge de 17 ans le jeune commence 
à travailler sur son projet de vie, à travers 
des chargés de suivi dédiés aux jeunes pour 
les aider à s’améliorer, les soutenir dans des 
activités parascolaires, leur fournir un appui 
à la formation, des services d’orientation aux 
collèges, un programme adapté pour l’été (des 
chantiers sociaux, stages pré-emploi et emploi 
d’été), et un plan individuel de développement 
dès le primaire avec des outils de mise en 
œuvre, de suivi et d’évaluation.

En matière d’éducation, des cours de soutien 
scolaire sont assurés aux jeunes par des 
éducateurs issus de la Fondation Zakoura, suite 
à une convention entre cette dernière et SOS 

Village d’Enfants. Un test de positionnement 
est effectué pour chaque enfant pour lui 
assurer des cours adaptés à son niveau et pour 
effectuer les remédiations nécessaires. Suite à 
ce partenariat, SOS Village d’Enfants a recruté 
des éducateurs et des animateurs formés par 
la Fondation Zakoura qui assurent des cours 
de soutien dans les locaux de SOS Villages 
d’Enfants au Maroc.

Dès l’âge de 18 ans le jeune bénéficie d’un suivi 
pendant ses études supérieures, et d’une bourse 
d’une année après l’obtention du diplôme. Ces 
jeunes sont généralement hébergés dans la cité 
universitaire 

BONNE PRATIQUE N°4 :  
Préparation et d’insertion 
professionnelle  

Objectif de la bonne pratique 
Il s’agit d’assurer aux jeunes un suivi pour leur 
assurer une intégration socioprofessionnelle.

Description de la bonne pratique 

SOS Village d’enfants 
Durant l’année post-diplôme, le jeune bénéficie 
de formations, de séances de coaching 
professionnel, de techniques de recherche 
d’emploi, de rédaction d’un CV et de déroulement 
d’entretien d’embauche de la part du personnel 
de l’ANAPEC, dans le cadre de partenariat ou 
de volontaires. Des ateliers d’orientation sont 
annuellement organisés au profit des écoliers 
et des jeunes bacheliers. De même, SOS 
Villages d’Enfants programme des visites aux 
entreprises pour que les jeunes aient une idée 
sur les métiers qu’ils souhaitent pratiquer.

En plus de ces formations, des ateliers d’échange, 
des tests psychotechniques, des séances de life-
skills et des stages pré-embauche sont assurés 
aux jeunes même pendant les vacances, tout 
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comme des visites aux chantiers pour échanger 
avec d’autres jeunes, et encore des ateliers 
d’apprentissage des langues.

Des réunions du staff éducatif sont organisées 
tous les 4 mois pour effectuer le suivi des cas 
des jeunes à travers l’évaluation des notes 
scolaire, le comportement et le développement 
du jeune pour proposer des alternatives en cas 
d’échec scolaire ou de difficultés en matière 
de scolarisation. Il ressort de ces réunions 
périodiques que certains enfants sont réinsérés 
dans leurs familles d’origine, en cas d’absence 
de danger dans le milieu familial. 

En plus des ateliers et des activités sous 
mentionnés pour la préparation des jeunes au 
monde professionnel, SOS Villages d’Enfants 
a instauré des partenariats avec l’ANAPEC, 
l’EFE ou encore le Career Center, pour en citer 
quelques-uns. Ainsi, afin de garantir une 
meilleure insertion pour ses jeunes, SOS Village 
d’Enfants a établi des partenariats et a signé 
des Conventions avec des sociétés et des 
entreprises telles que McDonald, Burger King, 
et Dell.

Ainsi, l’OSC a établi plusieurs partenariats avec 
des Centres d’Appel pour permettre à leurs 
jeunes de découvrir le métier, d’y effectuer 
des stages et d’y être employés par la suite. 
En parallèle, SOS Villages d’Enfants essaie de 
fidéliser ses partenaires à travers la préparation 
de rapports financiers et narratifs périodiques, 
selon les termes convenus, afin de démontrer 
la réussite du partenariat et donc de l’insertion 
du jeune. 

Association Bayti 
Le chargé de suivi assure des formations 
et prépare des fiches de métiers pour que 
les jeunes puissent découvrir les métiers et 
identifier les formations professionnelles qu’ils 
souhaitent poursuivre. 

Ainsi, l’association propose aux jeunes des 
services d’accompagnement à l’emploi à savoir : 
l’orientation professionnelle, des formations 
sur les techniques de recherche d’emploi, les 
techniques de recherche de stage, l’engagement, 
le respect et l’adaptation avec l’environnement 
de l’emploi, ainsi que des formations sur 
l’entrepreneuriat et l’auto-emploi.

L’association Bayti dispose également d’une 
ferme pédagogique à Kenitra, où une formation 
en agriculture est assurée aux jeunes. Vers la 
fin de la formation en agriculture l’association, 
à travers ses partenariats avec des sociétés 
privées, assure des stages aux jeunes 
bénéficiaires qu’elle accompagne jusqu’à 
la fin de leurs cursus de formation. Ainsi, 
l’association joue un rôle important en matière 
d’accompagnement à l’emploi, en s’appuyant 
sur leurs réseaux de partenaires. Elle garantit 
ainsi des opportunités d’emploi pour les jeunes 
lauréats. 

BONNE PRATIQUE N°5 :  
Mise en place d’un pôle de formation 
d’expertise 

Objectif de la bonne pratique 
Il s’agit de la création d’une cellule ou unité 
qui a pour objectif de collecter les besoins en 
formation de l’équipe travaillant au sein des 
centres de placement dans l’objectif d’améliorer 
leur compétence en matière d’accompagnement 
et de prise en charge des enfants à risque 
d’abandon ou en situation d’abandon.

Description de la bonne pratique 
L’association Bayti est dotée d’un pôle 
de formation d’expertise qui organise des 
formations de renforcement des compétences 
chaque année selon le besoin détecté, à travers 
un guide d’entretien destiné à l’équipe. 

L’association adopte une approche intégrale. 
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Toutes les catégories de l’équipe bénéficient 
équitablement, par des intervenants internes et 
externes, d’une plateforme diversifiée et riche 
de formations portant sur les thématiques 
suivantes: l’approche psychosociale, le droit 
à l’éducation, l’approche-droit, l’approche 
participative, la médiation sociale, la protection 
des violences, les techniques d’accueil et 
d’entretien, les procédures de prise en charge, les 
techniques de recherche, le plaidoyer, le projet 
de vie individualisé, l’analyse de la situation, 
le projet de sortie de la rue, l’approche-genre, 
la protection contre l’exploitation sexuelle des 
enfants, la législation nationale, les life-skills 
et les compétences de vie. Ces formations sont 
suivies par des évaluations à chaud, un rapport 
d’évaluation et une évaluation finale des acquis 
sur le terrain. 

Un Manuel de procédures est mis à la disposition 
du staff avec les orientations, les outils, les services 
(de formations, d’accompagnement, appui 

psychologique, médiation et épanouissement) et 
les objectifs de chaque étape, selon le contexte. 
Ce Manuel est régulièrement mis à jour. 

Enfin, il y a lieu de préciser que l’essentiel 
des interventions mises en œuvre par les 
associations en faveur des enfants en situation 
d’abandon visent à créer un environnement 
protecteur autour des enfants. Elles s’efforcent 
de renforcer les mécanismes de protection 
au sein de la société afin d’empêcher la 
maltraitance des enfants. C’est le domaine 
d’action à plus longue échéance et le plus 
structurel en nature, dont le but est de créer 
et/ou de renforcer un environnement (politique, 
social, culturel, institutionnel, économique 
et juridique) propice au respect des droits de 
l’enfant. Aussi, l’association fournit aux familles 
des enfants à risque d’abandon une assistance 
pour s’assurer qu’elles puissent donner à leurs 
enfants les soins et la protection appropriés, en 
limitant le risque d’abandon. 
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L’essentiel des interventions mises en œuvre 
par les acteurs publics et les Organisations de la 
Société Civile visent à créer un environnement 
protecteur en faveur des enfants en situation 
d’abandon ou à risque d’abandon et à renforcer 
les mécanismes de protection au sein de la 
société pour limiter les risques de violations de 
leurs droits. 

A la lumière de l’analyse du cadre juridique 
protecteur des droits des enfants existant tant 
au niveau national qu’international, ainsi que 
des bonnes pratiques collectées auprès des 
associations qui fournissent un effort indéniable 
en matière de protection et de prise en charge 
des enfants à risque d’abandon et des enfants 
abandonnés, il en ressortent plusieurs lignes 
directrices qui méritent d’être standardisées et 
appliquées sur tout le territoire nationale et qui 
sont présentées dans les paragraphes suivants. 

Veiller à la primauté de l’Intérêt Supérieur 
de l’Enfant
A TRAVERS : 
• Etablissement de procédures et indicateurs 

pour assurer l’institutionnalisation des 
mécanismes de détermination de l’intérêt 
supérieur de l’enfant au niveau de 
l’ensemble du circuit de prise en charge des 
enfants à risque d’abandon et des enfants 
abandonnés.

Mettre en place des solutions alternatives à 
l’institutionnalisation 
A TRAVERS : 
• Adoption d’une justice adaptée aux enfants 

pour éviter l’emprisonnement des mineurs, 
et ce à travers l’identification et la mise 
en place d’alternatives à la détention, 
ainsi que priorisation d’une démarche de 
déjudiciarisation dans le traitement des 
affaires impliquant des enfants en conflit 
avec la loi  ;

• Mise en œuvre d’une réforme de la loi 15-
01 régissant la Kafala, afin que l’enfant 
makfoul ait accès aux mêmes droits et dans 
la même mesure qu’un enfant biologique ;

• Adoption des mesures alternatives à 
l’institutionnalisation pour que celle-ci 
devienne une solution de dernier recours, 
et ce à travers le placement chez la famille 
élargie ou une personne digne de confiance, 
telle que défini par le Code pénal marocain, 
ou d’autres formes de protection familiale 
alternative prévues par la CDE et les lignes 
directrices de protection de remplacement, 
notamment les familles d’accueil. 

Protéger les enfants contre l’exploitation et 
les abus sexuels 
A TRAVERS : 
• Ratification de la Convention du Conseil de 

l’Europe sur la protection des enfants contre 
l’exploitation et les abus sexuels, également 

4. RECOMMANDATIONS POUR LA 
PROTECTION DES ENFANTS À RISQUE 
D’ABANDON OU EN SITUATION D’ABANDON

22Recommandation de l’UNICEF
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appelée « Convention de Lanzarote » ;
• Introduction des infractions relatives aux 

sollicitations sexuelles en ligne et au tourisme 
sexuel impliquant des enfants conformément 
à la Convention de Lanzarote ; 

• Mise en place des reformes législatives 
pour mettre fin au mariage de mineurs.

Garantir l’accès des enfants à leurs droits 
A TRAVERS : 
• Simplification des procédures d’inscription 

des enfants de mère célibataire à l’état civil, 
notamment en milieu rural et périurbain ; 

• Diffusion et vulgarisation des lois et 
procédures, à travers une information large 
et accessible aussi bien aux acteurs de 
protection de l’enfance qu’au grand public ; 

• Sensibilisation des enfants à leurs droits, 
à travers des actions qui favorisent leur 
participation active et l’utilisation des 
réseaux sociaux

Améliorer la coordination des acteurs 
territoriaux 
A TRAVERS : 
• Renforcement de la coordination au 

niveau territorial et régional en matière de 
protection des droits de l’enfant, et ce à 
travers la structuration et le renforcement 
des capacités des CAPE ;

• Formation des membres des conseils 
régionaux et communaux sur les droits 
des enfants et l’importance du rôle des 
collectivités territoriales dans ce domaine.

Garantir les droits des enfants en institution 
A TRAVERS : 
• Accélération du processus de création du 

système d’information centralisé englobant 
l’ensemble des données relatives aux 
enfants à risque d’abandon et des enfants 
abandonnées ; 

• Création, au sein des structures de prise 
en charge des enfants, d’une Unité mère-
enfant afin de favoriser le lien mère-enfant, 
et de soutenir la mère célibataire sur le plan 
financier, psychologique et sanitaire pendant 
les premiers mois après l’accouchement, et 
ce afin d’éviter l’abandon ;

• Établissement des modalités de supervision 
et contrôle des services et structures et de 
remise d’autorisations et de certificats de 
conformité ;

• Établissement des Manuels de procédures 
standardisées dédiés aux associations et 
EPS spécialisées dans la prise en charge des 
enfants à risque d’abandon et des enfants 
abandonnés;

Prévenir l’abandon des enfants
A TRAVERS : 
• Développement et mise en œuvre d’un 

programme de parentalité positive ;
• Réalisation d’actions de plaidoyer entre 

les organisations qui défendent les droits 
des enfants et celles qui travaillent dans le 
domaine des droits des femmes pour que 
la législation reconnaisse le test ADN en 
tant que preuve irréfutable de parentalité. 
Cela doit se faire en parallèle à un travail 
de sensibilisation de la population sur les 
difficultés spécifiques traversées par ces 
femmes et leurs répercussions sur les droits 
des enfants au Maroc ;

• Etablissement de programmes d’éducation 
à la non-violence, à la non-discrimination et 
la sensibilisation sur la cyber-exploitation 
des enfants tout en assurant la vulgarisation 
au niveau des écoles, les réseaux sociaux, à 
travers des campagnes publicitaires, etc. ;

• Renforcement des actions de plaidoyer pour 
autoriser l’avortement, en cas de grossesse 
résultant d’un inceste, d’un viol ou d’une 
malformation congénitale ;

23PPIPEM / 24Le Ministère de la Solidarité, du Développement Social, de l’Égalité et de la Famille a élaboré un système d’information intégré pour 
le suivi des enfants dans le circuit de protection, la phase test du système d’information a été entamée au CAPE de Salé, depuis le 25 mars 2021. 
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• Octroi d’aides financières aux familles 
vulnérables afin d’améliorer leurs conditions 
pour garantir le respect des droits de leurs 
enfants en matière de scolarisation, santé, 
etc. 

• Mise en place des mesures préventives 
visant à identifier et à éliminer les causes 
de la vulnérabilité des enfants, familles et 
communautés au niveau local, à travers un 

suivi et de l’orientation vers des structures 
spécialisées selon le besoin (formation en 
matière d’employabilité, entreprenariat, 
source de financement, etc.)  

• Renforcement du processus de médiation 
familiale à travers la consolidation des 
efforts et la coordination entre l’ensemble 
des acteurs territoriaux.
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Au cours de l’histoire, les femmes ont été 
asservies par le biais de diverses formes de 
violence, torture, exclusion, discrimination qui 
ont contribué à les écarter de la vie politique, 
tout en les aliénant de leurs droits sociaux, 
culturels et économiques. Afin de mettre de 
remédier et mettre fin aux siècles de brimades, 
des mesures appropriées ont été mise en place 
et ont vu la formulation de cadres juridiques 
internationaux comme bases législatives pour 
la protection des droits fondamentaux de la 
femme et la promotion de son autonomie. 

Cette approche s’est traduite en des engagements 
internationaux sous forme d’instruments, de 

Chartes et de Conventions engageant les États 
signataires, afin de faire évoluer leurs cadres 
juridiques nationaux assurant la protection des 
droits des femmes. Le Maroc, en ayant ratifié 
l’essentiel de ces mécanismes, a entrepris 
une refonte de ces lois afin de promouvoir 
l’égalité des sexes et permettre aux femmes 
de participer efficacement au développement 
du Royaume. Dans cette section il s’agira 
d’analyser l’ensemble de ce cadre juridique 
tant international que national afin d’y déceler 
des mesures dédiées à assurer aux femmes 
vulnérables, y compris les mères célibataires, 
de bénéficier de leurs droits fondamentaux. 

Affirmant des valeurs et principes universels 
d’humanité (tels que la dignité, la liberté et 
l’égalité), les Conventions internationales 
relatives aux droits humains constituent la 
forme fondamentale des droits. Au nombre de 
ces dernières, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme qui couvre l’ensemble de 
tous les droits civils, politiques, économiques et 
sociaux reconnus aux hommes et aux femmes, 
à travers le monde. Adoptée par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies en décembre 
1948, cette Déclaration nécessite l’adoption 
de mesures internationales propres à assurer 

la reconnaissance et le respect des hommes 
et des femmes dans chaque État les ayant 
ratifiées. L’article premier de cette Déclaration 
sacralise des valeurs telles l’égalité, la liberté 
et la fraternité comme crédo de toutes relations 
humaines. En outre, dans l’optique de rétablir 
cette égalité qu’elle prône, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme encourage 
l’adoption d’accords spécifiques consacrés 
uniquement à la condition féminine. Elle augure 
ainsi des instruments promouvant les droits 
spécifiques des femmes suivants. 

1. ANALYSE DU CADRE JURIDIQUE 
NATIONAL ET INTERNATIONAL DE 
PROTECTION DES FEMMES VULNÉRABLES, 
Y COMPRIS LES MÈRES CÉLIBATAIRES 

1.1 CADRE JURIDIQUE INTERNATIONAL
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Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (CEDAW)

Description
Adoptée en décembre 1979 par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, la CEDAW indique 
toutes les mesures visant à éliminer toute 
forme de discrimination envers les femmes 
afin de favoriser leur plein développement 
dans l’ensemble des domaines politiques, 
économiques, sociaux, culturels et civils. 
Son article 2 oblige les États partis à prendre 
les mesures qui suivent pour éliminer la 
discrimination à l’égard des femmes :

1) Refléter le principe d’égalité dans les 
constitutions nationales et dans toutes les 
législations, et en assurer la réalisation 
pratique, 

2) Prendre des mesures législatives et autres 
pour interdire la discrimination à l’égard des 
femmes,

3) Reconnaître la protection juridique contre la 
discrimination par les tribunaux nationaux, 

4) S’abstenir de pratiques discriminatoires à 
l’égard des femmes, 

5) Abolir les lois, les coutumes et les pratiques 
discriminatoires à l’égard des femmes, 

6) Abolir toutes les dispositions des lois 
pénales nationales qui constituent une 
discrimination à l’égard des femmes.

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires) 
En tant que première expression de la 
promotion de la condition des femmes comme 
priorité des Nations Unies, la CEDAW indique 
toutes les mesures visant à éliminer toutes les 
discriminations à l’égard des femmes. Par son 
article premier, la CEDAW précise la nécessité 
pour toutes les femmes, peu importe leur 
situation matrimoniale, de jouir de l’ensemble 

de leurs libertés fondamentales dans les 
domaines politique, économique, social, culturel 
et civil ou dans tout autre domaine. À cette fin, 
dans l’Alinéa 2 de son Article 11, la CEDAW invite 
les États partis à prédéfinir un certain nombre 
de mesures afin de prévenir d’éventuelles 
discriminations à l’égard des femmes en raison 
de leur mariage ou de leur maternité. 

Position du Maroc
La Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW) a été ratifié par le Maroc en en juin 
1993 avec des déclarations et des réserves (ces 
dernières ont été levées en 2011).

Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC)

Description
Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 
est un traité international multilatéral adopté 
le 16 décembre 1966 par l’Assemblée Générale 
des Nations Unies. Étant partie intégrante de 
la Charte internationale des droits de l’homme, 
le PIDESC requiert des États parties qu’ils 
agissent en vue d’assurer progressivement le 
plein exercice des droits économiques, sociaux 
et culturels protégés dans le Pacte, y compris 
le droit au travail, le droit à la santé, le droit 
à l’éducation et le droit à un niveau de vie 
suffisant

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)  
L’article 10, relatif à la famille, contient 
plusieurs dispositions concernant directement 
les mères célibataires. Il s’agit d’engager les 
États à accorder à la famille, « élément naturel et 
fondamental de la société », « une protection et 
une assistance aussi larges que possible ». Dans 
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ce même cadre, « une protection spéciale doit 
être accordée aux mères pendant une période 
raisonnable avant et après la naissance des 
enfants ». Enfin, « l’assistance et la protection » 
sont dues aux enfants et adolescents, « sans 
discrimination aucune pour des raisons de 
filiation ou autres ».

Position du Maroc
Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels a été signé par 
le Maroc en janvier 1977 et ratifié en mars 1979. 

Le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (PIDCP)

Description
Adopté le 16 décembre 1966 par l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, le Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP) précise les droits et 
libertés civils et politiques énumérés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 
Il comprend l’ensemble des droits et libertés 
classiques qui protègent les particuliers contre 
les ingérences de l’État, comme le droit à la vie, 
l’interdiction de la torture, de l’esclavage et du 
travail forcé, le droit à la liberté, etc. Tel que 
stipulé dans son préambule et conformément 
à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, le respect universel des droits civils et 
politiques est nécessaire pour atteindre l’idéal 
de l’être humain libre, jouissant de ses libertés 
civiles et politiques et libéré de la crainte et de 
la misère. Chaque individu de la société a pour 
devoir de promouvoir et de respecter ces droits 
envers autrui et envers la collectivité à laquelle 
il appartient. 

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)  
Le premier alinéa du préambule du PIDCP précise 

que la reconnaissance de la dignité propre à 
chaque membre de toute famille (et donc des 
familles monoparentales) est fondamentale 
pour que chacun de ces membres jouisse des 
droits égaux et inaliénables que sont la liberté, 
la justice et la paix. 

Position du Maroc
Le PIDCP a été signé par le Maroc en janvier 1977 
et ratifié en mai 1979. Toutefois, le Maroc n’a ni 
signé ni ratifié les 2 protocoles qui complètent 
le PIDCP. 

Convention relative aux Droits 
de l’Enfant

Description
Adoptée par l’Assemblée Générale des Nations 
Unies le 20 novembre 1989, la Convention 
relative aux Droits de l’Enfant est un traité 
international visant à reconnaître et à protéger 
les droits spécifiques des enfants. Élargissant 
aux enfants le concept de droits de l’homme 
comme prévu par la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, elle introduit le concept 
d’intérêt supérieur de l’enfant, principe général 
d’interprétation juridique relevant du droit 
international privé et consacrant le passage 
de l’enfant d’objet de droit à sujet de droit. 
Comprenant 54 articles, la CDE est guidée par 
quatre principes fondamentaux : 
1) L’intérêt supérieur de l’enfant, 
2) La non-discrimination, 
3) Le droit à la vie, la survie, le développement, 

et Le respect de l’opinion de l’enfant. 

La CDE met ainsi à la disposition des 
gouvernements et de la société civile la base 
morale et juridique pour protéger tout être 
humain âgé de moins de 18 ans.

25Le premier protocole facultatif prévoit un mécanisme pour donner suite aux plaintes relatives à la violation du Pacte par un État signataire et le 
second interdit la peine de mort.
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Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)  
Comme l’illustre sa dénomination, la CDE est 
spécifiquement dédiée à la protection des enfants 
qui, comme le stipule l’article 1, sont caractérisés 
comme étant tout être humain âgé de moins de 
18 ans (sauf si une majorité plus précoce est 
reconnue par la loi qui lui est appliquée). Cette 
définition englobe ainsi également les mères 
mineures. Afin d’optimiser cette protection, 
l’article 7 contraint les États partis à enregistrer 
systématiquement tout enfant à sa naissance, 
tout en lui garantissant le droit à la nationalité 
et, dans la mesure du possible, à connaître ses 
parents et à être élevé par eux. Outre ces droits 
réaffirmés de l’enfant, en matière de santé et 
d’éducation l’article 24 contraint également les 
États à assurer aux mères des soins prénatals et 
postnatals appropriés.

Position du Maroc
La Convention relative aux Droits de l’Enfant a 
été signée par le Maroc en janvier 1990 et ratifiée 
en juin 1993 avec des réserves. Ces réserves 
sont relatives au paragraphe 1 de l’article 14 qui 
est en contradiction avec le Code de la famille. 
Ce dernier octroie en effet aux parents le droit 
d’orienter religieusement leurs enfants par une 
éducation fondée sur la bonne conduite.

Le Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le 
développement du Caire 

Description
Adopté en septembre 1994 lors de la IIIe 
conférence intergouvernementale des Nations 
Unies sur la population et le développement 
(CIPD) au Caire, le Programme d’action est une 
ambition portée par les gouvernements visant 
à garantir un développement mondial inclusif, 
équitable et durable. À cette fin, le Programme 

d’action met l’accent sur les liens entre 
population et développement et se concentre 
sur la satisfaction des besoins individuels 
des femmes et des hommes, plutôt que sur la 
réalisation des objectifs démographiques. Ce 
programme a permis d’orienter les politiques et 
de faire progresser l’égalité et l’autonomisation 
des femmes, la santé et l’espérance de vie 
mondiales, ainsi que l’éducation des filles.

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires) 
Des quinze principes qui composent le 
Programme d’action de la CIPD, deux concernent 
particulièrement les mères célibataires. Il s’agit 
concrètement des principes 4 et 8 qui visent 
à accorder à tout couple et tout individu le 
droit fondamental de décider librement et en 
toute responsabilité du nombre de ses enfants 
et de l’espacement de leur naissance, et de 
disposer de l’information, de l’éducation et des 
moyens voulus en la matière. De fait, les États 
sont conjoints à « éliminer toutes les pratiques 
discriminatoires à l’égard des femmes ; en les 
aidant à faire valoir et à exercer leurs droits 
notamment dans le domaine de la santé en 
matière de reproduction et de sexualité ». En 
outre, il est recommandé aux États de « Mettre 
au point des politiques et des lois qui apportent 
un meilleur appui à la famille, contribuent à sa 
stabilité et tiennent compte de son caractère 
polymorphe, en particulier du nombre croissant 
des familles monoparentales ». Tenant compte 
notamment du cas des familles monoparentales, 
il est également recommandé aux pouvoirs 
publics, en coopération avec les employeurs, de 
fournir des moyens  permettant de concilier vie 
active et responsabilités parentales. 

Position du Maroc
Le programme d’action CIPD a été adopté, par 
consensus, par tous les États (dont le Maroc) 

26Au nombre de ces moyens, l’assurance maladie et la sécurité sociale, l’aménagement de garderies et de locaux d’allaitement sur les lieux de 
travail, la création de jardins d’enfants, les emplois à temps partiel, les congés parentaux rémunérés, les horaires mobiles de travail et les services 
de santé infantile et en matière de reproduction.
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qui étaient présents à la IIIe conférence 
intergouvernementale des Nations Unies sur la 
population et le développement. 

Recommandations de la Conférence 
de Beijing

Description
Adoptées à l’unanimité par 189 pays lors 
de la IVe Conférence des Nations Unies sur 
les femmes du 4 au 15 septembre 1995 en 
Chine, les recommandations de Beijing sont 
considérées comme le principal document 
de politique mondiale en matière d’égalité 
des sexes. La déclaration et le Programme 
d’action le composant visent principalement 
l’autonomisation des femmes avec pour mot 
d’ordre la « lutte pour l’égalité, le développement 
et la paix ». Le Programme d’action fixe 
notamment les objectifs et les actions 
stratégiques pour la promotion de la femme 
et la réalisation de l’égalité des sexes, dans 12 
domaines: 1) Femme et pauvreté ; 2) Éducation 
et formation des femmes ; 3) Femmes et santé ; 
4) Violence à l’égard des femmes ; 5) Femmes 
et conflits armés ; 6) Femmes et économie ; 7) 
Femmes et prise de décisions ; 8) Mécanismes 
institutionnels œuvrant à la promotion de 
la femme ; 9) Droits fondamentaux de la 
femme ; 10) Femmes et médias ; 11) Femmes et 
environnement et 12) jeunes filles. 

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)  
Le texte reconnaît explicitement le droit pour 
chaque femme de contrôler toutes les questions 
relatives à sa santé, en particulier celles 
relatives à la fertilité. L’enjeu est d’accorder à 
toutes les femmes le droit de mener une vie 
sexuelle satisfaisante en toute sécurité, et la 
liberté et la possibilité de décider si et quand on 
veut avoir des enfants. Ce droit à la procréation 
correspond à certains droits de l’homme 

consacrés dans d’autres textes des Nations 
Unies adoptés par consensus. En ce sens, 
toute femme doit avoir le droit de prendre des 
décisions en matière de procréation sans être 
en butte avec la discrimination, la contrainte ou 
la violence, conformément aux textes relatifs 
aux droits de l’homme. D’ailleurs, leur nier ce 
droit serait les pousser vers l’avortement à 
risque qui est un problème de santé majeur 
ayant un impact sanitaire et psychologique 
conséquent sur la femme l’ayant subi. De ce fait, 
la possibilité pour les femmes d’être maîtresses 
de leur fécondité est une base importante pour 
la jouissance d’autres droits.

Position du Maroc
Les Recommandations de la Conférence de 
Beijing ont été adoptées à l’unanimité par les 
189 pays représentés lors de la conférence dont 
le Maroc. 

Agenda 2030

Description
La résolution 70/1 « Transformer notre monde 
: le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 », communément dénommé 
Agenda 2030, a été adoptée le 25 septembre 
2015 par les chefs d’État et de gouvernement à 
l’unanimité. Ce programme procède de la jonction 
de processus faisant suite aux Conférences des 
Nations Unies sur le développement durable 
(1992, 2002, 2012) et des objectifs du millénaire 
pour le développement (2005). Le programme 
transformatif qu’est l’Agenda 2030 identifie 
les défis globaux les plus importants tout 
en fixant les lignes directrices ainsi que les 
priorités en matière de développement durable. 
Les points forts de ce plan d’action sont les 
Objectifs de Développement Durables (ODD) 
qui sont intégrés, indissociables et considèrent 
les dimensions sociales, économiques et 
environnementales de manière équilibrées. Au 
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nombre de 17, les ODD (déclinés en 169 cibles et 
232 indicateurs convenus par la Commission de 
la statistique pour évaluer le progrès réalisé), 
offrent à tous les États membres une occasion 
unique de tracer un avenir plus inclusif et 
durable en ne laissant personne pour compte.

Contenu relatif aux femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)  
Le cinquième ODD de l’Agenda 2030 est 
spécifiquement dédié à l’autonomisation des 
filles et des femmes. Se rapportant à l’égalité 
des sexes, cet objectif vise à mettre fin à 
toutes les formes de discriminations et de 
violences contre les femmes et les filles dans 
le monde entier. Des 9 cibles qui composent 
cet ODD, 4 se rapportent à la protection des 
femmes vulnérable contre toutes formes de 
discriminations et de violences. Ce sont : 
• La cible 5.1 : Mettre fin, dans le monde 

entier, à toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes et des filles.

• La cible 5.2 : Éliminer de la vie publique et de 
la vie privée toutes les formes de violence 
faite aux femmes et aux filles, y compris la 
traite et l’exploitation sexuelle et d’autres 
types d’exploitation.

• La cible 5.3 : Éliminer toutes les pratiques 
préjudiciables, telles que le mariage des 
enfants, le mariage précoce ou forcé et la 
mutilation génitale féminine.

• La cible 5.6 : Assurer l’accès de tous aux 
soins de santé sexuelle et procréative et 
faire en sorte que chacun puisse exercer ses 
droits en matière de procréation, tel qu’il a 
été décidé dans le Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la population 
et le développement et le Programme 

d’action de Beijing et les documents finals 
des conférences d’examen qui ont suivi.

En fait, par ces différentes cibles, l’ODD 5 
agit en interrelation avec les 16 autres ODD. 
C’est qu’il permet la conception et la mise 
en œuvre de toutes les politiques publiques 
au prisme du genre et encourage la mise en 
place de politiques dédiées à la lutte contre 
les inégalités qui subsistent et nécessitent des 
mesures positives en faveur des femmes.

Position du Maroc
Le Maroc a souscrit l’Agenda 2030 dès son 
adoption, le 25 septembre 2015.

Synthèse
Eu égard de ce qui précède, pléthores 
d’instruments juridiques consacrés 
spécifiquement à la condition féminine ont donc 
été élaborés et adoptés par la communauté 
internationale, en adéquation aux directives de 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 
Ces différents instruments sont synthétisés 
dans le tableau suivant. Dans la globalité, 
l’enjeu de ces instruments juridiques est de 
garantir le respect des droits fondamentaux 
des femmes et des filles tout en promouvant 
leurs autonomisations. Par différents articles 
ces instruments juridiques abordent le cas des 
mères célibataires qui nécessitent une attention 
particulière compte tenu de leurs grandes 
vulnérabilités. De ce fait, différentes mesures 
ont été adoptées pour assurer aux mères 
célibataires (de même qu’à leurs progénitures) 
le respect de leurs droits inaliénables tout en 
leur permettant de concilier vie de parents 
monoparentale et vie active. 
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Année 
d’adoption Instruments juridique

Contenu relatifs à la protection 
des femmes vulnérables, y 

compris les mères célibataires

Signature 
par le 
Maroc

Ratification 
par le Maroc

1966
Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux 
et culturels (PIDESC)

Article 10 : Recommandations 
d’élaborer des dispositions 
afin d’accorder aux femmes 
(peu importe leur situation 
matrimoniale) et à leurs en-
fants, une protection et une 
assistance aussi larges que 
possible.

Janvier 
1977 Mars 1979

1966
Le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
(PIDCP)

1er Alinéa du Préambule : Recon-
naissance de la prépondérance 
de la dignité propre à chaque 
membre de toute famille (et donc 
des familles monoparentales).

Janvier 
1977 Mars 1979

1979 

Convention relative à l’Élimi-
nation de toutes les Formes 
de Discrimination à l’égard des 
Femmes (CEDAW)

Article 1 : Nécessité pour toutes 
les femmes (peu importe leur 
situation matrimoniale) de 
jouir de l’ensemble de leurs li-
bertés fondamentales
Article 11, aliéna 2 : Nécessi-
té de prédéfinir des mesures 
pour prévenir d’éventuelles 
discriminations à l’égard des 
femmes en raison de leur ma-
riage ou de leur maternité.

Juin 1993 Juin 1993 

1989 La Convention relative aux 
Droits de l’Enfant

Article 7 : Impératif aux États 
d’enregistrer tout enfant à sa 
naissance tout en lui garantis-
sant le droit à la nationalité, à 
connaître ses parents et à être 
élevé par eux.
Article 24 : Impératif aux États 
d’assurer à toutes mères des 
soins prénatals et postnatals 
appropriés.

Juin 1990 Juin 1993

1994

Le programme d’action de la 
Conférence internationale sur 
la population et le développe-
ment du Caire

Principe 8 : Éliminer toutes 
les pratiques discriminatoires 
à l’égard des femmes ; en les 
aidant à faire valoir et à exer-
cer leurs droits notamment 
dans le domaine de la santé 
en matière de reproduction et 
de sexualité

Septembre 
1994
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Année 
d’adoption Instruments juridique

Contenu relatifs à la protection 
des femmes vulnérables, y 

compris les mères célibataires

Signature 
par le 
Maroc

Ratification 
par le Maroc

1994 Recommandations de la 
Conférence de Beijing

Le texte reconnaît explici-
tement le droit d’accorder à 
toutes les femmes le droit de 
mener une vie sexuelle satis-
faisante en toute sécurité, 
et la liberté et la possibilité 
de décider si et quand elles 
veulent avoir des enfants.

Septembre 
1995

2015 Agenda 2030

L’ODD 5 de  ce programme mon-
dial se rapporte à la lutte contre 
toutes les formes de discrimi-
nations et de violences à l’égard 
des femmes (en particulier des 
femmes vulnérables)

Septembre 
2015

Tableau 3 : Synthèse du cadre juridique international relatif à la protection des femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)

1.2 CADRE JURIDIQUE NATIONAL
La ratification par le Maroc de l’ensemble 
des instruments juridiques de protection des 
droits des femmes (et par ricochet des mères 
célibataires) illustre son engagement à éliminer 
toutes les discriminations à l’égard de la femme 
marocaine. De ce fait, plusieurs modifications 
ou réformes des lois et réglementations 
marocaines ont bénéficié aux femmes. L’enjeu 
de ces réformes et autres modifications est 
d’édifier une société plus juste et égalitaire 
dans laquelle hommes et femmes jouissent 
des mêmes droits et contribuent à parts 
égales au développement du Royaume. Les 
instruments juridiques suivants sont gages de 
cet engagement.  

La Constitution de 2011

Description
En tant que loi suprême de tout État, la 
Constitution institue l’essence de sa nature 
et de sa forme en caractérisant le contenu 
des droits et libertés garantis aux citoyens. 
Au Maroc, l’année 2011 est un marqueur 
pour l’atteinte de cet idéal. En effet, durant 
cette année, le Royaume du Maroc a adopté 
une nouvelle Constitution qui, en rupture 
avec le passé, institue un certain nombre 
de changements pour l’édification d’un État 
plus moderne, démocratique et respectueux 
des droits humains. Ce nouveau texte porte 
également en germe une nouvelle étape dans la 
promotion des droits des femmes et la diffusion 
de la culture et des valeurs d’égalité et d’équité.

Contenu relatif aux femmes vulnérables
(y compris les mères célibataires) 

Comme l’essentiel des États des Nations Unies, 
le Maroc a évidemment signé et/ou ratifié 
l’ensemble de ces instruments. À l’aune de cet 
engagement, le Maroc a entrepris une réforme 
de son système juridique national pour le rendre 

conforme aux directives de ces instruments. 
Il s’agira dans la suite de cette section de 
caractériser les droits acquis par les mères 
célibataires dans la législation marocaine.
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Dans cette nouvelle Constitution est en 
effet explicitement consacré l’égalité entre 
les hommes et les femmes comme l’un des 
principes fondamentaux pleinement adoptés 
par le Maroc. À l’aune des directives de la 
CEDAW, cette pleine citoyenneté des femmes 
est reconnue et s’applique dans le domaine 
civil, politique, économique, social, culturel 
et environnemental. Cela s’accompagne de 
mécanismes qui renforceront le statut des 
femmes au sein des institutions représentatives, 
exprimant la volonté de l’État d’atteindre la 
réalisation du principe de l’égalité en éliminant 
toute forme de discrimination à l’égard des 
femmes. 

Cette volonté s’exprime déjà dans le préambule 
de cette nouvelle Constitution. En effet la 
Constitution de 2011 stipule que « toutes les 
formes de discrimination, de sexe, de couleur, 
de religion, de culture, d’appartenance sociale 
ou régionale, de langue, de handicap ou 
quelque statut que ce soit, sont interdites et 
discriminées ». C’est l’affirmation du principe 
de non-discrimination, introduction à toute 
réforme réelle visant au progrès démocratique 
et à la promotion de l’état de droit.

Cet impératif de garantir les mêmes droits aux 
hommes et aux femmes se réaffirme à travers 
divers articles de la Constitution de 2011. Par 
exemple, l’article 20 atteste que le droit à la vie, 
en tant que droit premier de tout être humain, 
est protégé et garanti par la loi. Dans la même 
veine, et en application de ce principe, l’article 
22 bannit toute atteinte à l’intégrité physique 
ou psychologique d’une personne, ainsi que les 
traitements inhumains et dégradants.

Code de la nationalité marocaine

Description
Promulgué par le Dahir n° 1-58-250 du 6 

septembre 1958, le Code de la nationalité 
fixe les dispositions relatives à la nationalité 
marocaine en caractérisant les conditions 
pour y avoir accès. De sa lecture ressort que le 
droit de la nationalité est principalement basé 
sur le droit du sang. Toutefois, l’année 2007 
a été marquée par une révision de ce Code, 
promulguée par le Dahir n° 1-07-80 du 23 mars 
2007, qui consacre l’égalité entre la femme 
et l’homme pour transférer la nationalité 
marocaine à leurs enfants issus de mariage 
mixte. Cette révision a été réalisée en réponse 
aux attentes légitimes de tous les Marocains 
et des citoyens concernés par ce Code, dont 
notamment les Marocains et les Marocaines 
résidant à l’étranger.  

Contenu relatif aux femmes vulnérables (y 
compris les mères célibataires) 
Le Code de la nationalité fixe les dispositions 
relatives à la nationalité marocaine en 
caractérisant les conditions pour y avoir accès. 
De sa lecture ressort que le droit de la nationalité 
est principalement basé sur le droit du sang. 
À l’origine, la nationalité était transmissible 
uniquement par l’homme, mais depuis 2007 et 
la révision du Code de la nationalité, la femme 
transmet aussi sa nationalité à ses enfants. 
Ainsi, comme le stipule l’article 6 de cette loi, 
« Est marocain, l’enfant né d’un père marocain 
ou d’une mère marocaine. ». Par cet article donc, 
le Code de la nationalité garantit la nationalité 
marocaine à l’enfant d’une mère célibataire 
marocaine.  

Code pénal

Description
Le Code pénal marocain est la codification du 
droit pénal au Maroc. Il est entré en vigueur 
le 17 juin 1963 pour remplacer le Code pénal 
de 1913. Promulgué par le dahir no 413-59-
1 et amendé à plusieurs reprises en vue de 
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l’aligner aux conventions internationales 
ratifiées par le Royaume, il a fait l’objet d’une 
réforme importante en 2015. L’un des enjeux 
de cette réforme est d’activer les dispositions 
de la Constitution du Royaume (préambule 
et articles) aux fins de respecter, protéger et 
promouvoir les droits de l’Homme en veillant 
à ce qu’ils ne souffrent d’aucune violation. Les 
principaux points de cette réforme sont :  
• L’introduction de plusieurs nouvelles 

dispositions pour sanctionner la 
discrimination, le racisme ou l’incitation à 
la haine ;

• Le renforcement des sanctions contre le 
harcèlement sexuel dans la rue ;

• L’introduction des peines alternatives 
(amendes journalières, travaux d’intérêts 
généraux) ;

• L’introduction d’un article réprimant « ce qui 
porte atteinte aux religions, aux prophètes, 
ou à Dieu » et d’un article sur les crimes 
d’honneur.

Ces différents points œuvrent à sacraliser les 
pas franchis par le Maroc, aussi bien sur le 
plan des institutions que sur celui des lois, 
et ce dans différents domaines des droits de 
l’Homme, le but étant de les promouvoir et de 
les prémunir contre toute violation. Le nouvel 
Code pénal place ainsi l’individu, sa dignité et 
sa liberté (dans le cadre de la loi), au centre des 
préoccupations et renforce sa place dans un 
cadre démocratique sous-tendu par le principe 
de bonne gouvernance.

Contenu relatif aux femmes vulnérables
(y compris les mères célibataires) 
Le Code pénal a fait l’objet d’une réforme 
importante en 2015 allant dans le sens de la 
protection des droits fondamentaux des femmes. 
Il s’agit notamment de l’abrogation de l’alinéa 
2 de l’article 475 du code qui stipulait qu’en cas 
de viol, « lorsqu’une mineure nubile enlevée 

ou détournée a épousé son ravisseur, celui-ci 
ne peut être poursuivi (…) ». Cette disposition 
qui, en cas de viol, accordait la possibilité 
à l’agresseur de bénéficier de l’impunité s’il 
épousait sa victime est désormais abolie. 

En outre, le Code pénal réprime dorénavant, 
sans exception, l’agresseur des actes de 
détournement, en particulier, des filles mineures. 
Ainsi, l’article 475 du Code pénal stipule que 
« Quiconque, sans violences, menaces ou 
fraudes, enlève ou détourne, ou tente d’enlever 
ou de détourner, un mineur de moins de dix-huit 
ans, est puni de l’emprisonnement d’un à cinq 
ans et d’une amende de 200 à 500 dirhams. Si 
le harcèlement ou l’enlèvement a pour résultat 
un acte sexuel, même consentie, la peine peut 
aller jusqu’à dix ans de prison, en cas d’acte 
sexuel et défloration la peine peut aller jusqu’à 
vingt ans et en cas de l’enlèvement suivi d’un 
viol, la peine peut aller jusqu’à trente ans ». Par 
cette mesure, le Code pénal marocain protège 
de fait les femmes et les filles contre toute 
agression par de la dissuasion.

Loi n° 37-99 relative à l’état civil

Description
L’État Civil au Maroc est régi par la loi n° 37-
99 relative à l’État Civil, telle qu’adoptée par 
la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers du royaume sous le règne de 
sa Majesté le Roi Mohammed VI. Elle a été 
promulguée par le dahir no 1-02-239 du 3 octobre 
2002 (qui définit les compétences des officiers 
d’état civil et la fonction des registres de l’état 
civil) et mise en application par le décret no 
2-99-665 du 9 octobre 2002 (qui réglemente la 
fonction des officiers d’état civil). 

Contenu relatif aux femmes vulnérables
(y compris les mères célibataires) 
La Loi sur l’État Civil définit les compétences 
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et la fonction des officiers d’État Civil et 
la fonction des registres de l’État Civil. 
L’enregistrement dans les registres tenus par 
ces derniers détermine l’identité du citoyen 
tout en lui permettant de prouver cette identité 
par des documents officiels. Cette loi constitue 
une avancée majeure pour les droits des mères 
célibataires et de leurs enfants en ce sens, qu’en 
application de l’article 7 de la CDE, ces derniers 
peuvent être inscrits dans les registres de l’État 
civil. Sur l’acte de naissance de ces enfants, le 
nom d’un père nécessite d’être inscrit selon un 
processus prédéfini. Le nom patronyme est par 
exemple choisi par la mère dans un registre de 
noms disponibles tandis que le prénom du père 
est choisi dans une liste de prénoms faisant 
tous référence à l’assujettissement à Dieu via 
le préfixe « Abd ». 

L’article 16 de la Loi 37/99 accompagne le 
changement de la société marocaine et 
permet également à la mère de déclarer la 
naissance. En outre, depuis une circulaire 
du ministère de l’Intérieur de 2010, une mère 
peut aussi transmettre son propre nom de 
famille à son enfant, sans avoir besoin de la 
permission de son propre père ou d’un de ses 
frères. Ces différentes dispositions sont autant 
d’avancée dans la reconnaissance des droits 
fondamentaux des femmes.

Loi 103-13 relative à la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes  

Description
La Loi 103-13 relative à la lutte contre les 
violences faites aux femmes a été promulguée 
par le Dahir n° 1-18-19 du 22 février 2018. Elle 
vient renforcer les dispositions applicables 
aux violences faites aux femmes et a le mérite 
de reconnaître certaines formes d’abus que 
de nombreuses femmes subissent de la part 
de leurs maris et de leurs familles. La loi a 
le mérite de définir les violences faites aux 

femmes : la violence corporelle, la violence 
sexuelle, la violence psychologique et la 
violence économique, afin de permettre à tout 
acte, abstention, négligence, etc. correspondant 
à ces définitions d’être puni.

Contenu relatif aux femmes vulnérables
(y compris les mères célibataires) 
La loi n° 103.13 constitue une révolution dans 
l’arsenal juridique marocain, car elle a permis 
au Royaume de disposer d’un cadre juridique 
complet pour lutter contre la violence à l’égard 
des femmes sous toutes ses formes. Elle 
vise à assurer une protection juridique aux 
femmes victimes de violences, à travers quatre 
dimensions visant à assurer la prévention, 
la protection, la lutte contre l’impunité et 
à la prise en charge de qualité. L’article 2 de 
cette Loi renforce l’article 404 du Code pénal 
en prévoyant notamment comme circonstance 
aggravante en cas de violences corporelles le 
fait que les coups soient portés « à une femme 
en raison de son sexe ou à une femme enceinte, 
lorsque sa grossesse est apparente ou connue 
de l’auteur, ou en situation de handicap ou 
connue pour ses capacités mentales faibles ».

En outre, par le biais de l’article 17, les autorités 
publiques sont chargées de prendre un 
ensemble de mesures et des initiatives en vue 
de prévenir les violences faites aux femmes. Ces 
autorités sont notamment appelées à veiller à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques 
et de programmes visant la sensibilisation aux 
risques des violences faites aux femmes et 
l’amélioration de l’image de la femme dans la 
société tout en œuvrant à la prise de conscience 
des droits de ces dernières. 

SYNTHÈSE
Ces différents instruments juridiques sont 
autant de dispositions nationales visant à 
assurer la protection des femmes vulnérables (y 
compris les mères célibataires). Norme suprême 
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du système juridique marocain, la Constitution 
de 2011 reconnait la pleine citoyenneté des 
femmes et appelle à l’appliquer dans le domaine 
civil, politique, économique, social, culturel et 
environnemental. De ce fait, un ensemble de 
dispositifs juridiques nationaux ont été élaborés 

en vue de protéger les droits fondamentaux 
des femmes. Le tableau suivant synthétise 
l’ensemble de ces instruments juridiques tout 
en mettant en exergue le contenu relatif à la 
protection des droits des femmes. 

Année 
d’adoption Instrument juridique Contenu relatifs à la protection des femmes 

vulnérables, y compris les mères célibataires

 2002 Loi n° 37-99 relative à l’état civil

Les articles 7et 16 permettent à une mère célibataire de 
pouvoir inscrire son enfant dans les registres de l’état civil 
en lui donnant son propre patronyme (sans permission de 
son propre père)

2007 Code de la nationalité
L’article 6 du code de la nationalité garantit la nationalité 
marocaine à l’enfant issue d’une mère célibataire maro-
caine.  

2011 Constitution de 2011
La constitution consacre explicitement l’égalité entre les 
hommes et les femmes comme l’un des principes fonda-
mentaux pleinement adoptés par le Maroc.

 2015 Code pénal 
La réforme de 2015 a permis l’abrogation de l’article qui 
accordait l’impunité à l’agresseur sexuel qui épousait sa 
victime. 

2018 Loi 103-13 relative à la lutte contre la vio-
lence à l’égard des femmes

L’article 17 intime l’ordre aux autorités publiques de 
prendre un ensemble de mesures et d’initiatives en vue de 
prévenir les violences faites aux femmes.

Tableau 4 : Synthèse du cadre juridique national relatif à la protection des femmes vulnérables 
(y compris les mères célibataires)
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2. MESURE DE L’ÉCART ENTRE LE CADRE 
JURIDIQUE ET SON APPLICATION POUR LA 
PROTECTION DES FEMMES VULNÉRABLES, 
Y COMPRIS LES MÈRES CÉLIBATAIRES
A l’aune de son engagement dans la protection 
des droits des femmes, le Maroc a entrepris 
depuis plusieurs décennies l’évolution de sa 
législation dans le sens de l’égalité hommes-
femmes. Sur le plan international, le Maroc a 
notamment ratifié depuis des années, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (PIDESC) ainsi que la 
Convention sur l’Élimination de toutes les 
formes de discriminations à l’égard des femmes 
(CEDAW). Par suite, de nombreuses lois ont été 
adoptées sur le plan national. Au nombre de 
ces lois, le Code de la famille que, adoptée en 
2004 (et actuellement en cours de révision), a 
été une étape très importante pour établir un 
nouvel équilibre dans la relation entre époux. 
De même, la Constitution de 2011 consacre les 
principes d’égalité et de parité entre hommes 
et femmes. Ainsi que la loi n° 103.13 relative à la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes qui 
complète le Code pénal, visant l’amélioration 
du cadre juridique protecteur des droits des 

femmes au Maroc. 
Toutefois, au-delà de ces avancées sur le 
plan juridique, le statut de la femme dans la 
société marocaine est encore fortement régi 
ou influencé par une vision traditionnelle des 
genres basée sur un modèle patriarcal dans 
lequel les femmes auraient moins de valeur que 
les hommes. Cette situation est clairement à la 
source de maintes discriminations à l’égard des 
femmes et empêche à ces dernières d’accéder 
pleinement à leurs droits fondamentaux. La 
situation est encore plus alarmante pour 
la femme ayant eu un enfant en dehors du 
mariage légal. Cette dernière se retrouve en 
fait dans une situation de marginalisation et 
d’extrême vulnérabilité trouvant leur source 
dans le fait que la société considère qu’elles 
sont coupables d’un crime : celui d’avoir eu 
des relations sexuelles hors mariage, se 
retrouvant ainsi privée de certains de ses droits 
fondamentaux. 

Énoncé dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, le droit à la vie, la dignité, 
la liberté et la sûreté de la personne est une 
des libertés fondamentales auxquels tous les 
hommes et les femmes, partout dans le monde, 
doivent pouvoir prétendre, sans discrimination. 

Comme le stipule l’alinéa 1 de l’article 6 du 
Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, ce droit doit être protégé par 
les États car inhérent à la vie humaine. La 
législation marocaine abonde dans le même 
sens en énonçant, à travers l’article 22 de 

2.1 DROIT À LA VIE, LA DIGNITÉ, LA LIBERTÉ ET LA SURETÉ 
DE SA PERSONNE
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la Constitution de 2011, que « Il ne peut être 
porté atteinte à l’intégrité physique ou morale 
de quiconque, en quelque circonstance que ce 
soit et par quelque personne que ce soit, privée 
ou publique ». Toutefois, ce principe n’est pas 
reconnu aux mères célibataires qui, se situant 
en marge de la loi, subissent dans leur quotidien 
des traitements dégradants et portant atteinte 
à leur dignité. Dans une société marquée par 
une forte culture patriarcale, devenir mère 
célibataire constitue le début d’un long calvaire 
: le rejet de la famille, le regard des autres, 
les difficultés administratives et, parfois, les 
menaces de mort. Dans ces démarches, la mère 
célibataire fait souvent face - en raison de 
son statut précaire, et « hors la loi » - à une 
administration indifférente, intimidante, voire 
hostile.

Ce calvaire pour la mère célibataire débute dès 
l’instant dans lequel elle constate sa grossesse, 
peu importe que cet état découle d’un viol ou de 
rapports sexuels dits «douteux». Les restrictions 

légales de la pratique de l’avortement l’exposent 
à des pratiques clandestines dangereuses pour 
sa santé et celle de l’enfant à naître. Celles qui 
choisissent de garder la grossesse, malgré les 
contraintes sociales, commencent également 
un parcours de désocialisation créé par le 
jugement des autres. Se retrouvant dans bien 
souvent des cas exclues de leurs familles et ainsi 
privé de leur protection élémentaire, les mères 
célibataires sont exposées à des situations de 
grandes précarités. Le processus d’étiquetage 
qui s’ensuit induit des difficultés dans toutes 
les activités ordinaires de la vie quotidienne 
et fait sentir à ces femmes la stigmatisation 
dont elles sont l’objet, bien souvent traduite 
en rejet. Elles sont niées en tant que mères du 
fait de l’absence d’un statut spécifique, elles 
sont exclues des prestations sociales en raison 
de leur condition de mère sans mari. Cette 
précarité sociale est source d’une exposition 
constante à des traitements professionnels 
cruels, inhumains et dégradants.

DROIT À LA VIE, LA DIGNITÉ ET LA SURETÉ 
DE SA PERSONNE
Références internationales
Déclaration universelle des droits de l’homme (article 3)
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Article 6 - alinéa 1)

Références nationales
Constitution de 2011 (Articles 20 et 21)

Restrictions
L’exclusion de sa famille prive la mère célibataire de sa protection élémentaire et l’expose souvent 
à des situations de rue. 
Les restrictions légales de la pratique de l’avortement l’exposent à des pratiques clandestines 
dangereuses pour sa santé et celle de l’enfant à naître. 
Sa précarité sociale l’expose à des traitements professionnels cruels, inhumains et dégradants.
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Le principe 7 du programme d’action de la 
Conférence Internationale sur la Population 
et le Développement (CIPD), reconnaît le droit 
de tout individu à jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale qu’il soit capable 
d’atteindre. De ce fait, les États sont appelés 
à prendre toutes les mesures appropriées pour 
assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et 
de la femme, un accès universel aux services de 
santé, y compris ceux qui ont trait à la santé 
en matière de reproduction, qui comprend la 
planification familiale et la santé en matière 
de sexualité. Par cette dernière notion est sous-
entendu le bienêtre général tant physique que 
mental et social, de la personne humaine, pour 
tout ce qui concerne l’appareil génital, ses 
fonctions et son fonctionnement et non pas 
seulement l’absence de maladies ou d’infirmités. 
Cela suppose donc qu’une personne peut mener 
une vie sexuelle satisfaisante en toute sécurité, 
qu’elle est capable de procréer et libre de le 
faire aussi souvent ou aussi peu souvent qu’elle 
le désire. 

Toutefois, le citoyen marocain ne peut jouir 
librement de son droit sexuel et de reproductivité 
en raison de la tyrannie des normes sociales, 
des traditions familiales et surtout de la 
rigidité de la législation marocaine. L’article 
490 du code pénal stipule que « Sont punies 
de l’emprisonnement d’un mois à un an, toutes 
personnes de sexe différent qui, n’étant pas 
unies par les liens du mariage, ont entre elles 
des relations sexuelles ». La mère célibataire se 
retrouve de fait hors la loi, sa grossesse étant 
une preuve qu’elle a commis le crime de zina 
(fornication). De ce fait, dès l’accouchement, 
les maternités sont contraintes de faire appel 
aux services de police afin de signaler cette 
infraction. La sanction pénale qui suivra 
dépend de la décision du juge. Certes, la mère 
célibataire n’est plus arrêtée ou condamnée 
comme elle pouvait l’être par le passé, mais 
sa stigmatisation de zina la situe sur le terrain 
du haram, de l’interdit, et de là elle n’est pas 
considérée comme entrant dans la catégorie de 
« bonne mère ».

2.2 DROIT À LA SEXUALITÉ

DROIT À LA VIE, LA DIGNITÉ ET LA SURETÉ 
DE SA PERSONNE
Références internationales
Chapitre 5 du programme d’action de la CIPD

Références nationales

Restrictions
La mère célibataire est plus exposée à des risques de sanctions légales et sociales pour avoir usé 
de sa liberté sexuelle.



73

L’article 12 de la CEDAW énonce la nécessité 
pour les États partis d’éliminer la discrimination 
à l’égard des femmes dans le domaine des soins 
de santé en vue de leur assurer les moyens 
d’accéder aux services médicaux, sur la base de 
l’égalité de l’homme et de la femme. L’alinéa 
2 de cet article souligne spécifiquement la 
nécessité de fournir des services appropriés 
gratuits (au besoin) aux femmes pendant la 
grossesse, pendant et après l’accouchement, 
ainsi qu’une nutrition adéquate pendant la 
grossesse et l’allaitement. Comme le stipule 
le Pacte international relatif aux droits 
économiques et sociaux, l’enjeu est de garantir 
à toutes les mères une protection sociale 
pendant une période de temps raisonnable 
avant et après la naissance de leurs enfants. 
La Constitution marocaine abonde dans le 
même sens en énonçant dans son article 31 
que « L’État, les établissements publics et 
les collectivités territoriales œuvrent à la 
mobilisation de tous les moyens à disposition 
pour faciliter l’égal accès des citoyennes et 
des citoyens aux conditions leur permettant 
de jouir des droits : - aux soins de santé ; - à 
la protection sociale, à la couverture médicale 

et à la solidarité mutualiste ou organisée par 
l’État, … ».

La mère célibataire demeurant une citoyenne 
marocaine est sensée donc bénéficier de cette 
protection sociale. La réalité est tout autre. En 
effet, d’un côté la mère célibataire n’est pas 
considérée comme famille monoparentale. D’un 
autre côté, selon l’article 490 du code pénal qui 
punit les relations sexuelles hors mariage, la 
mère célibataire est considérée comme hors 
la loi.  De ce fait, elle fait front à maintes 
complications légales et administratives, 
notamment pour l’obtention du Livret de 
Famille, document indispensable pour l’accès à 
d’autres documents (carte d’identité, permis de 
conduire, carnet de santé...) et à certains services 
publics. Le carnet de santé (document établi 
par l’infirmière uniquement pour les femmes 
mariées habitant dans les proximités du centre 
de santé), par exemple, est indispensable pour 
effectuer le suivi de sa grossesse dans les 
centres et services de santés publiques. Le seul 
moment où ce document n’est pas exigé est 
celui de l’accouchement. 

2.3 DROIT À LA PROTECTION SOCIALE ET 
À LA COUVERTURE MÉDICALE

DROIT À LA PROTECTION SOCIALE ET 
À LA COUVERTURE MÉDICALE
Références internationales
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (Article 12)
Pacte international relatif aux droits économiques et sociaux (Article 10 - alinéa 2)

Références nationales
Constitution marocaine (Article 31)

Restrictions
La mère célibataire trouve des difficultés pour accéder aux centres et services publics de santé. 
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Dans son article 10, la CEDAW énonce la nécessité 
pour les États de prendre toutes les mesures 
appropriées pour éliminer la discrimination 
à l’égard des femmes afin de leur assurer des 
droits égaux à ceux des hommes en ce qui 
concerne l’éducation. Plus spécifiquement, 
l’enjeu est, entre autres, de réduire les taux 
d’abandon féminin des études par l’organisation 
de programmes pour les filles et les femmes qui 
ont quitté l’école prématurément. 

Au Maroc, le phénomène de l’abandon scolaire 
des filles est étroitement lié à celui de mariage 
des mineurs. D’après une étude présentée le 
29 novembre 2021 par le Ministère Public, 19 
266 demandes de mariage de mineures ont été 
déposées au niveau des tribunaux marocains 
en 2020, pour lesquelles 13 000 dérogations ont 
été délivrées.

La mère célibataire, quant à elle, abandonne 
généralement ses études dès la grossesse et ne 
trouve plus de moyens par la suite de réintégrer 
l’école.  

Pourtant la Constitution de 2011, dans son 
article 31, assure à tous et à toutes l’égal accès 
« … aux conditions leur permettant de jouir des 
droits : à une éducation moderne, accessible et 
de qualité ; à la formation professionnelle et à 
l’éducation physique et artistique ». Force est 
de constater que la jouissance de ces droits et 
leur effectivité est loin d’être un acquise pour la 
mère célibataire. 

Plusieurs discriminations à l’encontre de 
la mère célibataire ne favorisant pas son 

autonomisation demeurent donc dans la 
pratique. Concrètement, leurs profils ont des 
spécificités qui ne correspondent pas aux cadres 
des formations professionnelles publiques. 
Déjà, le profil des mères célibataires ne leur 
permet souvent pas d’accéder aux formations 
professionnelles standards. 

En effet, lors de la rencontre avec la responsable 
de l’association INSAF, cette dernière a déclaré 
que les mères célibataires qui hébergent 
au niveau du foyer de l’association, sont 
généralement en situation de vulnérabilité 
économique et psychologique et ont un niveau 
d’instruction globalement faible. De surcroît, 
étant donné l’urgence de leur situation, pour 
subvenir à leurs besoins, il faut assurer aux 
mères célibataires des formations de courte 
durée et de préférence à mi-temps (pour qu’elles 
puissent travailler en parallèle). Leur inclusion 
sociale nécessite ainsi un accompagnement 
respectueux d’un certain nombre d’étapes et 
de besoins afin que le processus puisse être 
bénéfique dans tous les cas (hébergement, 
médiation familiale, accompagnement médical 
de la maman et de l’enfant, etc.)

La femme marocaine mariée ne peut pas 
s’inscrire au lycée et ne peut continuer ses 
études qu’en s’inscrivant en bac libre (études 
sans contrôle continu). Les femmes vulnérables 
sont généralement celles qui se marient le 
plus tôt, pour fuir la pauvreté et la précarité 
de la famille parentale. Généralement, elles se 
retrouvent obligées à quitter le lycée (si elles 
ne l’ont pas encore terminé), surtout en cas de 
grossesse.

2.4 FACILITER L’ACCÈS À L’ÉDUCATION 
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DROIT À L’ÉDUCATION
Références internationales
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Article 13)
CEDAW (Article 10)

Références nationales
Constitution (article 31)

Restrictions
La mère célibataire abandonne généralement ses études et ne trouve pas de moyens pour réintégrer 
l’école.
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3. BONNES PRATIQUES DANS LA 
PROTECTION ET PRISE EN CHARGE DES 
FEMMES VULNÉRABLES, Y COMPRIS LES 
MÈRES CÉLIBATAIRES
Avec le terme « mère célibataire » on entend 
ici la femme qui a un enfant en-dehors du 
cadre légal du mariage. De ce fait, la mère 
célibataire et ses enfants, considérés comme 
illégitimes, se retrouvent dans une situation 
de marginalisation et d’extrême vulnérabilité. 
N’ayant pas de statut officiellement reconnu, 
elles sont de surcroit confronté à une série de 
complications légales. L’appui des associations 
leur est indispensable pour résoudre certains 
problèmes du quotidien et visant leur 
autonomisation pour garder l’enfant et subvenir 
à ses besoins. Les associations sont devenues 
dans la réalité un moteur essentiel et efficace 
pour la promotion et la protection des droits des 
mères célibataires. Elles conjuguent un rôle de 
pionnier dans l’identification des problèmes et 
de soutien au quotidien, à travers des services 
de première nécessité, fournis individuellement 
ou collectivement. Il s’agira dans la suite 
de présenter les bonnes pratiques adoptées 
par trois associations ayant contribué à la 
réalisation du présent Manuel : 100% Mamans, 
INSAF et IBTISSAMA.

BONNE PRATIQUE N°1 : 
Promotion des droits de la mère 
célibataire et de son enfant

Objectif de la bonne pratique 
Il s’agit de mettre en place des mécanismes 

pour assurer la promotion des droits de la mère 
célibataire et de son enfant.

Description de la bonne pratique 
Les interventions des associations marocaines 
au profit des mères célibataires s’inscrivent dans 
une approche «droit». C’est le cas notamment 
de l’association 100% Mamans dont les femmes 
sollicitant les services sont informées de leurs 
droits et encouragées à les faire valoir au profit 
de leurs projets de vie. 

L’association effectue parallèlement des 
campagnes de plaidoyer au niveau national 
pour mettre un terme à toute forme de 
discrimination, dans les textes comme dans 
la pratique, envers les mères célibataires et 
leurs progénitures. C’est dans le cadre de cette 
stratégie de plaidoyer que l’association a lancé 
le projet « Radio mères en ligne », dont l’objectif 
est de faire progresser les droits sociaux et 
économiques des mères célibataires et de 
leurs enfants au Maroc, dans une démarche 
participative. 

Le projet contribue à la protection et à la 
promotion des droits sociaux et économiques 
des mères célibataires marginalisées et de 
leurs enfants au Maroc. Les mamans participent 
pleinement au projet et donc activement à leur 
combat, grâce à la « Radio Mères en ligne », 
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animée par un comité de mères célibataires 
bénéficiaires de l’association. Les mamans 
engagées dans la radio sont appelées les 
Représentantes Communautaires.

A travers « Radio Mères en ligne », l’association 
peut diffuser son plaidoyer et sensibiliser plus 
efficacement les acteurs locaux et l’opinion 
publique sur l’exclusion et les difficultés des 
mères célibataires et leurs enfants, ainsi que 
des femmes migrantes. « Radio Mères En 
Ligne » est un outil d’expression permettant 
aux mères célibataires de se réapproprier la 
parole dans l’espace public, rendre visible leurs 
revendications, promouvoir leurs droits sociaux 
et économiques, lutter contre les stéréotypes 
sexistes, lutter contre les violences à l’égard des 
femmes et renforcer l’accès des femmes à la 
protection juridique. Les émissions sont toutes 
produites par le groupe des Représentantes 
Communautaires, en coordination avec la 
Responsable de Communication et Responsable 
Plaidoyer. Les Représentantes Communautaires 
ou animatrices de « Radio mères en ligne » 
sont des mères célibataires bénéficiaires de 
l’association dont le processus d’autonomie est 
abouti : stabilité professionnelle et personnelle, 
leadership et engagement.

Elles sont renforcées en culture d’équité, en 
techniques de plaidoyer et communication et 
en techniques de production et d’animation 
radiophoniques à travers un cycle de formation 
leur permettant d’exprimer les revendications 
de manière structurée dans les espaces 
d’expression, d’échange et de plaidoyer. 

BONNE PRATIQUE N°2 : 
Hébergement 

Objectif de la bonne pratique 
La mise à disposition d’un foyer répond à la 

situation d’urgence et constitue un point de 
départ pour préparer le chemin vers l’autonomie 
des mères célibataires qui versent dans une 
situation de vulnérabilité et de détresse. 

Description de la bonne pratique
Quelques associations mettent à la disposition 
des mères célibataires de nombreux services, 
dont l’hébergement, par le biais d’un foyer 
d’accueil d’urgence. C’est généralement le 
point de départ de l’itinéraire des mères 
célibataires qui ayant, dans la plupart des cas, 
été rejeté par leurs familles se retrouvent sans 
domicile fixe. Le centre d’accueil permet ainsi 
de répondre à cette situation d’urgence et, par 
la suite, à l’association de préparer le chemin 
vers l’autonomie et l’exercice des droits de la 
mère et de son enfant. Comptant 12 places, le 
centre d’accueil de l’association 100% Mamans 
accueille les jeunes femmes lorsque la situation 
est plus critique, à partir du 8ème mois de 
grossesse. Il prévoit un hébergement et une 
prise en charge totale (repas, soins médicaux, 
etc.) pour une durée de 4 mois en moyenne, le 
temps d’organiser une vie autonome de la mère 
célibataire. L’association possède également 
une crèche dans laquelle les mères célibataires 
peuvent faire garder leurs enfants pendant 
qu’elles se forment au sein de l’association 
ou cherchent un emploi. La crèche sert en 
outre d’espace de formation pour des mères 
célibataires se destinant aux métiers de la 
petite enfance.

BONNE PRATIQUE N° 3 : 
Accompagnement des mères 
célibataires à la protection sociale

Objectif de la bonne pratique 
Il est question, durant cette bonne pratique, 
d’assurer un accompagnement complet aux 
mères célibataires à la protection sociale 

27https://radiomeresenligne.com/about/
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qui comprend : l’écoute, l’orientation, le suivi 
juridique, la médiation familiale et la prise en 
charge sanitaire. 

Description de la bonne pratique
Dès la prise de contact avec l’association, un 
entretien est organisé avec un.e assistan.
te social.e (ou une cellule d’écoute) sur des 
questions sociales et administratives afin de 
déceler les besoins et les attentes des mères 
en détresse et les orienter ensuite vers les 
services adéquats. Les mères célibataires 
ont également droit à un diagnostic médical 
par des spécialistes en gynécologie et en 
obstétrique au sein de l’hôpital public ou auprès 
de spécialistes volontaires de l’association. Au 
moment de l’accouchement, l’assistante sociale 
de l’association 100% Mamans, par exemple, 
est présente pour un accompagnement 
psychologique de la mère et pour lui éviter 
un traitement discriminatoire de la part du 
personnel médical. Elle garantit ainsi que tous 
les soins médicaux nécessaires sont apportés 
convenablement. 

Sur ce point, l’association INSAF établi une 
convention avec des acteurs de santé au niveau 
des centres de santé permettant la présence 
permanente d’un membre de l’association pour 
assister les mères célibataires.

Suite à l’admission au sein de l’association, une 
assistance juridique est généralement accordée 
aux mères célibataires. Ces dernières disposent 
ainsi d’assistantes sociales qui se répartissent 
entre l’accueil et l’écoute des mères et le suivi 
dans les démarches administratives et juridiques, 
ainsi que de la présence d’un avocat spécialisé 
sur les droits des mères victimes de violence 
et des mères célibataires et leurs enfants. Au 
sein de l’association IBTISSAMA, l’avocat tient 
compte, dans le soutien qu’il propose aux 

mères célibataires, entre autres, des domaines 
relatifs au test ADN, au nom patronymique, à 
la régularisation de sa situation et la situation 
de son enfant (état civil), au dépôt des plaintes 
contre le père biologique. 

Un soutien psychologique est également mis 
à disposition des mères célibataires ainsi 
qu’un suivi de l’assistan.e social.e qui intègre 
la dimension légale et procédurale et permet 
d’obtenir le certificat de naissance de l’enfant. 
Le parcours de prise en charge psychologique 
individuelle chez INSAF est exécuté par un 
psychologue. Ce suivi débute dès la grossesse 
et se poursuit après l’accouchement lors 
de séances hebdomadaires individuelles 
ou collectives durant lesquelles les mères 
célibataires bénéficient d’un renforcement 
de confiance en soi, d’une aide à vivre une 
grossesse sereine et en santé, d’une explication 
de ses possibilités, etc. Ce service permet ainsi 
aux mères en détresse de garder leurs enfants 
auprès d’elles et de les élever dignement en 
surmontant les difficultés psychologiques 
provoquées par l’enfantement hors mariage et 
en consolidant la relation avec leurs enfants. 
Cette approche permet notamment d’éviter 
l’abandon de l’enfant. Le complexe IBTISSAMA 
propose en outre une médiation familiale, pour 
rétablir un contact entre la mère et sa famille 
et faciliter l’acceptation de la mère et de son 
bébé au sein de sa famille.

BONNE PRATIQUE N° 4 : 
Accompagnement des mères 
célibataires à l’autonomisation

Objectif de la bonne pratique 
L’accompagnement de la mère célibataire à 
l’autonomisation revêt d’une grande importance 
en raison de la prépondérance de cette question 
avec la dignité des mères et de leurs enfants 
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d’autant plus qu’elles sont issues, pour la 
plupart, de famille fragiles et affaiblies. De ce 
fait, elles ont en général un niveau d’éducation 
faible. Pour remédier à cet état de fait, un 
dispositif de formation est élaboré par les 
associations en faveur des mères célibataires.

Description de la bonne pratique
Des entretiens d’identification des attentes en 
formation sont organisés afin de les adapter aux 
besoins des mères et les orienter vers la filière de 
leurs choix. Les formations sont généralement 
assurées pour une durée de 6 mois et se 
rapportent à des domaines tels que la couture, 
la coiffure, la cuisine et le nursing, quoique 
les choix de formations soient généralement 
liés à l’activité que la mère exerçait avant sa 
grossesse. A ce propos, l’association INSAF 
propose en plus un programme complet, avec 
des séances interactives qui favorisent la 
prise de parole libre sur de nombreux sujets 
qui touchent les mères en détresse, avec des 
activités d’épanouissement et du renforcement 
des compétences, dans une phase de fragilité 
où le renforcement de la confiance en soi est 
préalable à toute projection dans un avenir. 

Par la suite, l’association met à disposition 
une cellule d’orientation et d’insertion 
professionnelle dans la recherche d’un emploi ou 
la création d’une activité génératrice de revenu. 
Ce travail est assuré par le responsable du pôle 
« Insertion », dans le but de prendre contact 
avec les centres de formation professionnelle 
et les accompagner dans la recherche d’un 
travail adapté aux compétences de chaque 
bénéficiaire. 

Les associations consultées dans le cadre de la 
réalisation de ce Manuel adoptent différentes 
approches innovatrices pour atteindre cet 
objectif. 

L’association 100% Mamans, par exemple, 
met à disposition des mères célibataires un 
guichet d’insertion professionnelle qui aide ces 
dernières à définir un projet professionnel et à 
se donner les moyens de le mettre en œuvre. Une 
formation de mise à niveau générale leur est 
proposée, ainsi que deux ateliers de formation 
professionnelle en confection et en cuisine, 
secteurs riches en emploi. L’association propose, 
dans la mesure du possible, une intermédiation 
avec des entreprises. Depuis 2008, un atelier de 
fabrication de bijoux créatifs en tissu génère 
des revenus de complément pour des mères 
célibataires vivant de façon autonome. Plus 
récemment, d’autres activités génératrices de 
revenue ont été mises en place au sein de 100% 
Mamans, telles que « MADRE » ayant pour objectif 
de permettre l’exercice des droits humains des 
femmes en situation de grande vulnérabilité, à 
travers leur autonomisation économique. Il est 
destiné à 150 mères célibataires migrantes ou 
marocaines. Ou encore, le projet « Incorpora » 
: un programme qui défend le droit à l’emploi 
pour les personnes les plus exclues du marché 
de l’emploi. Il a comme mission de contribuer 
à l’insertion professionnelle des personnes 
présentant un risque d’exclusion sociale.

Chez l’association INSAF, le projet de vie 
commence quelques jours après l’arrivée de la 
jeune femme, et la prise en charge de l’association 
se poursuit jusqu’à l’insertion professionnelle 
de la jeune mère. Dans ce contexte, INSAF 
tente de fournir une orientation directe vers un 
emploi, par une étape de formation préalable, 
assurée en partenariat avec l’OFPPT. Les mères 
célibataires sont aussi accompagnées dans 
leur recherche d’emploi à travers la définition 
des capacités, l’identification des métiers, la 
préparation d’un entretien, etc. Par ailleurs, 
INSAF dispose un pôle « autonomisation » pour 
accompagner les mères ayant un projet d’AGR. 
Le responsable du pôle étudie le projet et 
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évalue l’engagement, une fois que l’association 
accepte la demande de la jeune mère, si elle 
dispose des moyens nécessaires (tels qu’une 
machine, ou un triporteur, des matériels de 
couture, des matériels de cuisine, etc.), ou à 
travers une avance pour assurer le démarrage 
du projet.

Les actions de l’association IBTISSAMA en matière 
de formation professionnelle sont effectuées 
en étroite collaboration avec les autorités 
locales (ANAPEC et INDH) en vue d’optimiser 
la création des AGR au profit des bénéficiaires 
; en parallèle, les associations mettent en 
œuvre des programmes de sensibilisation 
et d’alphabétisation au profit des mères en 

détresse. La diversité des formations ont permis 
aux jeunes mères concernées de couvrir des 
opportunités et d’acquérir des compétences 
pour exercer certaines professions. L’association 
favorise également la création de coopératives 
féminines et d’activités rémunératrices dans 
les zones où elle exerce afin de faciliter l’accès 
aux marchés nationaux. Les dispositifs de 
coopératives féminines sont élaborés à la 
suite d’une étude de marché pour identifier 
les secteurs d’activités adaptés à la zone afin 
d’insérer rapidement les mères en détresse 
dans le marché du travail. Ces coopératives ont 
été conçues comme une source de revenue pour 
le complexe, de façon à viser l’autofinancement. 
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4. RECOMMANDATIONS POUR LA 
PROTECTION DES FEMMES VULNÉRABLES, 
Y COMPRIS LES MÈRES CÉLIBATAIRES 
Malgré les changements au sein de la société 
marocaine et les avancées en matière de 
respect des libertés individuelles, les femmes 
enceintes hors mariage souffrent toujours de 
stigmatisation et risquent d’être sanctionnées 
en vertu de l’article 490 du code pénal, qui 
interdit les rapports sexuels hors mariage. 
L’objectif principal de ces Lignes Directrices 
est de prévenir l’abandon des enfants nés hors 
mariage par leur protection et de renforcer la 
protection des droits des mères célibataires en 
leur fournissant l’appui et l’accompagnement 
nécessaire.  

Prévenir et protéger les femmes contres 
toute forme de violence et de discrimination 
basées sur le genre
A TRAVERS : 
• Harmonisation de l’arsenal juridique 

marocain avec les conventions 
internationales ratifiées par le Maroc 
en matière de protection des droits des 
femmes et de lutte contre la discrimination 
des femmes, en générale, et celles en 
situation de vulnérabilité, telles que les 
mères célibataires ;

• Protection des femmes et des filles victimes 
d’inceste et de leurs enfants, et prise 
des mesures préventives pour réduire ce 
phénomène ; 

• Mise en place d’actions de plaidoyer pour 
dénoncer les situations de discrimination 

et de non-application de droits existants à 
l’encontre des mères célibataires et de leurs 
enfants ;

• Création des cellules de protection au 
niveau de la gendarmerie et de la police ; 

• Formation du personnel des forces de l’ordre 
sur les droits des mères célibtaires.

Faciliter l’accès des mères célibataires à la 
justice  
A TRAVERS : 
• - Renforcement de la législation marocaine 

par des lois assurant la pleine citoyenneté 
des mères célibataires comme cheffes de 
familles monoparentales en défendant leur 
accès aux droits à la protection sociale et à 
la couverture médicale, sans discrimination ;

• - Révision de la qualification du viol, de la 
débauche et de l’adultère dans la législation 
marocaine ;  

• - Mise à la disposition des mères 
célibataires en situation de vulnérabilité 
d’un avocat pour les accompagner dans les 
procédures juridiques, dans le cas où le père 
ne reconnait pas la paternité de l’enfant ;

• - Formation du personnel des structures 
d’accueil des mères célibataires en matière 
de médiation familiale ; 

• - Information du public sur la 
réglementation et les contacts des 
associations de défense des droits des mères 
célibataires.

28Association 100% mamans
29IDEM
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Garantir l’accès des mères célibataires à 
leurs droits sociaux
A TRAVERS : 
• Mise en place des actions de plaidoyer 

appelant à faire bénéficier les mères 
célibataires, en tant que cheffes de famille 
monoparentale, d’une subvention étatique 
mensuelle, comme en reçoivent les femmes 
veuves ayant des enfants à la charge et 
vivant seules dans la précarité ;

• Accompagnement des mères célibataires à 
l’autonomisation, à travers des formations 
professionnelles et la création d’activités 
génératrice de revenus ;

• Sensibilisation des communautés et de l’opinion 
publique sur la protection des droits des mères 
célibataires, à travers une communication axée 
sur le changement social.

Garantir l’accès des mères célibataires aux 
établissements et services de santé
A TRAVERS : 
• Amélioration de l’accueil des mères 

célibataires dans les services publics, et 
notamment les hôpitaux ;

• Formation des cadres du secteur de la santé 
et leur sensibilisation à la condition des 
mères célibataires ;

• Mise en place de partenariats entre la 
société civile et les établissements de 
santé, pour la prise en charge sanitaire de 
la mère et l’enfant sans discrimination ;

• Sensibilisation des femmes contre les 
grossesses non désirées et les maladies 
sexuellement transmissibles.
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